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PRESIDENCE DE M. LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à quinze heures.
M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

DEPOT DU RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES

M. le président . L'ordre du jour appelle le dépôt du rapport
de la Cour des comptes.

Huissiers, introduisez M . le Premier président de la Cour des
comptes.

(M. Jean Rosenwald, Premier président de la Cour des comptes,
est introduit avec le cérémonial d'usage .)

M . le président . La parole est à M . le Premier président de la
Cour des comptes.

M. Jean Rosenwald, Premier président de la Cour dits comptes,
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, en exé-
cution de l'article 11 de la loi du 22 juin 1967, j'ai l'honneur (le
déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale, après l'avoir
remis à M. le Président de la Répullique, le rapport établi par
la Cour des comptes au titre de l'année 1983 . (Applatufisscnuenls .)

M . le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du flan.

M . Christian Goux, président de la commission . Monsieur le
Premier ministre, mesdames, messieurs les ministres, mes chers
collègues, je suis très heureux de saluer M . le Premier président
Jean Rosenwald qui vient aujourd'hui, pour la première fois,
déposer sur le bureau de notre assemblée, le rapport annuel de
la Cou : des comptes

Dès sa vise de fonction, M . Rosenwald a montré combien il
avait tu r mer de maintenir dans toute sa plénitude l ' esprit de
confiai collaboration avec lequel la Haute juridiction assiste
le Parement — et notamment la commission que j'ai l'honneur
de pré iider — pour le contrôle de l'exécution des lois de finan-
ces.

Comme à l'accoutumée, le rapport qui nous est soumis éveillera
un vif intérêt dans l'opinion publique . Celle-ci est naturellement
attentive aux exemples de mauvais emplois des fonds Dublics,
que les magistrats de la Cour des comptes portent à sa connais-
sance avec autant de pondération que d'intransigeance.

Je ne crois pas pour autant que le débat public suscité par
le rapport annuel de la Cour se déroule dans des conditions
totalement satisfaisantes . Les grands moyens d'information don-
rent certes un large écho à son contenu . Mais ils le font trop
souvent de manière partielle et anecdotique . Nos concitoyens ne
retiennent bien souvent que ce dernier aspect et, à l'intérêt du
début, se substitue bientôt la résignation . Le débat perd ainsi de
sa force et n'incite pas assez vigoureusement les administrations
à corriger les errements dénoncés.

Cette situation est en toutes circonstances regrettable . Elle
l'est plus encore dans une période où les pouvoirs publics mettent
en œuvre une politique financiere très rigoureuse et élaborent,
pour l'année prochaine, un budget qualifié de budget de
courage n par M . le Président de la République . Dans une telle
période, le débat suscité par le rapport annuel de la Cour des
comptes doit, plus que jamais . être l 'occasion d'une réflexion
intense et approfondie.

Je formule le voeu qu'il en soit ainsi . monsieur le Premier
président, en ce qui concerne votre rapport de l ' année 1983.

C ' est par un autre voeu que je souhaite conclure : il concerne
les moyens permettant à la Cou' des comptes d'accomplir ses
missions.

Elles ont été considérablement alourdies par les grandes réfor-
mes récentes, qu'il s ' agisse de la décentralisation ou plus encore
de l'extension du secteur public . La loi de nationalisation du
11 février 1982 a eu pour effet de pratiquement doubler l'ampleur
du contrôle exercé par la Ilaute juridiction sur les entreprises
publiques . Outre son aspect purement quantitatif, cette extension
présente un aspect qualitatif : les caractéristiques des entreprises
et des établissements financiers nouvellement intégrés dans le
secteur public impliquent que leur contrôle repose sur un système
de référence et sur tin ensemble de critères sensiblement diffé-
rents de ceux avec lesquels les magistrats de la Cour étaient
familiarisés . Il importe donc que ceux ci puissent améliorer leur
connaissance des techniques de contrôle des entreprises . Des
moyens financiers ont été dégagés à cet effet par la dernière loi
de finances : je souhaite que cet effort soit poursuivi et même
accru.

e crois enfin pouvoir vous dire que la commission des finances
manifestera à cet égard une vigilance digne de l 'estinu que ses
membres partent aux travaux de la Haute juridiction . (Applau-
dissements mir les bancs des socialistes, des communistes et
sur (lirers bancs de l 'union pour ln démocratie française .)

M. le président . L'Assemblée donne acte du dépôt du rapport
de la Cour des comptes, et remercie M . le Premier président.

Huissiers . reconduisez M . le Premier président de la Cour
des comptes.

(M . le Premier président de ln Cour des comptes est recon-
duit arec le cérémonial d'usage .)

2 —

IX` PLAN

Communication relative à la désignation
d ' une commission mixte paritaire.

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre la
lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Monsieur le président,

Cou,fornu'menl a l ' article 43, alinéa 2, de la Constitution, j 'ai
l'honneur de vous faire confiais 'C que j'ai décidé de provoquer
la reuniun d ' une commission subite paritaire chargée de proposer
un leste sur le projet de loi definiss:ol les chois stratégiques,
les objectifs et les grandes actions du developpemmnt de la nation
pute' le IX' Plan (première lai ie Plans

de vous serais obligé de bien vouloir, en ('onseyuenee, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme,

,l'adresse ce jour à M. le pros ;dent chu St'nat une demande
tendant aux meunea fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de nia haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de
la commission des finanree, de l'économie générale et du Pian .
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ment, la contribution des salariés pourrait également être
minorée . Enfin, les établissements financiers pourraient être
plus concernés.

Mais, bien évidemment, la vraie solution, c'est l'emploi car le
chômage, c'est moins de rentrées et plus de sorties . C'est aussi
et surtout une brisure, une fêlure dramatique chez les per-
sonnes qu' ' ,nappe . L'UNEDIC a calcule que . s'il y avait 100000
chômeurs supplémentaires d'ici à la fin de l'année, il faudrait
500 millions de crédits en plus, et qui dira l'autre coùt, humain
et national, de ce drame'.

Le conseil des ministres, devant lequel, à la demande du
Premier ministre, j'avais déjà présenté une communication
le 18 mai dernier, inscrira une nouvelle fois l'emploi à son
ordre du jour la semaine prochaine. Les réflexions, les pro-
positions constructives et imaginatives qui feront l ' objet de
délibérations s ' appuieront sur les remarques fondamentales que
le Président de la République a réitérées hier clans son entre-
tien sur Europe 1 : a Il faut au plus tôt qu'à la gestion sociale
s'ajoute une gestion économique qui soit source de richesse à
partir de l'investissement, source de productions ; ou encore :
.11 ne faut pas dépenser plus que l'on gagne (Exclamations sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française) . ni consommer en achetant tout
à l'ét ranger . ; ou encore : ,La lutte contre le chômage reste
tune priorité . > Ce sera nia conclusion . (Applaudissements sur les
bancs des communistes et des soe'alistes .)

INDEMNISATION DES CALAMITÉS AGRICOLES

M . le président. I,a parole est à Mme Dupuy.

Mme Lydie Dupuy. Ma question s'adresse à M . le ministre
de l ' agriculture.

Le samedi 25 juin dernier, un orage d'une rare violence a
dévasté la région de Nogaro, dans le Bas-Armagnac . La récolte
(lu vignoble a été détruite totalement, ainsi que les cultures de
maïs, de topinambour et la majeure partie de la volaille . Les
dégâts provoqués sur les plants de vigne ont été tels que la
récolte de l'année prochaine est également compromise . Les
habitations . la voirie et le réseau de drainage et d'assainisse-
ment ont été également touchés . Une dizaine de communes sont
sinistrées à 100 p . 100, une dizaine d'autres sérieusement
dévastées.

C'est un désastre sans précédent pour le département du Gers,
c ' est une catastrophe naturelle . Des procédures (l ' urgence aux
plan : local et (lépat temental ont été engagées mais la néces-
sité de mesures immédiates au plan national s ' impose.

Les préts ,• calamités agricoles ,> risquent malheureusement
d ' aggraver la situation d 'endettement dans laquelle se trouvent
déjà les agriculteurs de cette région défavorisée et notam-
ment les jeunes récemment installés qui ont tout perdu . I)e
plus . la réglenenlation actuelle ne permet d ' indemniser que les
pertes effectivement subies : or les récoltes à venir sont éga-
lement menacées.

I,a réforme du mode d ' indemnisation (les calamités agricoles
s' impose donc plus (pie jamais . Elle est certes à l 'étude actuel-
lement, mais le groupe de t ravail créé pour la mettre en place
ne renieltru ses propositions que dans plusieurs mois.

Aussi, je nue permets d ' insister sur la gravité de la situation
et l'urgence de prendre dans l 'immédiat des mesures c•onc•rétes :
par exemple, la prise en charge par l'Etat (les reports d'échéance
de préts, des mesures fiscales appropriée .; pour les agriculteurs
sinistrés et l 'élude (l ' un moratoire pour les situations les plus
dramatiques en rsison des difficultés exceptionnelles que
connait actuellement notre département.

Je inc permets d ' insister tout particulièlement, car personne
n'a l'air de prend re conscience ici de la gravité de la situation.
Les agriculteurs du Gers qui sont touchés n'ont plus rien : ni
vin, ni légume :, ni fruits . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à M . le sccrélaire d'Etat auprès
(lu ministre de l ' agriculture, chargé de l ' agriculture et de la
forêt.

M . René Souchon, secrétaire d 'End . Je polis vous assurer,
madame le dé'puté, quo nous prenons tris au sérieux le pro-
blème que vous venez d'exposer.

L'orage ,l 'une exceptionnelle gravité qui s ' est abattu dans
la journée du 25 juin dernier sur cette région du Gers que
vous représentez a provoqué des dégàts t ria s importants aux
biens publics et privés, à la voirie, mais aussi et surtout aux
cultures et aux vignobles.

Outre la perte des récoltes, eot orage a dans certains cas,
du fait de la grêle dont il a été accompagné, crié des dommages
très importants aux plants de signe, aux sols et au réseau de
drainage.

Les candidatures devront parvenir à la -présidence, ce jour,
avant seize heures.

A !'expiration de ce délai . elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supéreur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination i,rcadra effet iuuné-
diatement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le jeudi 30 juin,

à dix heures, à l'Assemblée nationale.

-3—

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions au
Gouvernement.

Nous commençons par les questions du groupe socialiste.

ECHEC DIS NÉGOCIATIONS CONCERNANT L ' UNEDIC

M. le président . La parole est à M . Sapin.

M . Miehel Sapin. Ma question s'adresse à M . le ministr e des
affaires sociales et de la solidarité nationale et concerne l'avenir
du id sterne d'assuranne chômage, qui est compromis par l'échec
des ne,nciati ,ns entre les partenaires sociaux gestionnaires de
l 'UNEDIC.

Aujourd'hui trois questions se posent compte tenu du déficit
passe et des perspectives d 'avenir.

Premierenient . quel rôle I ' Etat compte-t-il jouer dans l'inuné-
dtat

Deuxièmement, comment le financement de l'assurance chô-
mage pourrait-il ét ai assure de manuere durable',

Troi .siéme :vent, m'Initient fai re en sorte que les partenaires
soeiaüx - Jt' veux dire tous les partenaires sociaux et particu-
renent les renne 'ratants du pat ronat qui sont les gestion-
naire normaux du re irae de l'UNEDIC — assument pleine-
Illen1 l(' .(i re . pnnsabiliteu'

Je ne doute pas, pour ma part, que le Gouvernement . quant
à lui . saura prendre toutes ses respnnsabilites . lAppfaudi .ssemeuls
$ar lt'. bo'n's ,t 's . )cvulrsh s 0

M . le président . La parole est à )1 . le minist re délégué auprès
(III m,nislrt' des allait-es sociales et
&ms,e de l ' emploi

M . Jack Ralite, ministre unprés élu industrie ries af-
1(10- es .sono''', et drh la .soirrlu,rte rur[tur~nle, r•hnr~r de• lentploi.
Ycinsienr le d ''putr, les partenaires sociaux, dans le cadre de
l'l'NEDIC . aires une ',union de t r avail, n 'ont pu . en effet . que
constater leur désaccord quant noix moyens d ' équilihl'er le detcit
de cet nrgani .srne, qui actuellement s'élève a Il milliards de
franc, . 6 au tit r e rte 1982 et 5 prévus pou' 1983.

Fous silves cnniblert cet organisme est psecieux puisqu ' il verse
les prestation : chômage aux tenures et aux hommes privés de
cette activité• essentielle dan .; la vie qu'est l ' emplri.

M . Pierre Isé'ré,ovoy e ; ansé ;n,ms rc(•n hindi malin
le bureau de l ' l NED)I( ' , qui nous a ,ontrrué sa carence . ( 'e
main . le conseil des ministres a donc été amené à prendre la
décision rte remédier à cette carence que nous voulons croire
provisoire car nous sommés attache; au paritarisme . 1, conseil
des nnnistes a déhberé .sen' la hase des textes en vigueur et
a (lécide. pour' le seul déficit de 19033 qui . je le rappelle, est
de 5 milliards de francs, qu ' il faut augmenter d ' un point le
montant global d,' la contr ibution des employeurs et des sala .
ries, qui passe ainsi de 4.8 p . l00 à 5 .8 p . 100.

I,es salariés étant cunc•ernés . ,anone il est légal .jusqu ' à
présent . par 40 p . 100 de l ' augmentation et les employeurs par
60 p . 100, . ..

Un député de l ' union pour la démocratie française . C ' est un
scandale!

M . le ministre chargé de l ' emploi . .la part des employeurs
passera donc de 3 .48 à 4,08 p . I($) et ,elle des salariés de 1,32.
à 1,72 p . 100.

Le conseil des ministr es a décidé, laissant aulx partenaires
sociaux le soin de s ' entendre sur l ' avenu• du système d ' assu
rance chômage . et vous savez que le 19 novembre prochain
est à cul égard une clade pivot - de réfléchir lui aussi sur cet
avenir, et notamment sur l ' assiette des cotisations, avec le double
objectif suivant : plus de justice sociale et défense et encoura-
gement de l'emploi.

Des propositions vont êt re mises à l ' étude, qui visent à traiter
différemment les ent reprises selon qu'elles colt heaucomp ou
peu d'emplois : la valeur ajoutée servirait de référence ou on
déplafonnerait ia part des employeur s dan ; les cotisations de
sécur ité sociale, ce qui donnerait le même résultat . Ultérieure-

(le la solidarité nationale,
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	Cette situation préoccupe vivement le ministre de l'agriculture

	

laisser penser que l'acquis communautaire du 25 janvier de cette

	

qui a demandé à ses services d'instruire avec le maximum de

	

année est déjà remis en cause.

	

rapidité les dossiers tendant à reconnaitre le caractère de cala-

	

Le premier volet de ma question, monsieur le secrétaire d'Etat

	

mité agricole à ce sinistre et à faire bénéficier les agriculteurs

	

chargé de la mer . est le suivant : que pensez-vous faire pour

	

concernés des procédures d'indemnisation et de prêts dans let

	

que les pécheurs français reçoivent les réponses qu'ils attendent

	

cadre de la réglementation actuelle soi- les calanutes agricoles .

	

de la mise en œuvre de la politique commune des pêches?	Le comité departemental d'expertise ,'est déjà réuni pour

	

Le second volet conzerne l'élargissement de la Communautédonner son avis sur le rapport de la mission d'enottéte qu ' avait
immédiatement constituée le commissaire de la République . protes

	

économique européenne . L ' inquiétude est forte chez les puissants
rapport et cet avis devraient être soumis au ministre de

	

stonnels de la pèche de voir nos eaux ouvertes aux puissants

	

I agriculture dans les prochains jours et seront examines avec

	

bateaux de la outille espagnole . Sans adaptation de eetle flotte
rapidité et bienveillance . nous cous en assurons, madame .

	

aux capacités communautaire; en termes de besoins et de res-

	

U ' ures et déjà, des renseignements recueillis au plan local,

	

sources, notre acli'.ité de pèche serait sérieusement atteinte,

	

il apparaît que quatre communes ont subi des pertes totales

	

[ oucet-cous . au lendemain du conseil européen, ansés le rendez-

	

Caupenncs . Sogaro . Salle.: . Sainte-Christie . et que onze autres

	

vous de Stuttgart et avant le séminaire nunisti•riel franc•o .espa-

	

communcs ont subi des dcgàts très importants . Un rapport

	

griot du &but du mois prochain, nous préciser l ' état ses nego-

	

contpl(•mcntaire sera etabli pour les autres secteurs touchés

	

ciations sur r entrée de I Eapagne dans la (' i i F . tr. e t qui

	

par cet orme et cette grêle, rapport qui sera soumis au ministre

	

concerne !cs pêches maritimes? (Applaudisserrrents suer les bernes

	

de l ' agriculture dès que la mission d ' enquête aura achevé son

	

des sucinlrstes et des cnrnrunnistrs .)

travail .

	

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d Etat auprès

	

Je crois utile de rappeler que ne donnent lieu à indemni-

	

du ministre des transports, chargé de la nier.

	

sation par le fond : national de garantit que les biens non

	

M . Guy Lengagne, secrétaire d't'tot . Monsieur le député, vouasusceptibles d 'élue rouverts par un contrat d 'assurance, c ' est-à-

	

dire les pertes de fonds et les dommages aux sols et aux

	

avez raison
o

	

Le 25 janvier 1983 a été un grand jour . à la fois pour laouvrages .

	

communauté des pécheurs et pour la construction de l'Europe.

	

Quant aux pertes de récoltes qui sont normalement assurables

	

En effet, pour la première foie a été mise sur pied une organi-

	

contre la grêle . elles donneront lieu à indemnisation par les

	

sation qui permet à l'

	

E n'ope bleue

	

de fonctionner dans decompagnies d'assurances .

	

bonnes conditions.

	

En ce qui concerne les récoltes à venir, sur lesquelles vous

	

Le 20 juin, effectivement . après cette décision historique du

	

m ' avez plus particulièrement interrogé, je suis en mesure de

	

25 janvier, les ministres des péchés de la Communauté se sont

	

vous indiquer que les pertes liées au cours des prochaines

	

réunis et, contrite vous l'avez souligné à juste titre, les premiers

	

années aux dégâts causés aux vignobles peuvent en toute hypo-

	

éléments durit nous disposons sont inquiétants.

	

thèse donner heu à indemnisation par le fonds des calamités

	

L'ordre du jour de ce conseil des ministres comportait plu-agric•oles,

	

sieurs points . Je ne les aborderai pas tous . Certains étaient

	

Vous avez . par ailleurs, appelé notre attention sur d'autres

	

et restent préoccupants . Je pense à une demande de modifi-

	

mesures ne relevant pas de la réglementation sur les c•alantites

	

cation de la politique des structures qui a été présentée par

	

agricoles, qui seraient de nature à venir en aide aux agricul-

	

la Grèce et aux termes de laquelle il conviendrait d ' étendre

	

teurs sinistrés . Sur le plan fiscal- je ne doute pas que les ses-

	

aux bâtiments de neuf à douze mètres les aides qui étaient

	

vices fiscaux usent avec bienveillance (les possihilités tradition-

	

accordées jusqu'à présent aux bateaux plus grands . Un autre

	

nettes qui sont les leurs, d'accorder -- comme vous le souhaitez

	

point touche nos thoniers : il s ' agit des relations entre la Corn-
- des délais de paiement pour les impôts dus .

	

munauté européenne et les pays du golfe de Guinée . Vous savez

	

S ' agissant (les charges de remboursement dés prêts consentis

	

q ue , encore récemment, un de nos bateaux s ' est fait arraisonner

	

par les caisses régionales de crédit agricole, il appartient à

	

à Sào Torne et que nous avons dû entreprendre des démarches
ces caisse .	titi sont des organismes mutualistes de droit privé,

	

diplomatiques très complexes pour réussir à le sortir de là.

	

d 'examiner les situations particu .ierement critiques cas par cas .

	

Mais le point essentiel portait sur la discussion à propos

	

Je rappelle par aillcvrs que le Gouvernement vient d'arrêter

	

dit T .A .C . --- taux annuels de capture -- et des quotas . La

	

et dr faire cunnait'e un ensemble de mesures en faveur du

	

Commission avait d ' abord proposé pour la France un quota

	

secteur de : ' armagnac. Au tit re de ces nusur(•s, dix-huit

	

inférieur de 8 p. 100 — soit environ 21 000 tonnes

	

- à celui

	

millions de francs sont prévus pour des actions pluri-annuelles

	

de 1982 . l .a Commission avait tenu ce raisonnement assez sub-

	

de pronurtinn, d'aide au stockage et de recherche au développe-

	

le fait que certains pays n ' ont pas péché la totalité de leur

	

ment dans le secteur de l'armagnac . Il conviendra sans :Mute .

	

quota en 1982 prouve que les besoins de poissons ont baissé

	

pour la mise en place de ces mesures, de tenir compte de la

	

en Europe . D ' où sa proposition de baisser artificiellement le
situation nouvelle créée par ce sinistre .

	

total des péchés autorisées . Et les prê cheurs qui ont fait un

	

3nfin, pour ce qui est des dégats causés au réseau de drainage

	

effort en peéh :uti moins en 1982, se verront ainsi - récom-

	

qui a partieulierenent souffert de cet orage . j ' ai demandé à

	

pensés

	

en 1983 en devant pécher encore moins.

	

mes sert ires d ' étudier la possibilité de contribuer financière

	

Inutile de vous dire . monsieur le député, que la France a
nient à sa réfection .

	

clé extrêmement vigilante . J ' ai d ' about prévenu Ir directeur
Au delà tac la conjoncture présente et du prrrblenu' des des pet-hes de la Communauté et le président de la ('untntis-

	

inondatinns exceptionnelles de re printemps, chacun doit s ' in .	sien que nous serions uppost's à de telles propositions . rie fait,

	

terrnge'r sur l 'adaptation élu svstcnie actuel de garantie contre

	

le 20 juin, j ' ai déclaré aveu fermeté qu ' en aucun vas la France

	

les ,alarnités agricoles dont il a delà été question dams cette

	

n ' aurepterail une telle baisse du total autorise pour ses pé-
enceinte . t1lellrti.

	

Un groupe de t r avail a en . institue sous la présidence de

	

J'ai fait (-salement remarquer

	

et mente les députes qui

	

Sl . \ - alér', Bade!, cunsciller d Ela' Ses pntpusilions (ti Trent i•tre

	

ne sont pas spécialistes d, ers cp estons le c•nntpréndrunt

	

-
rerutses rapidement au Guuserne•ou'nt

	

qu ' il était absurde de discuter au milieu tic• l ' anou r e 1983 des

	

A la luiurere' de cette cuncertatiun et de l 'avis que rient

	

possibilités rlr raldure' de poissons pour la nti•no• année, au

	

de rendre sur cette question le ( ' nnseil économique rl social

	

nüirnent nit nos pis -tours sr surit engages dans des c• :unpaunes

	

sur le rapport de M . de Bre'tevilie . le Gnuvernrment sera en

	

dr pi rhe

	

qui s'appuient bleu i'videntntt•nt sur los résultats

	

mesure de proposer une r'e'forme' tin régime des cal : unités

	

de 1982

	

et qu ' il fallait ;ut minimum mu irit 'ri r les qunlas

	

agricoles dont chacun s 'accorde à reconnaître la nécessité .

	

de Vanne' dernière.

	

(Algdrurrli .ssenrents .sur les hotus ries socialistes et des rnnrrrur-

	

Aucun accurtt n ' est intervenu mais les directeurs des tiédies
nu.ti's r des pays membres clé la Communauté sr sunt réunis . D ' après

les elements que m 'a ramenés aujourd ' hui nièiiie le directeur
français des péchés, lés prnpusilions de la ( ' unuuission se rap-
prncheraienl tris notiblrnn•nt rte nus propre, ions Ma
réponse n'est den(' gué Prut d ' autant (u ' il est prévu
également qu ' une réunion du conseil des pévhes aura lieu
demain.

\'nus 'ranci posé une stil re question, à laquelle je repen-
drai Iris rapidement bien qu ' elle nécessiterait un vaste débat,
portant sur' t 'retrie clé l'F. pagne dams le Marché cummun . Il
faut savoir que la flotte espagnole à elle seule comporte
8000 bateaux de pis é),

	

soit 8110000 tonneaux de jauge brute
cr qui correspond à la totali(é de la flotte de' lue France,

de la Grande Bretagne et de la République fédérale d ' Allema-
gne réunies . (''est dire que si nous n ' y prenons garde, l 'entrée
de l'Espagne dans le Marché commun va complètement houle-

ASSEMBLES NATIO\ALE — 1" SEANCE DU 29 JUIN 1983

Es'"eet: ue : r .'f'.srnr,,:t : DANS LA C . E . k:

M . le président . La parole cet à 11 . l'oignant.
M. Bernard Poignant . \la r lueslinn s 'adresse à M le secrétaire

d ' Etat aulnes du mine-1re des transports, charge de la liter
Elle concerne la politique e•m'upirnne des pis-lues maritimes
clans la perspective de l ' él :u'ginsenu'nt du M :u•rbi c•on niun aux
pays de la l'e'ntnsnle' ibérique

I .e dernier conseil curupieri des péchés, qui s 'est tenu la
semaine dit-none, a montre que des obstacles importants se
dressaient sur la route de la politique commune des pêches.
Celle ci a suscité de grands espoirs dans le monde maritime
qui ne peut pourtant dissimuler ses craintes devant l ' entrée
de l'Espagne dans la Connnunauté . Une telle situation peut
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verser l'équilibre des pêches au sein de I'Europe . Les conser-
veries françaises, et en particulier les conserveries bretonnes
seront très fortement menacées . La Communauté a pleinement
conscience de ces difficultés et la France, depuis plusieurs
mois sinon plusieurs années, a présenté des remarques très
fermes à ce sujet.

Je puis vous assurer, monsieur le député, que je serai de
mon côté extrêmement attentif à défendre nos pécheurs.

Cela étant précisé, je rappelle que, sur le plan politique,
nous restons très favorables à l'entrée de l'Espagne dans le
Marché commun, étant bien entendu qu'il nous appartiendra de
défendre les intérêts légitimes des pécheurs français . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

SITUATION AU TCHAD

M. le président. La parole est à Mme Cacheux.

Mme Denise Cacheux . Monsieur le ministre chargé de la
coopération et du développement, en réponse à une question
orale relative au Tchad, posée le 10 juin dernier par notre
collègue Alain Vivien, vous aviez précisé que la France, attachée
à l'unité, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale de ce pays,
se tenait soigneusement informée de l'évolution de la situation.
Les événements se précipitant depuis quelques jours, et reve-
nant vous-même d'un déplacement dans ce pays, pourriez-vous
nous donner l'appréciation que perte le Gouvernement sur ce
nouveau rebondissement de ce qu'il faut bien appeler la e crise
tchadienne s ? (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre des relations extérieures, chargé de la coopération
et du développement.

M . Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement . Madame le député, depuis plusieurs années, le Tchad
connait une situation d'instabilité et de cu, flit.

Le jeudi 23 juin . les forces de M . Goukouni, installées dans le
Nord du pays, ont déclenché une offensive qui a conduit, dès le
lendemain . à la chute de Faya-Largeau . La prise de cette ville,
pourtant défendue par des effectifs nombreux, a été due à un
déséquilibre manifeste des forces en présence . De l'avis des
observateurs du conflit, M . Geukouni dispose d'une armée mo-
derne . mécanisée et soutenue par une artillerie puissante dont
la precislor indique qu'elle est servie par des éléments parti-
culierement compétents et entrainés . Cela montre clairement que
les forces de M . Goukouni bénéficient d'un soutien logistique
important venant de l'extérieur du Tchad . Les forces gouverne-
mentales se sont, de leur côté, regroupées et s'apprêtent à
contre-attaquer.

Sur le plan diplomatique, dès le mois d'avril dernier, M . Hie-
mène Habré a saisi le conseil de sécurité des Nations unies de
l'occupation d'une partie du territoire tchadien, la bande d'Aou-
zou . Le conseil a recommandé que le conflit soit réglé par la
négociation sous l'égide de l'Organisation de l'unité africaine.
Au début du mois de juin, le Sommet de cette organisat- .nn, qui
s'est tenu à Addis-Abeba, a confirmé la légitimité de M . Hissène
Habré, ainsi reconnu par ses pairs africains.

Aujourd'hui, les partenaires africains de la France qui avaient
depuis quelques mois manifesté leurs préoccupations quant à la
situation du Tchad ont, dès la chute de Faya-Largeau . exprimé
une très vive inquiétude devant l'aggravation soudaine du
conflit, aggravation qui leur semble liée à une activité de
déstabilisation menée par la Libye dans cette région de l'Afrique.
Le président Mengistu, président en exercice de l'O .U .A., a
multiplié les consultations avec les pays riverains du Tchad
tandis que de nombreux contacts bilatéraux avaient lieu entre
chefs d'Etat . Telle est :a situation présente.

On sait que la France et le. Tchad sont liés par des accords
de coopération d'Etat à Etat . C'est en application de ces accords
que la France apporte son soutien au gouvernement légitime
pour la reconstruction du pays ainsi que pour l'équipement des
forces nécessaires au maintien de sa sécurité.

Mardi matin, le Président de la République française a réaffir-
mé les engagements de la France à l'égard du Tchad.

A la demande du ministre des relations extérieures, je me
suis rendu à N'Djamena, venant du Congo et de République
Centre-africaine où j'effectuais un voyage d'information . J'ai lon-
guement rencontré le président IFiss ne Debré qui m'a fait état
très précisément de la situation et des besoins les plus urgents
du Gouvernement tchadien susceptibles d'être satisfaits dans le
sadre des accords de coopération franco-tchadiens . J'ai évalué
ur place les dispositions à prendre pour assurer, si nécessaire,

sécurité de la communauté française résidant au Tchad . Dès
dimanche soir, j'ai rendu compte de ma mission au ministre des
relations extérieures . Le Gouvernement s pris les disposition/
conformes au respect de ses engagements .

Comme l'a dit le Président de la République mardi, le Gouver-
nement espère que la sagesse, ou du moins la prudence, finira
par l'emporter. (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. le président. La parole est à Mine Cacheux.

Mme Denise Cacheux, Monsieur le ministre, je vous remercie
de votre réponse. D ' une façon annexe, je vous présenterai
une requête : il me serait très agréable d'être appelée
« madame la députée s plutôt que « madame le député s . (Sou-
rires et applaudissements sur plusieurs bancs.)

Mme Véronique Neiertz. Très bien!
M. Marc Lauriol . Pourquoi pas?

S . I . D . A . (SYNDROME IMMUNO-DÉFICITAIRE ACQUIS)

M. le président. La parole est à M. Loncle.

M. François Loncle . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de
la santé, à Ir suite de l'épidémie de S . I . D . A . — syndrome
immune-déficitaire acquis — qui s'est développée essentiel-
lement aux Etats-Unis et en Amérique latine, une campagne
polémique a mis en cause, entre autres produits, le vaccin
contre l'hépatite virale de type B.

Ce vaccin est produit et commercialisé avec succès depuis 1981
par l'Institut Pasteur-production . Cette firme française de très
haute technicité est en concurrence directe avec la firme
américaine M. S . D. (Merck-Sharp and Dhome).

Je souhaite connaitre quelles mesures préventives ont été
prises par les pouvoirs publics pour limiter les conséquences
du S .I .D . A . et, par ailleurs, pour faire cesser une polémique
d'origine probablement commerciale visant à nuire à une société
française de grande réputation . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, chargé de la santé.

M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
le S .I .D . A ., comme vous l'avez précisé dans votre question,
s'est développé essentiellement aux Etats-Unis . Il représente
un risque nouvellement connu pour la santé.

Il me semble important, pour la clarté de la compréhension,
de bien distinguer le risque de transmission du S . I . D . A .,
d'une part, par la transfusion sanguine et, d'autre part, par
les vaccins anti-hépatiques.

Je tiens à préciser qu'à ce jour aucun cas de S . I . D . A.
imputable à l'injection de produits sanguins n'a été identifié
en France . Cette situation privilégiée est sans nul doute due

notre organisat'on transfusionnelle qui repose sur le béné-
volat intégral . Ainsi, le risque de transmission du S . I . D . A.
en France par transfusion sanguine semble minime.

Toutefois, des mesures de prévention ont déjà été arrêtées.
J'en retiendrai plus spécialement trois.

Tout d'abo rd, en ce qui concerne les produits sanguins
préparés en France, les sujets présentant des signes évoca-
teurs d'affections transmissibles sont déjà, en application de
la réglementation existante, écartés du don du sang . Des
instructions, plus particulièrement adaptées à la prévention
du S . I . D . A ., recommandent notamment d'informer clairement
les médecins, les donneurs et les receveurs, de manière à
éviter les transfusions de produits sanguins provenant de
personnes présentant des risques particuliers.

En ce qui concerne, ensuite, les facteurs antihémophiliques
importés, le centre national de tr ansfusion sanguine, seul
organisme habilité par les pouvoirs publics à importer des
produits sanguins, exige pour ceux-ci les mêmes garanties
que celles définies depuis plusieurs semaines par les pays
qui sont les plus rigoureux dans ce domaine.

Enfin, une action de recherche sera développée.
J'en viens maintenant, monsieur le député, à la seconde

partie de votre question : l'hypothèse d'un risque éventuel
de transmission du S . I . D . A . par les vaccins antihépatiques.

Compte tenu de l'état actuel des connaissances scientifiques,
les autorités sanitaires françaises et leurs experts se sont
assurés que toutes les précautions ont été prises . Dans ces
conditions, pour les professions et les groupes de personnes
exposés, le risque de l'hépatite B est réel et élevé, alors
que le risque résultant de la présence du plasma américain
dans les préparations n'est que théorique . Le problème se pose
donc dans les mêmes termes pour tous les fabricants de
vaccin contre l'hépatite B.

Un second problème, de nature tout à fait différente,
s'est posé à la suite d'observations faites lors des contrôles.
Les autorités ont demandé à l ' Institut Pasteur-production de
procéder à l'arrêt momentané de la dist r ibution des stocke
du lot 10 du vaccin Hevac B . En effet, des examens complé-
mentaires sont en cours sur un singe vacciné à l'occasion
de test et qui semble avoir présenté au niveau du foie une
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réaction inflammatoire non spécifique, qui n 'a rien à voir
avec un S . I . D . A.

Toutefois, et après avis des experts . les autorités sanitaires
ont estimé ne pas devoir exiger le retrait des vaccins de
ce lot présents dans les pharmacies, mesure hors de propor-
tion avec le risque supposé et qui n 'aur ait pas manqué de
susciter des inquiétudes sans fondement scientifique . 1Applato
di .sseleents sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. Nous en venons aux questions du groupe
Union pour la démocratie française.

ARTICLE DE M . Mvt'nOY DANS 1,E MONDE >•

M. le président. La parole est à M. Mestre.
M . Philippe Mestre. Monsieur le Premier ministre, vous avez

publié dans Le Monck . la semaine dernière . un article intitulé:
. Débattre autrement • . Cet article comporte des critiques, des
admonestations, des reproches et mêmes des menaces à l 'encontre
de l'opposition.

M. Jean Natiez . Ah

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française.
C 'est vrai

M . Philippe Mestre . Ma question, monsieur le Premier minis-
tre, est simple : à quelle eppo .ition t'ocre article s'adresse-t-il' .'

Un député socialiste . Pourquoi? Il y en a deux?

M . Philippe Mestre . S ' ait-il de l ' opposition actuelle . présente
notamment saur les bancs de l' \ssemblee nationale" S ' agit-il
de l ' ancienne opposition, dent vous étiez l'un (les dirigeants
avant le lit mai 1981 " Ou s ' agit-il de cette opposition que l'on
voit s ' a rt . ci' de plue en plue ait sein (le \eu•e propre gouver-
nement . ana sein de votre nt ;ilur :té et nulanunent des groupes
politique, qui la composent

('t-tte question . ie vous (usure . nuin,ieur le Premier ministre.
se po .,e quand un a :tlyse l'argUmcntatiun dont vtws usez dans
votre article de jeudi (te•rn!e, et le veux m ' en expliquer briève-
ment en repren ;inl Ic, grcdrr principaux griefs que vous impu-
tez a I ttpi'utt ri

Prc nnrr t riel

	

tous i i- n e' que le fonr-tionncment du Par-
lement

	

est tulont :aire nuvtt et artificiellement paralysé

Plusieurs députés socialistes et communistes . (' est vrai!

M . Philippe Mestre . id pins repro che/ à l ' opp,rsitiott , un
di•vnl,•nienl rte la p•,ieelnre de, ;uoendemmnls

De nombreux députés socialistes . : "pet irai'

M. Philippe Mestre . ('n peut se demander si Vous rte criti-
quez pas oins : retrusperuteiuent I :rnc•ienne . Ippesitien. si Ion
conridere I :tll toile per'uu,nente dit parti sueraltsle entre 1,)58
et 1981 . I .topinrtrlrs .emenis sur !es huile .; de l ' rtnroo de la tiento
Unit'e f,am,"r ;u: ;srarhlrni .''l pour lu
Reprrl,ltq,e. i

'fout le monde . lunn•iew ii

	

Prennes tntnl .tre, se souvient
parfaitement . peur ne ,lier qui un ev•ntple pris taris la dernière
legi,latute . du ,tchen sur la lui - Seeuvile et libellé

	

el les
combin rt, dan, Iesquoite., h' parti socialiste ) a participé

M. Philippe Séguin. Il a la mémoire

M. Philippe Mestre, Uenpeie, . grief - selon vous .

	

I uppusilhm
tir ee,se de faire pie .,•en sur la lu,tn•e Il est ecideol gUe
vous stt :m.Jasez aine le runi11urtement de certains di' vus
ministres, relui de M . fuir nl,ni, celui de M halite
Sr n,e rrf •. sur li' h,tur .e de I n„no pour fil rl .•,no,vttie fr i me.er rl

du res s eu,h i err.'•,,t lu„ Pn i : rte,h ;'ifIII qat mril t'unren,e
mien vu /pende les tribunaux administratif, enempaille, à leurs
yeux ,faveur ,encalminé Ir, fiaudee gr„ssieres de certains élus
couutuliis'ri a l'essasinn des tr .ut,', re,-lUie, éle~Iton, muni-
cipale.

Un député socieliste . Et I',,t ;almuski

M. Philippe Mestre . Peu l pire ennd,unniv taus au„I les propos
tenu, Ici ne nie dotant suas ta sr•nlaim• derru it' pin' Un de vos
minietrt•s, JI Etlhoud, qui lutinait contre ce qu'Il rnnsider :ul
COURU,' une lenteur trtaduils,itrle de la Ju ,Eee dans Ir•s instant es
de prr•„e

De nombreux députés socialistes . ("est vrai '

M. Philippe Mestre . ' frnisu•me grief en recleinant l ' organisa
Gon d ' un rr•fer'endunt ou d'elpetun s lu'

	

lattitrr anln'pues, replie
511inn 1•'11110

	

- ail Ineprl : . de

	

mules

	

les 'vides rull .lilulitrt
nr•Ilr•s

De nombreux députés socialistes . ( " est t rai '

M. Philippe Madre . On ne toit pas ruminent rr pourrai' ilri
le ca . . clans la 01•,11re nu rharun sait que ors deCI,10nr tir•
peuienl elle prise ; (pie pe' te l're,lent de la itrpublique, et
par Ilit seul

M. Georges Labaeée . l'sur(t tu peser la que- .Ilon, alors ?

M. Philippe Mestre . Mais, monsieur le Premier ministre, vous
venez tout récemment de découvrir 1 excellence de la Constitution
de 1958 . ..

M. Marc Lauriol . Eh oui

M. Philippe Mestre. . . . et comme torts les récents convertis,
comme les néophytes . vous faites du zèle . Ne craignez-vous pas,
monsieur le Premier ministre, que l'auteur du Coup d'Etat per-
manent vous reproche d'en faire un peu trop et de le mettre
rétroactivement en cause par votre défense abusive d'une consti-
tution que, nous, nous respectons tous te .rclainations sur les bancs
des socialistes et des communistes) alors que lui-même l'a Si
vivement attaquée '.'

Quatrième grief — et ce n ' est pas; le moindre — vous accusez
l 'opposition de pousser sans retenue une partie de l 'opinion à
s' affranchir insensiblement du cadre légal et institutionnel de la
démocratie française.

De nombreux députés socialistes. C' est vrai !
M . Philippe Mestre. En somme . monsieur le Premier ministre,

vous accusez l ' opposition d ' être factieuse.

De nombreux députés socialistes . C 'est vrai

M . Philippe Mestre . Je suis certain que ce grief très grave
ne peut pas . ' adresser à l ' opposition ac'tuelle. ..

Plusieurs députés socialistes . Si

M. Philippe Mestre . car aucun d 'entre tto,s, monsieur le
Pro-nier ntini .1ie . n ' a jamais cherché à emparer du pouvoir
à l 'occasion d ' une manifestation . (Exclamer ois sur les brutes des
socialistes vides

M . Guy Ducoloné . 1•;t le S A .C.

M . Philippe Mestre . Aucun d 'entre nous n ' était à Charléty !
(Appinud,sscrueu+ .s sir les h .rrtes de l ' nruon pour lu dc•r,tocr•nite
fiuitçaisr et du nr .asc•uth•' eruritt pour la Il••publhgee .)

Je ne une souviens plus, monsieur le l'rrmier ministre, si votls-
ménae y étiez, niais tous les Fiançais se souviennent qu ' une
éminente personnalité de la gauche, qui détient aujourd ' hui les
responsabilités supri nus dams notre pays . y était . elle . ( :lpplae-
(i .,setucuts sit ies ruérees bancs .)

Plusieurs députés socialistes. C 'est faux'

M . François Loncle. G :fileur !

M. Alain Vivien . Apprenez l ' hiaoire

M . Philippe Mestr, e 'etle seule riisen . Monsieur le Premier
ministre, justifierait la gilesliun que je voues pose : A qui clone
s 'adresse solre article ' Io;battrc alitren ;ent •111pt il ,rlis .se-
nrrpl .l sur les baltes (h l l ' roiiun 11onr la den,oer' ;it ,' Jirtu ; uis'e et
di, rtt,Seaibleuu'r't pour le iteluthlirp,t• .I

Plusieurs dépuies socialistes . .1 virils

M . le président . La parole est à M . le Premier ministre.

M. Pierre Mauroy, Premier rn rustre . Monsieur le président,
mesdames . messieurs les députés, J ' .tn en efiel, écrit 'm article . ..

M . Alain Chénard . id pas den, 1•'rii,irr ,Seo . '

M . le Premier ministre . . . et je pense que s ' il ne cunlenail pas
quelques ci li t és, un n'en parler,' pas au :si Iengt emps! ( .1 . ) t-
tissenu'r,t< sur le ; tenrec des socialistes Cl ries r0ir,utrntste,.e

M . Marc Lauriol . ("est au Parlement qu'il fallait h' dire . pas à
la pie se '

M . le Premier ministre . Cela +•i ;tnt, monsieur Medr'e . il vous
a (hem,• l'mzra,r,n de le reprou,tlre presque intégralement . et
,i vire, n anei p :is pu le> 1,1 .11,es dur 1'rei111rr tniuu .tLe, du
moues ate/tmns eu celle, de sa m ;iJurnr! 1 .1pp6uulissrraruts
sur' les mceies huitr'S . 1: rriu "urtnnu sur' Iex haut .; de• l'iniirnt
port' ta deinnrralte fr« ie .,c Cl dit rrlssrurhleao'ar pour la Neptt-
hltgae r

M . Jacques Blanc . Elle mil aux ordre :. !

M. le Premier ministre . )lunsieur l'inlun, si vous voulue/ vous
liure .. . II•: rrinrentrorts sert les huiles de l ' anion pour la id erons Val ie
fr ruaçutse et (ln rasseuiIl .' u'rrl 11011' la Répnh(ultu' .t

M . Jacques Blanc . Ne confondez pas, monsieur le Premier
ministre.

M. Jean Marie Bockel . ("est blanc bonnet et burine! blanc'

M . le Premier ministre . Je vous prie de m ' excuser de celte
e'unfusuoa, monsieur Plane. Mais vous ails'e rapidement en
comprendre les raisons.

11 sera dit, monsieur 1li'slre, que
se prêtent a des allait 5e . (le textes

M . Marc Lauriol . Eh oui !

M . le Premier ministre . Il y a huit Jours, l'ai défia olé inter-
rugi sur un autre article, paru dans le inique

M . Marc Lauriol . Vous éerivez trop !

Ils questions (l ' actualité
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M. le Premier ministre . . . . mettant en cause notre politique

de la défense et signé par le secrétaire général de la formation

dont vous êtes membre . l ' U . D .1• ' . J ' en ai profilé pour poser
quelques questions à l'opposition, et l ' attitude des uns et des
autres m'a déjà fourni quelques éléments de réponse.

C'est du Sénat que la réponse est venue le plus clairement.
puisque les orateurs de l ' P U .F . et du R .P .R . ont désavoué

M. Pinton (Applaudissements sur les homes des socialistes .)

M . Emmanuel Hamel . Nous t ' avons fait nous aussi, ici même

M . le Premier ministre . l'ermettez-ntoi de prendre acte de

cette clarification et de m ' en rejoua' : tA1,pinudi .ssetuents stil les

métres bancs .)
J ' en tire la eunvlusion qu ' il est positif de poser des questions . ..

M . Jacques Blanc . Et d 'y répondre

M . le Prernier ministre . . . .à l'opposition aussi . pour eelaircir
les points qui font prohlerne . C 'est ce que j 'ai fait et que je

continuerai à faire.
Vous vins demander . nxutsicur Mestre, si ie m 'adressais vrai-

ment à I oppusitinn Anus êtes bien le seul à vous poser la
question

M. Pierre Bachelet. l'as dut tout

M. le Prernier ministre . Pour ma part . en effet . j 'ai déjà
entendu des répons,, aux questions que j 'avais posées . J ' ai ainsi
constaté . à la fin de ia semaine dernii're . que . chacun de leur

côté . Mme \ ' eii, MM . Bar r e et \tum,ry s 'étaient appliqués à leur

lotir i calmir ie jeu ei ai .üc'nt drapa ,dé, 'mante je l ' avais fait
ntoi-Di. ale, que débat di•!oncrattque ciitscrve le niveau souhai-
table.

Mine Veil a 'ura nie ra té plus in-i•cise . Elle a répondit à nombre
de quesii,ois que j'avais Moiri's et qui ont eté ensuite relayées
par les journalistes qu'r•!Ie rencnnti .,i1 . Je trouve les réponses
de Mine \cil Le- uttiruesante .s.

M. René André . C'si irai

M . le Premier ministre . de suis

	

que vous les avez vous
ati,si renunqu',, . Innn :ie ;lr \b•,tr, l'n réferendunt'. Elle est

contre . Des ,'tenions I,uislalite, anticipées' Elle est contre.
Les maorie>latinns de inlicier .;" Elle est contre.

Les primo ., 'le M . l'etrelitk' ses la .lu.,lire2 Elle est contre.
Je ,II L, ,ati s lait . 1 .1pp''r s ' !t ;s e,eents ssr ;es h i i„r•s ,lr' .,' .int"tt 11,'1 es
et rL' : rue,n,unt .ett'u .

	

f :,r'o,nntr"n+ . .Ur lesde l'nnuin
pnt+r itr il,'t,,,rrut,,' frun('ei e ri du

	

DOUE lil

b!,qui'

M . Francis Geng . El l e a 'lit aussi que vous raies intolérants
et rivulaire,

M. le Premier ministre . ( '''la

	

(pie Imite
ne 'en,e pas comme le, plus hnrv .utts . ceux que l'on entend
le plus simien' et qui veulent . eus, bousculer les icht•ances
dinu,ca'aiutur, t .1pp ' iral,onoe r„t ; „n. s es hu,uty ries sucbrlisteS .)

Vos, ;net enterrai hier le l',,-'sidi'nl do la Iti•pl,hlique . Il a
rappel'' sine 'a d o n t ',' ilit• . c 'est le respect tees échéanc'rs_.

M . Gabriel Kaspereit . Curieuse définition

M . le Premier ministre .

	

et il sied Ingiii'le de la montée des
{oint"rait t ' ' ''.

M . Yves Lancien . II n ' a pas rientnnné cuti',' article

M. le Premier ministre . lie, t'xces dans la inajorili', uoutsienr
Nlt',tre' tusqu ' a nuiudenani personne na demande sérierai-
dune ii (lira'raliras anticiperait

M . Gabriel Kaspereit . \lais si

M . Jacques Blanc . Un a demandé des lite, a Nalunie

M. le Premier ministre . En tous les t'a .,, s'il y avait des exci's,
je ne imamq'Ier :o, pas di' iii'expruner a Ce sujet.

M . Francis Geng . Et M l"uterni :uu

M . le Premier ministre . J ajoute que les exres dans les répli-
ques dérniJrnl presque n :durollenu'nt c etail le ras - de

l 'cxco ; clans lo, iliaques Chacun le comprendra

M . Yves Lancien . Un comprend que cous ne les ,ouluailies pas.

M . le Premier ministre . Dans un dettal denuu'i'atique sur le,
profilen'es di' la nalinn, il faut savoir garder la mesure.

Plusieurs députés de l'union pour la démocratie française.
Nous le faisons!

M . le Premier ministre . C ' est simplement ce que j 'ai voulu
écrire dans lm Monde.

.)c remercie ceux qui m ' ont compris sin' les bancs de la

m .ajnrite et je r'emerc'ie doublement ceux qin m ' auraient compris
sur Jes bancs de l'opposition . rAppltudi .,se,ncril .t sur les bancs
des socialistes r a t ries communistes )

M. le président . l .a parole est à M . Mestre .

M . Philippe Mestre. Monsieur le Premier minist r e, c'était
donc à l ' opposition actuelle que votre article s ' adressait . (Rires
sur les bancs des socialistes et ries communistes .)

Plusieurs députés socialistes et communistes . Vous avez
compris!

M . Philippe Mestre . Cela ne nous étonne guère. mais nous
en prenons acte. Et ceux d ' entre nous qui ont entendu le
Président de la République s'exprimer hier sur Europe 1 peu-
vent constater que, comme il arrive quelquefois, vous n ' êtes
pas tout à fait sur la merle longueur d 'onde — c ' est !e p otins

qu ' on puisse dire !

M . Pierre Bachelet . Exact !

M . Philippe Mestre. C ' est prnhablentent l ' effet de la caco-
phonie dont M . le secrétaire d ' Elat chargé de l ' information

nous a parlé l ' autre jour.

M . Alain Chénard . Hersant, Mestre : même combat!

M . Philippe Mestre. Sachez, monsieur le Premier ministre,
que l 'opposition ne se soucie ni de vos conseils . ni de vos
reproches . ni de vos admonestations, et encore moins de vos
menaces.

Pot' que nous puissions réellement entendre vos propos . il
aurait d'abord fallu que vous balayiez devant votre porte -- ce
que vous n' avez pas fait . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour In démocratie française et dit rassemblement pour
ln République .)

Nous comprenons très bien pourquoi vous souhaiteriez disptr
ser d ' une opposition silencieuse, et mime domestiquée.

M . Marc Lauriol . Voilà le fond du problème'

M . Philippe Mestre . Cela compenserait utilement les graves
difficultés que vous avez de plus en plus de peine à surmonter
à l ' intérieur de votre propre majorité . (nlénte .c tio,treutetrts .)

Cela vous permettrait de mieux i : :nurer -- ou feindre d'igno-
rer --- les réactions de plus en plus hostiles élu pays envers
l ' action de votre gouvernement.

L ' opposition n 'a aucune raison d ' entrer clans votre jeu, elle
r ' y entrera pas.

Enfin, nous ne renoncerons jamais, en dépit des pressions
de tonte sorte que vous exercez '•t que vous faites exercer sur
nous (e .rclamation .s sur les broies des socialistes et des corrntut-
ni .stcst . à ce que nous cotisidiruns comme un droit essentiel
de l ' nppusitiun : celui de nous exprimer librement, en n'ayant
de compte à rendre ni à vous-même, ni à votre gouvernement,
niais seulement à l ' opinion publique, c'est-à-dire aux l'rauu'aises
et aux Francais, que nous représenton- aujourd'hui et que
nous serons demain beaucoup plus nombreux à représenter,
vous le saisit.

Dans ces e'uulitiuns et puisque l 'article que vous avez publié
le 24 juin dans lm Morale nous était destiné . citas auriez vrai-
ment pu toits ahslenir de l ' ic'rire . Son effet sera nul : il n ' aura
été qu ' un coup d ' ryuée dans l 'eau tin plus' Llpn!nudis'se
orients sas los braies rte l'nr„uu po,n' In di' norrnhe frnnçuise
et da rn s .eru,hl,•u, c,ii pour In Krpuhlignr .l

SI'I','Itt:: :,Ii,N Dr: l'Itt;ts DE ta C\I,st : D ' A,: :t ' Itstiel•: MALADIE

AUX t :IAitt .lsst: :tll :NTS D1: t'AIt .11'l 'i :Itt : SANI 'tAlrit: F.'r si,t ' isu,

M . le président . La parole cet à NI.

M . Jean Proriol . \la question s'adresse à \1 le nilnislre des
affaires sociales et de la ,uiiti ;u'tti• naliou :de

1I . le ministre a adressé . le 24 tu :u'.s 1983, une tells,' à la
i iirse nationale (l'assurance t,tnla :lte lui nrrlounsnt la suppres-
sion do ses lima, sans interi•I pour les Iravtu x de création,
d'h,unani, :Itsou et de nmdeut :Isation tees i•quipenirade sanitaires
et sociaux . relira (Ira is, pour les maison ., tee rclr :ttlt• et les
centre, hn,pitalirs . les prent :et'es mesures, du plan de la
i' lueur

( ' elle dispn,iliun a soulevé (Ie tels talles que . sollicite et pressé
de tontes paras . le ntittislre a drhloque quelque, opi•ralluns,
mais dans de telle, runtliliuns tluo peu d ' elablis,t'nn'nts pour.
rural en h,•iu licirr.

.le rappelle que la C . N . A . 'il fin :int;ail, par un prit ,ans intéri't.
(Ie : ;ll p. tilt! du montant ries tt'a .aux . lires de 2110 rh,+ntiers
dont la puut',uile Du le tliun :UT,t ; ;C• riaient :ulluri,és rn 1983.

Une tris ; ;r :uule Ingeielutle ri•',nr chez le, elus locaux et
les nombres lus rouunl .,iuns a'luunislralices privées hritsle-
tuenl d'In( tel concutmr's financier.

Les entreprises tau balinu•nl, leurs salaries crai ;nt•nl un aura

rapide de., Iravanx, avec chantage, licenciements rl 'uvale peul
rire faillite, rn perspuelicr•.

Le bàlinu•Dt, qui s ' écroule . qui reçoit dos coups de partout.

n ' a vraiment pas besoin de celui ln d'aillant que Ms crédits de
paieutenl venant de l ' Elat sont Iris insuffisants pour 1983 .
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Après des ministr es tels que A1n-, Questiaux et M . Ratite,
qui ne comptaient pas et qui ot_ autorise des travaux à tout
va en ouvrant les robinets, cette rigueur aveugle et à tout crin
va compromettre la politique de modernisation de noir- secteur
hospitalier que vous aviez trouvé dans l'héritage du 10-Mai.

Vous incitez, eertes . les et abl iss eue nus hospitaliers it se tour -
ner vers la Caisse de ; d;p0ts et consignations, niai ; pour emprun-
ter à des taux élevés, qui vont entrait)er l ' augmentation des prix
de journée et donc faire payer encore plus . à l ' avenir, la sécurité
sociale.

Ma que .'ion est double .\\lei cous revenir sur votre mesure
d'interdiction qui est une mesure de regressian sociale !! Si vous
persistez dans vos errenu•nts, que comptez-vous faire pair ne
pas laisser fermer les chantiers el permettre . dans lc ., années
à venir, la continuite d ' une politique heureuse pour le pays?

La rieueur sociale .iseuule, apte, legs i'aspillages que nous
avons connus depuis deux ans n ' est pas une banne méthode de
gouvernement . I .lpplaudIssernerts sur les Mines de l ' union pour
let deiuocrutn fra-n(•rise Cl du r'usseurhferncuit pour lu Rt''pn-
llrque .l

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du minlstcc des affaire; sociales et de la _sulid :u'ite nationale,
charge du ia sanie.

M . Edmond Hervé, se, ' -tu-re d 1 fut Monsieur le député . les
condiuuns de financeraient des equipentenis sanitaires de notre
pays méritent un echange sérieux.

( -est puorO ui je veux préciser l ' objet de la Mesure que vient
de prendre le Gouxernement et que vous venez rie rappeler
partiellement.

1 .e Gouvrrnenu^ .t ;l toulu placer le financement des squipe-
Inents hu_prt .iher .s .,Ir ;e nieme plan yuc les aWre .s e :Iiipem(ntS
ciLeetif, . En effet . les emprunts tirniléuies à taux (l ' intérêt nul
Laissaient le roiu riel dr accu nl rl . s inve.;lis émet t, hospilalie rs.
.A11 luutnt•nl ou !a Malirls • dus siepenSl's dl` Sail l e comme
une ;durit(' de I ' acttnn .u ;Rrrn('nu nl ;dc, celle situation devenait
anormale La mesure qui vient d ' él ire prise permettra it Id seule
rite •M - 1,11r rte réaliser une s' ttuumic de quciyuc 450 ntill,ans
de truc s

Jr Lri , t- .iln,n,•n1 à situ, L,ne culuialtri- le di-pu g ilat retenu
pour mi' It' celle (1 ,pu,lt ;tan ris .Ipplic .ltion-

l'rrnuerrun'r.t . 1 c ul, les

	

rit r .0s de pré : . ;rossé .; avec

	

!es
ventru, re mains d',I, .nr ;tri

	

na alerte et -i"né, avant le 24 ;mars
198 :! . suit ,milni i 61tit millmns de franc .; . qui curre,prendent à
dc ; u ;rr,,'aen- rn•, .,_ers . séton! etlettint-ru-nt h„reli,s Des lu
11'a, ,tais cr ., n,

d('< mole

	

y M
. ;rets nnrl r-iii- .-

:dunes .te

	

!,•s r L' .1 \i . n,ll ;ls ferons (m sorte d ' éviter toute
rut lu :(' d . '

	

ll .tnl .er \nais nuisis, t'ahli rn re s •ris do, relation,
co :I,larll, .

	

:,ira' le, par i,l :•nis a• :

	

les directeurs des i'lahli s se
ntent< ;n . 4-1,llh4'- d tira roll orne, Les ('disses rte si• .'111 '0é
S n , , ,II,', • iirnn ,t ii-I fini' cn\elnppe de 50 Inlliinn, de franc,
sir Ici .' Ir rl_rt, ra• TT11 ;rl lnetlr ., dr Lire face au••- ,iLl :al ion:
le, p lus n' s u nna

' l'rol,aelnenin' .

	

la

	

causse ,les cil•titts

	

ut

	

(nnsi_Ilati,Jns et

	

la
ta,ss( d ' ,u11s . a Irq il ;rinent ales rolierliiil(n locales :uh.lilueront
leurs fln .ui e'nr•ni ; ;t ru- t ,. ales 1' 1 : .\ \I

	

;i ii autels' de 250 Itiil-
lutns d(' frie s ( ' es étnttili- .,-mt•nts sont saisis et ;t tien' de

11,•ilt''I

	

es'nnl , .li itu iB ris
lj u .0ru•ni,•nu nl, peur t,•ni' semple iln snreout en_i' litre t, :n'

verte mesure . I' 1'J,it puat-•r,1 ilurén .av :ull s :1 piuillsipation an Onan
cernerit hns ;t a .a a ;r•r

	

slent .,t q-t neint à hantent' rlt 411 p 1110 du
M,,ntant du l'usas al ion

M. Jean Proriol, ("r .,l le lai, actuel'
M . Edmond Hervé, strn•I,rrrt ii!-tif Celle derniers . ,Ir• ;nsllinn

alleuvra d'alitant les besoins d'emprunt des el :lblisennvlls
Voila rr rlalt• Je ten,n, a \nus nl'éi,ser . Innn .ienr Io député

Les ertedgeiier,is pris seront tenus Ih•s cundilnuis dr tni,lnrrniout
saines des égtiprinent, ho, ;it .11iers sont des maintenant nu .-(', est
pince dans

	

(subis . (l 'un ill .,ln•-ne ('I non de l ':iveu .'lc•nn•nt aluni
snns ale, parle (,gptrinrulrs•n'ruent, Sr, les br ln'S des „urrnlrar 1

M. le président . Nnals en venons alla ,µu•,la•ns dis putt

	

e
communiste

( ' lil .tlls,N Ut. a t.N l Ie1 .s II Sali-. Palu( 1,F. ' l'If tl \ll.

M. le président . I .a ; ;ante est a 11 . llagt-
M . Georges Rage .

	

gat•.lion s ' adresse a \I le 111ar1a,tie 11(',
affau'r, sacrale, el (le la sl,11thsl'Ile 11 .11

f':u'nu Ie .ti ttflenl,al tau, pris,1 l,lues d,• I arion r:uut,•I mru11. 111 de
en Lueur (le, persiennes hanrhr,lp, ris u : ;lire le d,•telnppelnrvll
ale leur autonnaulr.

/ ' et objectif ruluparlr plusieurs total,, naiarnrnl•nt la u11 .r ris
,•ivre rie formule ., d ' h,•bar ;rnu•nl et de trav ;ail adaptée, sui
handicap, aluni l'iulpatlanre e,l ean,ulél' .ahlr sai n le, plans p , 1'linla ; ;lriu, rt humain

Or . selon les études et les recensements effectués par les
associations vie parents d ' enfants inadaptés, 50(10 handicapés
adultes risquent, en octobre 1983, de ne pas trnusc•r de place
dans un établissement de tra\ail approprié à Itur i•Iat.

L ' insuffisance du nombre (le places est surtout notable puttr
les C .A .T.

Si aucune solution n ' était trouvée d'ici à la rentre' . il s 'ensui-
trait pour les handicapés en cause une perte de formation
acquise dans les instituts rncrlirn-prufessiannels et, en consé-
quence, des retards de réadaptation qu'il serait difficile à la
longue de niaiu'iser.

('W est pourquoi ii est urgent de prendre les mesures néces-
saires pour que le, handicapés puissent quitter les instituts
médico-professionnels en vue d'avoir un emploi en milieu pro-
légi•, ou rit milieu ordinaire rte travail . ',L,n leur clac . IAplrinu-
disseurtnis sur les hunes (les comité/dusses et des soesalesleS .)

M . le président . i .ct parole est à \I . le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de la snlidarile natio-
nale . charge de la sanie.

M. Edmond Hervé, secr'ehti r e d ' Etut . Alun .-leur le député . le
Gnusernvalenl a pour ul jacot prluritaire clé favoriser l ' inser-
Iiun professionnelle des personnes handicapées.

Il a . dans cette persptcti\e . arri•té un certain Irunihre de
mesures que je veux rappeler briev,s menl . en insistant plus
parlic•uliércou•nt sri' quelques-unes qui se mettent actuellement
en place.

il , ' agit . Mut d ' abord, de l'assouplissement des règles d'accès
à la funcuon publique . de la .sunpinfical un des procédures
d ' aides aciurdees aux entreprises qui embauchent des travail-
leurs handicap a s. de l ' ouverinre des rentres ordinaires de for-
mation prul' e.siunnehe . d ' iule meilleure pri•par:rlion des per-
sonnes hannccapi•ts it 1 :1 rie professionnelle grave au contrat
individuel d'adapt ;untn prnfessuume l le et, enfin, de l'adaptation
du contrat emploi-furnlatiun.

i'armi ces objectifs . certains sunt réalisés ou en cours de
réalisation . Je pense nntarun,ent à lainténauement des conditions
d ' accru à la fonction publique

M . Jacques Blanc . Rien n ' ; : éti' fait depuis la loi!
M . Edmond Hervé, rerr,turre (l'han' . . . gràce à la fixation

d'un quota (le 5 p . 1(10 de personnes handicapées en 1983 et
au plan cle recrulc•nic•nl des travailleur, handic ;api•s parlant sur
25(1 pistes plis en place psi' le Ininisture des P .T .T.

M . Jacques Blanc . \'nus n ' asi-' rien fait depuis le texte de lui
que \lais avez (silique a IFpoque'

M . le président . \utnsu•nr lttlan(, jr xaus en prie
M . Edmond Hervé, secr'eru,re rl 'lant

	

Je pense é'asdentenl,
nlnnsiel,r le (I,•p,1lé . a l 'accueil de 21)11 stsealaires handic apes
dans les centres :\ 1• - l'

	

('n 19132.
l'ale riant . le semeur du trctc,lil prnla•Ci• a un ante in,nert :utt

et sptuillit ue dons Ir d taiiu sou dr I ' Int r•_•. ra tiun . (lue le tintl-
rrnrnlenl nit pas ne ;;ll v•
Je s' anale . à (ad euard, que . le 31 juin !9 :31, ii exr-lait 683

verbes d'aide plia Ir Ivsuail . qui torrespund ;uent à une ( .tp .arité
tl a(t• , leit tue 44 5111) putts

M . Jacques Blanc . ( " clan 1' lut-i t n_t'
M . Edmond Hervé, sacrent ' , d 'End l-In tlect•nlhrr 1982• les

1' A ' 1' . accueillaient 51100u personnes
M . Jacques Blanc . (ira, à l'lit-n ta :te . t ;u. Ir s dussi('rs et ;vent

prop-lres a t ' ;1tant'e ' If ' lirtsidl/mi, sur Ies Moiras ruts snrralrtilr .t
et des rnn,,r,dt,r•+tr•r 1

M . le président, \Lnisleur Manu, c ' est un sujet p,lssuuutant,
niais i•\ 1117

	

tl• ,t)t111tu turc , l' r : i

	

an 11 l ', Inari\ :11, ',1 . 111 t '
\lansu•ur Ir socrttalre t l'ail . taus a\rr seul la panel('
M . Edmond Hervé, srrrrinrrr d ' badl Je \ans renitrele . nuui-

sieur Ir presulenl
M . Jacques Blanc . .l ' vlsos r :al,ttarlcir 111 . la lol

Je Inn rappelle le conlpal'Irnu•nl dr ecrtsum-

	

1•:I

	

ail 1a111t1 11111,
Ils n ' ont rien fatI

M . le président. Il„aa nl,r e aine je nr vra, aie pa s	dans
ana t•I,I,-r, nlnnslrur Blaue

	

\'011 ., strie/ nnvlienr' a .x'n „art 1
M. Gabriel Kaspereit . A remaille nu nolis \atolls c 'est \oins

g l l l atlrle7 ale I 1a 1 1 1 1

	

ISn ~ r r r t ..

	

. n r I r , I r a n ,

	

, l , r M .

	

h!tru caf
huart lu Ifr•pul,lryne 1

M . Edmond Hervé, sr,r,'tir' il Und

	

\\er titre permis mon,
mnnslennr

	

le

	

presldenl . lr

	

repele

	

, r•ttu- r lli,ple

	

Ju .t :lpu•alaun
,tillhmélul0e gnr rha^un Irl I .amprendra

	

au :3l

	

latin

	

19131•
Il y accnl 44 .5(111 plates rl .1n, les lift'( centres d'Aide par le trai .ul .
en dis c•nthi ' 1982 . 1l s en :1v .t,t an nuit

M . Jacques Blanc . l ' .ure qu ' elles .it .uvnt rte t1n•tu••, a' iii'
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M. Edmond Hervé, secrétaire d'Etat . .. .soit 5000 places sup-
plémentaires en l'espace de dix-huit mois . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

Cependant, le fonctionnement des centres montre que, trop
couvent, l'objectif d' i n .sertion professionnelle n'est pas réaiisé.

C'est pourquoi un groupe de travail interministériel a été mis
en place dès le mois de mai 1983• afin d'analyser les dysfonction-
nements qui caractérisent ces cent res.

Les critères d'orientation des personnes handieapees, la forma .
tion et le développement de leurs capacités ainsi que les moyens
d'assurer leur accès en milieu ordinaire feront l'objet dune
étude approfondie.

Les conclusions et les propositions de ce groupe de travail
permettront de refondre en conséquence le dispositif existant et
la vocation des C .A .T . et de répondre à votre légitime inter-
ro gation . ( .9pplasdissernests sur les bancs des socialistes et des
CO n ur u nist es .)

M. Jacques Blanc . La seule action, c ' est un groupe de tr avail !

MISE EN PLACE DE LA FILIÈRE BOIS

M. le président . La parole est a M . Maisonnat.

M. Louis Maisannat . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de la
forêt, les papete r ies rie Vizille, qui comptent aujourd ' hui 260 tra-
vailleurs, annoncent leur intention de supprimer 136 em p lois
entrainant le licenciement de 103 personnes.

Si ces mesures étaient appliquées• elles constitueraient un
coup dur peur une région où d ' autres papeteries ont déjà fermé
leurs portes à cause de la politique de casse industrielle suivie
par les gouvernements sous les précédents septennats.

Cette usine peut vivre si le groupe qui la contrôle décide enfin
de l'adapter aux évolutions techniques de la profession et réalise
les investissements nécessaires afin de la rendre compétitive.

Les travailleurs font d'ailleurs des propositions concrètes qu'ils
entendent bien voir discuter et prendre en compte.

Alors qu'est mise au point la filière bois, que le rapport de
notre collègue André Soury propose d'intéressants axes de
réflexion et qu'un récent conseil des ministres a etc consacré à
ces questions, je voudrais savoir ce que le Gouvernement entend
faire pour que se résorbe notre retard et se modernisent nos
industries de la filière bois, et quelles mesures immédiates
peuvent être prises pour arreter le démantèlement d ' usines
comme celle de Vizille afin d'assurer le plein emploi . (Applaudis-
sements sur les bancs des cornniusiste .s et des socialistes .)

M. le président . La parole est à m . le secrétair e d'Ela( auprès
du ministre de l'agricultur e, chargé de l'agricultu re et de la
foret.

M. René Souchon, secn e tire (l'Etat . Monsieur le député• cer-
taine., entreprises de la filière bois connaissent depuis des an-
nées et pas seulement depuis quelques semaines -- des
problèmes financiers et Il est exact que des licenciements inter-
viennent, en particulier clans les secteurs des panneaux, des
pâtes à papier et de l ' ameublement

En ce qui concerne le papier, !d . Soury, dans le rapport qu ' il
a présente au nom de la commission de la production et des
échanges . a reeemnu•nt éclairé le Parlement sur la situation
actuelle ('e sont d ' ailleurs les diffic-ultcs de ce secteur qui ont
justifie l'adrrptrrin par le Gouvernement . le 22 juin dernier, des
grandes lignes de force d 'un vaste procr,nnme rte redressement
et de detelnpt''nlent rnordonne de la filière bine.

L'interd é pendance fond,unrnt :dc entre les différents éléments
de la fillerr• rend indispensable la anse en ieu .mi .
coneertees 'l' o p te action spr'• crfigne et sectorielle meure iso-
lément -- l 'expérience 1 a prouvé

	

a lieu d'effet e•1 n 'aboutit
pas a un retahli .sement durable du serta•ur concerné . Les faits
sont la peut' le démontrer, hélas'

II est donc nécessaire de mettre en 'rplicatinn une politique
globale (''est la tache que le Gouv'rrp•i cent nia confiée A cet
effet, il convient d ' aboutir a la reconqur-te du marché intérieur
et au cte .rinppenu nt des rxpurtatnn ; rn relablis :utt la santé
Fronomurpie et sociale de ce secteur pou- lequel la France.
pararinxalrmrnt . dispose dalunis tes sérieux

I .a publique à mettre en oeuvre s'articule autou r de trois
axes essentiels.

Premier axe : le regroupement de la propriété forestière pour
la gestion . On sait que notre foré' souIlne . pour une hou .e part,
d 'un morcellement excessif et qu'il convient de porter remède
à ce problème . A cette fin, nous utiliserons au mou ,'s inci-
tations fiscales et financrere ; actuellement en place et que
nous comptons réorienter.

Le deuxième axe de ...Be politique globale est l'organisation
des marchée . ('elle ri ee fera de façon progressive, aussi bien
entre sylviculteurs, publics et privés, et scieu r s qu ' au niveau

des industries du bois qui ont impérativement besoin de pouvoir
passer des contrats d'approvisionnement leur assurant la régu-
larité dans la fourniture de la matière première.

Le troisième axe de la politique que nous comptons conduire
concerne précisément les industries . Un gros effort doit être fait
pour restaurer la compétitivité des industries de la pâte à
papier et du panneau en stimulant dans ce secteur les inves-
tissements productifs, comme le suggère M . Soury dans son
rapport . Je précise que les pouvoirs publics, comme ils l'ont
fait dans le passé, continueront à accompagner les investisse-
ments qui lui sont nécessaire s.

Nous veillerons aussi au développement du marché du bâti-
rtent, principal consommateur de bois d'ouvre . Pour cela, il
sera nécessaire de stimuler plus encore la construction à
ossature bois . Car ce marché, nous le savons, sera porteur dans
les années à venir.

Pour ce qui est de l'ameublement, nous rechercherons l'amé-
lioration des rapports entre acheteurs et négociants, d'une part,
négociants et fabricants, d'autre part . Mais l'un (les problèmes
essentiels du secteur de l'ameublement tient à l'absence — ou
à l'insuffisance . en tout cas - - de créativité ainsi qu'à une
automatisation insuffisante elle aussi . Nous organiserons, dans
ce secteur de l'ameublement . un concours de créativité et nous
réorienterons les moyens de financement actuellement dis-
ponibles.

Cette politique• dont je pense vous avoir fait apercevoir le
caractère global et, je l'espère, cohérent, s'élaborera et se
concrétisera dans le cadre d'une large concertation.

Dans ce cadre, je suis tout prêt . monsieur le député . à vous
rencont r er pour examiner avec vous le problème ponctuel de
Vizille, à propos duquel, vous le comprendrez, je ne :suis pas
en mesure de vous apporter une rép .,nse aujourd'hui . Nous
chercherons ensemble . si vous le voulez bien . une solution.
(Applaudissements sur les mine s des socialistes et des commu-
nistes .)

NÉnoc1AT1oNs CONCERNINT LA PÈCHE EUROPÉENNE
ET QUOTA ATTR 3UE A LA FRANCE

M. le président . La parole est à i1 Barthe.

M. Jean-Jacques Barthe . Ma question s' adresse à M . le secré-
taire d'Etat chargé de la mer.

Le récent conseil européen des ministres chargés de la
pèche maritime s'est soldé par un désaccord quant à la répar-
tition des quotas de prises autor isées . Vous l'avez d ailleurs
confirmé tout à l'heure, monsieur le secrétaire d ' Ela', dans
votre réponse à la question d'un de mes collègues.

Alors que déjà . à de nombreuse.; reprises, nous avons eu
l'occasion de démontrer l'insuffisance des quotas attribués à
la France au regard des besoins et des possibilités de pêche
dans notre pays . la commission de Bruxelles s ' appréle, en
vue du prochain conseil des ministres de la pêche . à faire
des propositions en baisse pour notre pays.

Nous constatons également que le dernier conseil des
ministres européens ne seulble guère avoir avancé si' deux
grands probleuu•s, à savoir : la nécessité d ' une harmonisation
vers le haut - attendue par nos pécheurs - de; régimes
sociaux, telle qu 'elle est prés ue à l'article 112 du traité de
Ruine, et le problème de la pèche en Méditerranée, qui néces-
site de prendre . en cnupérat :nn avec les pays méditerranéens,
des mesures: spécifiques complémentaires à la puiitique coin
ma g e, en vue notamment d ' organiser la gestion et l'acé rés aux
ressource, de moderniser la flatte . d ' améliorer la fumnation
des hommes et de rrnr_aniseu- lis marchés.

Enfin, nues vous rappelons . monsieur le ,rrrrtaire d ' Étal.
notre vive inquiétude, voire notre hostilité . partagée pat' les
pécheurs francais, à l 'entrée de l'Espagne dans tut Commu-
nauté économique européenne . . compte tenu de l ' ineportance
de sa flotte de pèche . ( ' e serait une vé. ritable catcslrnphe pour
la pic'he f1'aru•alse

Foutez vous, rnunsa ;n- le secrétaire d'Elal . préciser à 'lou-
vc .in le léserltat des dernirres nénoeiatun, eurnpecnncs et
nous dire nettement si la France fera pur 'lvc de fermeté
quant aux quotas attribues quant à la luise en usus re de l ' harnto-
nisatiun eues régimes sociaux et quant au reglenlent des problè-
oies en Méditerranée? (Applaudissements sun• les hunes des
communistes et ries sorealextes .)

M. le président. I .a parole est à M. le secrétaire d 'Etat
aupré, du ministre des transports, chargé, de la mer.

M . 3uy Lengagne, secrétaire rt '4aot . Monsieur le député,
en répondant à M . Poignant, j 'ai répondu pour une bonne part
à votre propre question . Voici toutefois quelques cunlpl(•nu'nts.

Notre pays doit êt re particulièrement ferme !ors des discus-
sions de Bruxelles nu de Luxembourg . me dites-vous . Je croie
avoir indiqué que la France l ' avait été plus que ses parte-
naires .
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En ee qui concerne l'entrée de l'Espagne dans le Marché
commun, je partage vo i re souci, sans partager votre hostilité.

Pour ce qui est de la façade méditerranéenne, je me permets
de vous rappeler que l's Europe bleue s ne concerne que les
façades Ouest — Manche, mer du Nord . Atlantique — et non la
Méditerranée . Faut-il ou non faire une Méditerranée euro-
péenne? C'est une question extrêmement complexe d'autant que,
dès que nous approchons de la Grèce, les problèmes ne man-
quent pas de se poser, problèmes qui m ' échappent, en quelque
sorte, et qui concernent très directement le Gouscrnentent . Cela
étant, nous reconnaissons qu'il faudrait mettre un peu d'ordre
dans la pèche méditerranéenne.

Vous n ' ignorez pas que les pêcheurs sétois ont engagé des
discussions bilatérales avec les Espagnols pour essayer de modé-
rer l ' activité de péche des Espageols, qui possèdent une flotte
de 18 000 bateaux de pêche . représentant 800 000 tonneaux de
jauge brute . dont 5 500, représentant 100 000 tonneaux . pèchent
en 1lédilcrranée . Pour plus de la moitié . ces bateaux ont plus
de vingt ans, c ' est dire que la pêche méditerranécc-ie espagnole
est beauc'Onp n'oins performante qu ' elle ne l 'est dans les autres
eaux . Il n ' crt demeure pas moins qu ' il nous faudra défendre,
l' .,'s des rnégociations, nos pécheurs méditerranéens.

Quel est l 'état d ' etanceinent des discussions européennes et
où en est le problème de l'harmonisation du statut social'
m'avez-vous demandé.

,le me suis engagé, ici même, à faire des propositions en re
qui concerne l ' harmonisation du statut social des marins au
niveau européen . Compte tenu du climat dans lequel s'est
déroulé le dernier conseil de pêche . le 20 juin, je n'ai pu, comme
je le souhaitais, aborder cette question . Mais, dès que les pro-
blèmes les plus urgents, et . en particulier, celui de la fixation
des quotas pour 1983 seront réglés, je ne manquerai pas de
présenter des propositions concrètes, sur l ' harmonisation du
statut social des marins . iApplaudissenents sur les bancs des
Socu7!istes et des corwnsrustes .)

M . le président. Nous en venons aux questions du groupe du
rassemblement pour la République.

DROITS Dl, L 'OPPOSITION

M. le président . La parole est à M. Emmanuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert . Monsieur le Premier ministre, mon
intention était de vous interroger sur les droit ., de l ' opposition
dans une démocratie véritable.

M . Joseph Pinard . On a Béja donné ! (Sourires .)
M. Emmanuel Aubert. Mais j ' ai lu avec pc'ofit l 'article que

vous avez fait publier dans I .e Monde, qui n 'était pas néglige able
puisqu ' il était signé par le the" du Gouvernement, et j ' ai
entendu voire réponse, ou pliant, selon Votre habitude, la ' non
réponse, que cous avez donnée à M . Mestre.

Il m 'est alo rs apparu que si un membre de l 'opposition se per-
rte vous faire la moindre peine, il mettrait en cause tout

à la foi, la stabilité du franc, le dynamisme des chefs d ' entre-
prise, le taux de crni,sance zéro, l ' indépendance de la justice.
notamment celle des tribunaux cetnunistratifs, le niveau du e'hee-
mage . la sérurcte' des Français . le résultat ries élections

	

tenir,
et t'en passe trref, il serait responsable de tous les échues, de
toute, le, c cenlradbctun., de tante, les erreur, élu petit air
sociali s te

Dan, ces rnnelitimrs, mnn,ielrr le l'renrier reeeuuislr'e, VOn,
einteendret que te renon, . a ria question et quo je' laisse

au (iie.ernr•niertt le soin de lane sun autosntique . Rassurez,
cou . . Il se' donnera seurement r :usnn flétri' sans c clique r
)I ('hr'tenencent et quelques autres de cos :unis, les faits, taus
les faits, l ' étal de la France . h', sondages, les élections et
la ncajeerlte' ries Français •.'lies donnent tort . (Appleunlis.se•mu'uts
sur les Imueces chi reisse'rrcL,le'errul

	

ie fur la République et de
r eston pour ln de ruoi', ut ce' frim,;ruse )

M . Georges Hage . (''est une

	

non question

M. le président . lie parole est à M le Premier ministre

M. Yves Lancien, C 'esl un non ('rime, ministre.

M . Pierre Mauroy, Premier trimestr e Monsieur Aubert, puisque
tous ne me posez pas rte question, j 'ai l'honneur de ne pas
vous répondre i 'l' rés bien sur les lieurs (les srueallstes et des
rom tri trI173(e .x, 1

Prenant le contre pied des parlementaires que j 'ai cités lotit
à l'heure et qui siegent sur les bancs de l 'opposition, M . Michel
Debré, a la suite de cet article, au rait déclaré qu ' il serait
extraordinairement coupable de ri,• pas chauffer à blanc toutes
le, élections Voilà (les propos polir le moins surprenants
dan ., la bouche d ' un ancien Premier minist re . Et si j ' en crois
toujours la presse de ce matin, M . (,abbé se serait demandé
si l'on peut admettre que la durée soit donnée à an is expé-
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rience qui, selon lui bien sûr, a fait faillite . Qu'est-ce qua
cela signifie?

M . Marc Lauriol . La vérité!

M. le Premier ministre . Quelque chose de tout à fait contraire
à ce que vous dites, monsieur Aubert.

M. Jean-Paul Charié, de son côt é , aurait affirmé que le
peuple souhaite affirmer son mécontentement en dehors des
problèmes de légitimité ou de légalité.

M. Didier Chouat . Rien que cela!

M. le Premier ministre. Rien que cela, oui
Comment voulez-vous qu 'en prenant connaissance de tels

propos, tin chef du Gouvernement ne pose pas un certain
nombre de questions'

M . Marc Lauriol . Il faut les poser ici, pas dans les jou rnaux !
M . le Premier ministre. Oui, monsieu r Aubert, l ' opposition

a des droits, niais qu'elle n'oublie pas ses devoirs vis-à-vis
de la aémocratie, vis-à-vis de la France, vis-à-vis des Français,

M . Gabriel Kaspereit . Décidément, cela ne chaege pas !

M . le Premier ministre . Nous avons aujourd'hui certains pro-
blèmes à résoudre : chômage, inflation, commerce extérieu r . Et
nous les connaissons d 'autant mieux, monsieur Aubert . que vous
ne les avez pas traités et que vois les avez même aggravés.
'Applaudissements suer les indics des socialistes et des commu-
nistes . — Protestations sur les bancs der rassemblement pour
la République et de l ' union pour la démocratie française .)

Mais un j-sur viendra où vous vous adresserez à cette majo-
rité et à un gouvernement qui au r ont résolu ces problèmes, ce
que vous, messieurs de l 'opposition, vous n'avez pas réussi à
faire ! (E.rclamatioeeS sur les bancs du rassemblement polir la
République et de l ' union pour la démocratie française . —
(Applaudissernents sur les bancs des socialistes et des c'otrmnr-
nruneste .c .)

En tout cas, même lorsque ces problèmes seront résolus . ..

M . Philippe Séguin . Pas par vous !

M . le Premier ministre, . .. le débat ne sera pas clos pour autant.

M Marc Lauriol . Cole mediante

M. Pierre Mauger . Il se croit au Châtelet !
M. ie Premier ministre . Qui se fait illugion sur les bancs de

la majorité'

M . Pierre Mauger. C ' est comme au t!téàtre

M . le Premier ministre. Notre débat vient du fond de notre
histoire.

M . Philippe Séguin. Aïe, aïe !

M. le Premier ministre . C 'est celui de la lutte des f,crces de
progrès contre le conscrcatisme, tout simplement . (Applaecdis-
serrrent .s sur les bancs des socialistes et des communistes . —
Protestations sur les bancs rfri rnss,•urhlemeut pari' In République
et de l'unio)i pour la d+'morralie frrnr('aise .)

M . Marc Lauriol, .Iohe tarte ii la crème

M. le Premier ministre. Vous le sa'es bien

	

les institutions
de !a République ont été mises en place dans l ' attente d ' un roi . ..

M . Marc Lauriol, Vous anus faites encore la Ire ;oit '

M . Gabriel Kaspereit . Calmes tous, monsieur le Premier' neinis-
ire

M . le Premier ministre . cl pourtant la République , ' est
inipne(m Elle s ' est intpn,i'e . lino' après, jouis par la durée Elle est
aujourd 'hui sur tous les banc., de relie assemblée' . l'ordre
naturel des choses II ,t ' en a pas Mujuln, ide ainsi ' ( silence
rneu(s sen' Ifs hume', dl, rra .,'r•ruhlerrn'rir puuc la f(rpnblrrtr,,' et de
l ' anion polir la (bermuda, frariçaee»

M . Gabriel Kaspereit, ()In la la

M . le Premier min i stre, Mme -mu ; Kaspereit, vous ne compr e -

nez pas grand chose à ces prubleunes Jr' volts pardonne (Pro
1r .elafunis sur les 'népers harles )

Depuis un denté siècle, l'ordre naturel des choses, c e tala sans
fluide que la droite soit su pouvoir.

M . Roger Corrèze . Cela carat mieux !

M . le Premier ministre . 1 .e grand changement, c ' est que la
gauche est aujourd'hui au pouvcis.

M . Claude Labbé . Pour quoi faire '1

M . Jacques Toubon . C'est cal estrophique

M, I . Premier ministre . Atec le ternis, cela deviendra l 'ordre
naturel des choses, vous le savez (liures sur les boues du ras-
semblemmer7t peur la République .)
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M. Robert-André Vivien. Regardez-les ! Que la télévision tasse
un gros plan sur eux! (Applaudissements sur les bancs du ras-
semblement pou, la République et de l'union pour la démo-
cratie française.)

Regardez-les ! Ils sont complices! Au lieu de s'indigner, ils
approuvent ce mépris de l'aéronautique française ! (Vives excla-
mations sur les bancs des communistes .)

M. le président . Posez votre question, monsieur Vivien !
M. Robert-And Vivien . Dès que les cosaques d'en face auront

cessé de hurler

	

• la poserai, monsieur le président.
M. Paul Balmigère. Parlez-nous plutôt du S .A .v..
M. Georges Hage . Vous êtes un soudard, monsieur Vivien !
M . de président . Je vous en prie, mes chers collègues ! Posez

votre question . monsieur Vivien.
M. Robert-André Vivien. Les cosaques étaient d'excellents

cavaliers et mon propos n ' avait rien d injurieux . (Rires sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. Georges Hage . Vous êtes méprisable
M . Robert-André Vivien . Monsieur le Premier ministre, est-il

dans vos intentions de permettre au Parlement d'exercer ses
droits ? Est-il dans vos intentions de rappeler à vos ministres,
et en tout premier lieu à M . Fiterman, ministre des transports,
que les députés et les sénateurs ont, en vertu de la Constitution,
le triple droit de contrôler, de cantester et de légiférer ?

M. Gustave Ansart. Vous n'avez pas le droit d'insulter un
ministre Préservez la dignité du Parlement !

M. Robert-André Vivia r . Monsieur ie Premier ministre, un
oui s ou un . non . m'obligerait . (Applaudissements sur les

bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . le ministre des transports.
(Applaudissements sur les barres des cormnunistes et des socia-
listes .)

M. Charles Fiterman, ministre des transports . Monsieur le
député, je ne prendrai pas la peine de répondre à ce que je
considère comme des insultes.

M . Robert-André Vivien . Laissez donc répondre le Premier
ministre!

M . Paul Balmigère . M . Vivien ne sait qu ' insulter'
M. le ministre des transports . Vous reprenez — et cela ne me

sur prend pas la tradition d'une vieille droite qui, non contente
de s' attaquer aux idées• s ' est aussi attaquée aux personnes jusqu'à
tenter de les détruire . (applaudissements sur les bancs des com-
munistes et des socialistes .)

Rn ministre du Front populaire a, ainsi, été poussé au sui-
cide . (Alérae,s ruourernent .s .)

M. Paul Balmigère . Cela les fait rire !
M. le ministre des transports . Je tiens tout de suite à vous

rassurer, monsieur Vivien : j 'ai les nerfs solides et je ne vous
ferai pas défaut

( ' e qué vous avez dit est ridicule Je suis allé à Cuba, et je
m'en suis expliqué devant l ' Assemblée le 25 mai . en répondant
à une question orale.

M . Robert-André Vivien . Je vous ai parlé de la Guadeloupe,
pas de Cuba

M. le président . Vous n 'avez pas la parole, monsieur 1 ' Ivuen !
M. le ministre des transports . SI j ' y suis allé, c ' est au nom du

Gouvernement fl' an(a1S, (Mlle Itlaugurer arc nouvelle ligne
aerienne . Mais il se trouve que j ' ai le souci d ' assister au conseil
des ministres . chaque mercredi . Il fallait donc que je rentre
rapidement - comme Il n ' y avait pas d'autre solution que celle la,
le Gouvernement cubain a bien voulu mettre a rima r l lspovtiun
un avion pour nie conduire a Pointe-à-l'être .

M . Philippe Séguin . Oh ! les bons renie !
M . le ministre des transports .

	

ou j 'al pris le cul regelrer
d ' Air France qui m ' a permis d'assister, a neuf heures trente, le
mere•redl matjn, au conseil des Inlnlstres

En l ' uc'currence, je n ' ai fait que pruuccr mon sum•I d ' assumer
normalement mes reslxmnsabllltee, un point, Cire( tout uApplau
dtssenrruts and les brutes des curnn, m,'mst'S et des six ralretes )

M . Philippe Séguin. Vous avez fait une erreur !
M . Emmanuel Aubert . Un aveu de concubinage !
M. le ministre des transports . Quant à la seconde partie de

votre question, monsieur Vivien, vous savez fort bien que je
ne refuse pas de répondre . Nous avons déjà eu des échanges

Et de la méme façon que la République s'est installée dans
notre pays, la gauche sera la majorité et deviendra le gouver-
nement naturel de la République

M. Marc Lauriol . Consultez le peuple !
M. le Premier ministre . C'est cela que vous n'acceptez pas

et c'est là le fond du problème . (Vils applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes . — Exclamations sur
les barres du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

M. Marc Lauriol . Consultez le peuple !
M. le président . La parole est à M . Emmanuel Aubert.
M . Emmanuel Aubert . Monsieur le Premier ministre, je suis

vraiment sans voix . (Rires sur les bancs des socialistes .) .1e n'ai
pas pesé de question et vous m'avez répondu très longuement
en rappelant l'histoire de la République.

Ni vos vingt-trois années dans l'opposition, ni le fait que vous
soyez le chef du Gouvernement ou le chef de la majorité, ne
vous autorisent à dicter la conduite de l'opposition . Sinon . allez
au bout de votre logique et laissez donc à l'opposition nationale
le soin de s'occuper des intérêts de la France . (Applaudissements
sur les bancs du rassemblemeni pour la République et de l ' union
pour la démocratie fran('ei .se . — Exclamations sur les barres des
socialistes et des communistes .)

RÉDUCTION DES (REDITS DE L ' AVIATION CIVILE

M. le président . La parole est à M . Robert-André Vivien.
M . Robert-André Vivien . Nlonsi'ur le Premier ministre, ma

question s'adresse à vous et à vous seul . Elle demande une
réponse, et non pas un laborieux plaidoyer, où se mêlent les
références historiques . ..

M. Jean-Pierre Destrade . Parlez clair!
M. Robert-André Vivien . . . . et je suis persuadé que l'ensemble

de mes collègues députés auraient voulu vous la poser.
Le 6 mai dernier paraissait au Journal officiel de la Répu-

blique française un arrêté annulant des crédits destinés à l'avia-
tion civile pour un montant de 803 220 000 francs en autorisa-
tions de programme et de 567 200 000 francs en crédits de
paiement, ce qui représentait - peur les autorisations de pro-
gramme — 25 p . 100 d'abattement.

En ma qualité de rapporteur spécial de la commission des
finances . afin d'informer mes collègues, j'écrivais quelques jours
plus tard à M. Fiterman, ministre des transports, pour lui deman-
der de m ' indiquer les incidences précises de ces mesures sur
les actions développées dans son ministère et pour lui faire part
de mes craintes quant à l'avenir de la construction aéronautique
civile française, qui voyait ses plans de charge bousculés, avec
la perspective de milliers de chômeurs supplémentaires.

Quelques jours plus tard, le 3 juin . je recevais une lettre de
quatre lignes de l'attaché parlementaire de M . Fiterman qui
m'informait que le ministre me répondrait . Je pouvais en
déduire que, trop pris par les défilés à la téte desquels il parade,
derrière des falsificateurs, des fraudeurs et des truqueurs (excla-
mations sur les brume ries enrrnnlntrste .s et des sor'ialtste.$), il
n'avait pas le temps de diriger son ministere . ou qu ' il ronsiciérait
que le rôle d'un parlementaire était sans intérêt quand on siégeait
lue l'opposition.

Voilà une ferme de mépris que démentait singuliérement l ' ar-
ticle, si je puis employer ce terme . que vous avez fait publier
dans le jourr al I .e Monde, monsieur le Premier ministre, et
qu ' ont excellemment évoqué M . Mestre et M . Aubert

Vous me direz qu ' avec M . Filer-man il ne faut s ' étonner de
rien . Mon excellent collègue M Didier .fulia, . ..

M. Didier Chouat . Ils sont tous excellents' 1Sounrec )
M. Robert-André Vivien .

	

me rappelait que M . Fiterman,
se rendant dans un département d ' outre mer, la Guadeloupe,
s'y était posé, le 24 mai a seiie heur es, à bord d ' un Tupolev de
l'Union soviétique, proférant sana doute le confort des lignes
soviétiques à celui des appareils du (i I . A M . ou d ' Air France.

M. Pierre Mauger . Quel mépris !
M . Robert•André Vivien . .fe n 'ai pas souvenance que vous

ayez rappelé à l 'ordre ce membre du Gouvernement pour sa
présence à :a tête d'un défilé composé de truqueurs . de h'au .
deurs et de falsificateurs (protestations sur les bancs des rom-
mendies et des socialt ..stes .) . ..

M. Gustave Anurt. C'est scandaleux! Expliquez-nous plutôt
pourquoi on a nommé un membre de l ' O A S . à la tête du ser-
vice d'ordre du R P . R !

M. Roberi•André Vivien . . ni pour avoir, à l 'occasion d'un
déplacernent officiel, voyagé en Tupolev . (Nouvelles protestnhons
sur les lentes des communistes .)

Il semble que cela géne le groupe communiste !
M . Louis Maisonnat. Parlez nous du S . A .C . 1
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à ce sujet et nous avons participé à des débats sur la situation
de l'aéronauliglie, à laquelle vous vous intéressez en tant que
rapporteur spécial du budget.

Vous n'av e z adressé une lettre fin mai et je vous ai fait
une réponse d'attente, ainsi que vous l'avez souligné . Que vou-
lez-vous, il faut faire face à tout . Je reçois 2 500 lettres par
mots dont plusieurs centaines adressées par des parlemen-
taires.

M. Marc Lauriol . M . Vivien est tout de même rapporteur!

M. le ministre des transports. J'essaie de répondre le plus
rapidement possible . Je comptais le faire la semaine dernière.
niais votre question n ' a pu être appelée . J ' ai pensé vous
répondre par écrit mais . sachant que vous poseriez votre
question aujourd'hui . j'ai préféré attendre et le faire de vive
voie.

Dan; les crédits consacrés en 1983 à la construction aéronau-
tique figurent des crédits destines au lancement de l ' A . 320
et du moteur corr espondant . dont une partie est fabriquée par
la S `; . E . (' \I .1 . En prévoyant ces crédits, le Gouvernement
a voulu manifester sa ferme volonté de réunir toutes les condi-
tions pou r le lancement de ce nuutel appareil de la famille
Airbus

I .es choses étant ce qu 'elles sont . ..
M. Jacques Toubon. Pourquoi
M. le ministre des transports. Tout simplement parce que

nous ne sommes pas seuls en cause dans cette affaire, vous
le savez bien S'Il ne tenait qu ' à nous . l'A . 320 serait déjà
lance, mais nous devons compter avec nias partenaires et
travailler en commun . Atrhus industrie . pour sa part, a étudié
les donnee•s commerciales : Il convient en effet de tenir compte
du marche si nous voulons que le lancement de l 'appareil se
solde par un suinte

lei de'crsi in definiive de lancement n 'a donc' p'I élite prise
jusqu'à présent ) 'espere qu ' elle le sera avant la fin de Cannet'.
11 était donc ronronne à la benne gestion de reporter la partie
correspondante des credos inserits initialement au titre du
b .ldeet de 198

Nous avens prit-ide la niénie façnri en ce qui concerne
l ' 1 ' l ' t{ 4e . Ment entendu que cet appareil sortira bien en 19&5.

Ces annulations de crédits ne partent nullement atteinte au
deseloppelnent dc, programmes aéronautiques et à l ' activité
des entreprises Je repète que nous désirons réunir le plus vite
possible les conditions de lancement afin de faire face à la
demande et de par'enir à des plans de charge aussi équilibrés
que possible.

Les crédits maintenus permettent en tout étal de cause à
l'Etat de soutenir les décudoas qui seront prises . Je souligne
d'ailleurs que les suppressions ont affecté l'ensemble des postes
budgétaires Celles que vous avez évoquées• monsieur Vivien.
n'auront p.es de conséquences néfastes sen- la situation de
l'industrie aerenautique, a laquelle je porte one grande atten
tien, vous pouvez m 'en croire . l .4pplandissene• te sur les bancs
de. rol,Iin ti ntsle.l Pt dite s'ocialtstes .)

LISSIERS m:1 .A MANI't- ACTI ' ID rat;s (ioi( .l .lss

M. le prasident . La parole est a M Tuulum.
M. Robert-André Vivien Je voulais rependre a M le iinistre

mars je rnnstate qu ' on ne censure ! IErrlenraliorr .s sur les hunes
des s,n•Inllstes et des a-ornorunlstes .l

M. Gérard Collomb. ( "est Labbé qui ne voulait pas ! C ' est
lui qui vous a censuré'

M. Laurent Cathala . Bravo, Labbé ! (Applaudissements sur les
beurs ries socialistes .)

M. le président Vous avez la parole, monsieur 'l'aiubon.
M . Jacques Toubon. J ' aurais souhaité que le ministre de la

culture, auquel s ' adresse ma question, ont présent pour nui
répondre niais je constate que le Gouvernement, qui compte
quarante membres, rétrécit au fur et a mesure du déroulement
de la séance.

Plusieurs députés socialistes. Comme le groupe R 1' R !
M. Marc Lauriol . Plus ça va, :noies 1l y en a !
M . Gabriel Kaspereit . l'arme qu'il n'y a plus de gouver-

nement !
M. Jacques Toubon . La manufacture des Gobelins, chacun le

sait, est située dans le XIII' arrondissement Par une lettre
du 21 février dernier, le ministre de la culture a écrit au maire
de Beauvais pour lui indiquer son intention de transférer de
Paria à Beauvais l'atelier de liasse lusse, installé à la manufacture
des Gobelins depuis 1940, c ' est a dire depuis la destruction par
un bombardement de la manufacture de Beauvais .

Ce trar ..,fert a été décidé sans consultation du personnel
alors qu'il concerne prés d'une quarantaine de familles . 11
risque de coûter extrêmement cher, aussi bien à l'Etat qu'à la
ville de Beauvais. En outre, il mettrait en cause l'unité de la
manufacture nationale des Gobelins et serait contraire au
projet du Gouvernement d'y créer une école des manufactures.
Enfin, il porterait un grave préjudice à l'activité du XIII' arron-
dissement et . plus généralement au prestige d'un des établisse-
ments les plus connus dans le monte, au point qu'en allemand,
par exemple, tapisserie se dit (lobclin . C'est dire la notoriété de
notre manufacture nationale'

M. Joseph Pinard . Sehr gel
M. Jacques Toubon . Les élus du Xlll' arrondissement sont

donc opposés à ce transfert . Quelles sont les intentions du Gou-
vernement à l ' égard d ' une mesure qui nous parait hautement
préjudiciable? (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République et sur quelques bancs de l'union
pour la deinoeratie française.)

M. Laurent Cathala . Vous n'êtes pas au conseil municipal
du XIII' arrondissement !

M. le président. Le parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrére, ministre délégué auprès du Premier
ministre . chargé des relations ni•ec le Parlement . M. Jack Lang
aurait souhaité répandre à votre question, monsieur Toubon,
mais ayant fait de l'histoire de l'art, je crois être en mesure
de tous répondre à sa place . (Sourires.)

Je dirai d'abord qu'il est dommage que vous vous opposiez
syetematique•ment à la décentralisation.

La situation des lissiers est, selon l'administration, bonne . Ces
personnels sont recrutés sur des emplois statutaires, par voie
de concours . Certains lissiers bénéficient d'un avantage en nature
car ils sont logés à la manufacture.

Il est exact . et vous avez parfaitement raison de le souligner,
qu ' une certaine inquiétude a pu se faire jour depuis que le
ministre de la culture a annoncé son intention de revenir à la
situation qui existait avant la dernière guerre en ce qui con-
cerne la manufacture de Beauvais.

M. Jacques Toubon. Il y a plus de quarante ans !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Les
lissiers intéressés sont au nombre d'une trentaine . Il a paru
souhaitable, dans un esprit de décentralisation, de reconstituer
progressivement à Beauvais l'ancienne manufacture transférée
à Paris pendant la guerre.

La municipalité de Beauvais recherche un immeuble suscep-
tible d'accueillir le retour de la manufacture . Les lissiers qui
le désireront pourront, le moment venu, prendre la décision
de quiiter immédiatement les Gohcüns . Pour les autres, Le
mutations me feront au fur et à mesure des départs à la retraite.

1 .es personnels considérés n'ont donc pas d'inquiétude à se
faire, les élus du Xlll' non plus . Ce projet se fera progressi-
vement, comme cela leur a déjà été annoncé.

Je profile de l'occasion pou r rendre hommage aux lissiers . Ils
font, et je crois que tout le monde le reconnailra, un travail
absolument extraordinaire dont la ré putation s 'étend bien au-delà
de l'Allemau ne . J'ai vécu huit ans en Amérique du Nord :
là bas, on dit à peu près . tapisserie comme en français !
Ce mot évoque évidemment les Gnhelins, niais il n'y a pas
que les Gobelins en France, vous devriez le savoir, monsieur
Toulsan ; il est vrai que voua n ' ides que le maire du XIII' . ..
11{1re .-i et nppinurlis .er ou r s!, Sur les bancs ttt'S

	

et (les
communistes .)

M. Gabriel Kaspereit. EI à Pau, il y en a des lissiers

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Au-delà des mots, qui ne portent guère,
le meilleur hommage que le Gouvernement pourrait rendre aux
lissiers de basse lisse de la manufacture des Gobelins, c'est de
les laisser là où ils souhaitent rester . (Apploudissemcnt .s sur les
bancs du rassemblement pour la République et sur quelques
bancs rie l ' union pour la déinocrntie française .)

M . Roger Corrèze . Eux aussi veulent travailler au pays !
M . le président. Nous avons terminé les questions au Gou-

vernement .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

(La , .'muée, suspendue à sri,n !mures cinymurtc cinq, est
reprise ei der-sept heures sise, sous la pré'siden c e de M. Alain
Chénard.)
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PRESIDENCE DE M. ALAIN CHENARD,
vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

-4

DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de lot.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Monsieur le président,

J ' ai été informé que la commission mixte paritaire n'a pu parvenir
à l'adoption d'un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de l oi portant droit, et obligations des fonctionnaires.

J 'ai l'hann:ur de von ; faire sonnait'e que le Gouvernement
demande à l'Assemblee nationale de procéder, en application de
l ' article 15, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lectur e du
texte que je suas ai trar,srni, le 2 ; juin 1983.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l'assu rance de nia
haute considération.

En consequence, l ' ordre du jour appelle la discussion, en
traisieine lecture, de ce projet de loi ut"' 1646, 1663).

La parole est u M . Iabacée . rap p el leur de la commission des
lois constitutionnelles, de la tegi ..lation et de l'administ r ation
générale (le la République.

M. Georges Labazée, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Elsa chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, arcs chers collègues, la commission
mixte paritaire n ' a pu hier aboutir à un accord sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi portant droit, et
obligations des fonctionnaires.

En cuneéquence . je vais proposer des amendements tendant
à revenir. en nouvelle lecture, au texte adopté par l ' Assemblée
nationale en deuxii'ntc teciun'.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du Premier ministre, chargé . dc la fonction publique et der;
réformes ad mi nt s?rat ive',.

M . Anicet Le Pors, secrétaire r('Etat Qu ' il nie suffise (Pinel
quer, monsieur k' président, que je souhaite une troisième
lecture de ce ',rejet, pour en revenir au texte adopté par l ' Assem-
blée nationale en deuxième lecture

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Fo}et.

M . Jean nover . Après l ' intervention du rapporteur, il est clair
que l'Assei .•blee va reprendre intégralement le texte qu ' elle
avait adopte en deuxième lecture.

Mes am,- et moi-novae pers ; .tons clans notre sentiment cd .,

par identité de motifs . nous voterons une nuuv( ; t e fois contre
le texte propose par la commission.

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est cluse.
Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée,

le passage a ia discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées dit Parlement n ' ont pu parvenir
à un tete Identique est de droit dans le texte du Sénat .

M . Labazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 1,
ainsi rédigé :

c Supprimer le premier alinéa de l'article 1" . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur . Nous proposons de supprimer
le premier alinéa de cet article parce que les dispositions qu'il
contient ont déjà leur place dans le titre II et dans le titre IH.

Nous n'avons pas jugé bon de les inscrire dans ce titre 1".

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L ' amendement est edopté .)

M . le président. M. Labazée, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 2, ainsi rédigé :

• Dans le second alinéa de l'article 1", supprimer les
mots : s dans le respect de la spécificité de chacune •.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur . La commission s ' est réjoui
que le Sénat ait rétabli les dispositions concernant les personnels
de santé, personnels hospitaliers.

Toutefois, nous demandons de supprimer, dans le second
alinéa de l'article 1'', les mots s dans le respect de la spécifi-
cité de chacune -- il s'agit des administrations — pour en
revenir intégralement au texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture.

M. le président . Quel est i ' -.vis du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voie l ' amendement n " 2.
(L 'amendement est adopté .)

M. le 1 . esident. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je m'LS aux voix l'article 1", modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 1 ', ainsi modifié. est adopté .)

Article 3.

M. le président . c Art . 3 . — Le fonctionnaire exerce, au
service de la collectivité, les taches qu'elle a décidé (le prendre
en charge ; il est, à son égard, dans une situation statutaire et
réglementaire.

M. l .abazée, rapporteur, a présenté un amendement . n" 3,
ainsi libellé :

• Rédiger ainsi l'article 3 :

• Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l'administration, dans
une situation statutaire et réglementaire . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur . I,e Sénat a introduit dans l ' ar-
ticle 3 des c précisions . qui ne nous apparaissent pas indis-
pensables.

Reprise donc (lu texte voté en deuxième lecture : tel est
l')bjet de l'amendement n" 3.

M . le président. Quel est l ' avis élu Gouvernement?

M. Anicet Le Pors, scrrrtivre d ' Elal . Favorable.

M. le président . .le mets au. voix l 'amendement n " S.
(L 'amendement est adopte .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l ' article :3.

Article 4.

Article 1

M. le président . c Art . 1' . Sunt considérés comme fine
tiunn :urve, rempli . tenu des précisions figurent aux arlic•Ics pre-
miers des tiges II et III, les personnes qui, nommées dans un
emploi permanent, ont été titularisées dans un grade de la
hiérarchie des administrations, collectivités Ierritorialo .s, et éta-
blissements publics énumérés au second alinéa de- cet article.

«La présente loi s 'applique aux fonctionnaires civils des
administrations de I ' i3ut, (tes régions, des (1''parternenls,
des communes et de leurs établissements publics, y compris
les élahlissernenLs mentionnés à l'article I . . 792 du code de la
santé publique, dans le respect de la spvcifirité de chacune, à
l'exclusion ries fonctionnaires des assemblées parlementaires et
de.s magistrale de l ' ',rdre judiciaire Dans les services et les
étahliuernents publies à caractère industriel ou commercial, elle
ne s'applique qu'aux agents qui ont la qualité de fonction-
naire . s

M. le président .

	

Art . 4 . - .-- Nul ne peut avoir la qualité de
fonc'tinnrraire :

° 1" S'il nr po .ssde la nationalité française:
2 " S ' il n e jouit de ses droits civiques et s ' il n 'est (le

(sonne moralité:
2" bis ! r• cas échéant, si les montions portées au bulletin

n" 2 de son casier judiciaire sont ineuntpalibe .s avec l 'exercice
des follet item ;

s 3' S ' il ne Si' trouve en pusitun régulière au regard du
code du service national ;

4" S ' il ne remplit les conditions 1 'api iln h' physique exigées
pour l'exercice de la fonction .

M . Labazée, rapporteur, a présenté ont amendement, n" 4,
ainsi rédigé :

• Dans le troisième alinéa (2") de l 'article 4, supprimer
les mots :

	

et s ' il (t ' est de tonne moralité ..

La parole est à M . le rapporteur .
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M. Georges Labazée, rapporteur . L'article 4 a trait aux condi-
tions à remplir pour avoir la qualité de fonctionnaire.

Dans le troisième alinéa, l'Assemblée nationale avait refusé
d'adopter la condition relative à la a bonne moralité», car, à
l'évidence, l'appréciation de ce critère est trop subjective.

Nous proposons donc de supprimer les termes : s et s' i l n'est
(le bonne moralité

	

introduits par le Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président . Je n e ts eux voix l'amendement n" 4.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Pcr. enne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n° 4.
(L 'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M . le président . a Art . 5 . -- La liberté d'opinion est garan-
tie aux fonctionnaires . Elle doit s'exercer dans le respect de
l ' obligation de réserve et de l'obligation de discrétion profes-
sionnelle.

a Aucune distinction ne peut ètre faite entre les fonction-
naires en raison de leurs opinions politiques, syndicales, philo-
sophiques ou religieuses, de leur sexe ou de leur appartenance
ethnique.

-'l' outefois . des recrutements distincts pour les hommes ou
les femme.. peuvent . exceptionnellement, pour certains corps
dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat après avis
de, conseils supérieur : de la fonction publique de l'Etat et de
la fonction publique territoriale respectivement créés aux
titres Il et III et des comités techniques paritaires concernés,
être ',revus lorsque l'appartenance à l 'un ou à l ' autre sexe
conslttuc une condition drterminante de l 'exercice des fonc-
tions

M l ei le ;ee, rapporteur, a présenté un amendement . n" 5,
ainsi redise'.

Supprimer la seconde ' .tir-tac du premier alinéa de
l ' article 5.

La parole est a M . le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur L ' article 5 concerne la liberté
d'upintun qui est garantie aux functtonnaires.

N tttl, tau.; demandera, de supprimer la .seconde phrase cru
premier alinéa, Introduite par le Serval, il s ' agit d ' une réfé-
rence a l obligation de discrétion professionnelle -- celle- ci
figure dota a l 'artel, bis, m'Induit par le Gouvernement
au cours de la prennerc lecture de ce texte au Si•nal - - et à
l'ubltg,tu,n de réarme que est inc ronslructtun de la jans-
prudence.

M. le président . Quel cet Lat is du Gouvernement ''

M . Anicet Le Pors, secreloni d'Etat . Favorable.

M . le président La parole cet a M . Foyer.

M . Jean Foyer . Je regrette que la cmnnussein nous propose
d'effact r aines élu Iule deux amelturaltorts apportées par le
Sena- a mon art,, elle, et .ucnt ires heureuse, et extrenentent
tilde,

La lbeunc de l ' obligation de ri•,erse a i•tr bâtie par la juris-
prudence du ( ' nnsed d lat . ainsi que M le rapporteur vient
de le rappeler Filant donne le ',Heure tueur des lexies,
le (Mn-cil d Dal ataul velum . que I ebligatiun de réserve était si
e„eniielie qu 'a :t ne pnuv,ui pets ne pets l ' unpme•r et ne pas sanc-
ttunnrr Ir', ntanquemt•nl, qat lut .,eratent parte,.

A parti. du mnmenl ou bon enit•nd :ut reecrire le statut
rténeual de la (onelmn publique, il me semble que l ' occasion
était venue dlnlegt'r tue run,ttut-lmn Juttsprudt'ntielle, utile
et bienfaisante, dans, ta legi .,Ltttun Ise rein, de l ' y in,crur peut
cire interpr'i•lé (mienne une cundeinnation et un abandon de
cette Jurisprudence ne e~r, tir l'uur tua part, je le regrette et
j ' entends le riment er

Sur un autre point de rrl article 5, la position de la com-
mt,stun tue Lauda et tut' plus ,urprenantr L .- sst•tnbli•e a
trisme . dans le truismetne admira de cet article, une dispubiliun
,elun laquelle de, resrutrment, th .,Itncl, pour le, Immunes ou
pour les feinte, 'musent rire excepltnnnelletnenl prévus . Le
Sénat ,t prerrse qu ' une liste tlun élue etabhe par décret en
ennemi d Elat apte, certaine, run,ullaluut, . Cumule la mapirite
de celle a,st•mbler, nom, ,amena•, .tltarime ai, te, eect titi prin-
ctp,• d 'rc .ilitr l .e Sénat a apporte ries garantie,, supplémentaires
air rr epl nn, que re pt n ;rtpe peul et parue, dents un certain
nombre tir rd" . doit e oinporter

( 'est mn prugrt•s

	

têt encore . je ret'rette, mnnstrur le rap-
porteur, que vous abandonna, ta redaclton (lu Sénat.

M. le président. La parule émet a M le rapporteur

M. Georges Labazée, rapporteur. Monsieur Foyer, je vous
rappelle que le problème de la discrétion professionnelle est
traité dans l'article 24 bis du projet.

M . Jean Foyer. Aussi n'en ai-je pas parlé!
J'avais parfaitement compris ! J'ai traité de l'obligation de

réserve et des exceptions!
M . Georges Labazée, rapporteur. Mais vous avez anticipé

la discussion de l'amendement n" G, où il ne s'agit pas de
l'obligation de réserve.

M. le président. En effet, monsieur Foyer, vous avez parlé
contre l'amendement n" 5 et contre l'amendement n" 6.

Vous pourrez obtenir une réponse à votre seconde question
quand j'aurai appelé l'amendement n" 6.

M . Jean Foyer . Je constate que, sur l'amendement n" 5,
M . le rapporteur n ' a pas répondu à mon objection . Je n ' avais
pas parlé de l'obligation de discrétion, puisqu'il nous avait
lui-même indiqué qu'il en était traité dans un autre article,
mais il n'a pas calmé mes inquiétudes concernant l'obligation
de réserve et le sens qui peut être attaché à l'amendement
n" 5, qui va la faire disparaitre d'a texte de l'article.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Monsieur Foyer, je vous

soupçonne de eonnail,•e la bonne réponse à la question que vous
posez. Le Gouvernement a introduit dans cet article le principe
de la liberté d'opinion . Il l ' a formulé explicitement pour la
première fois . il aurait pu poursuivre dans la même voie en
parlant aussi de la libellé d ' expression et de sa limite, l'obli-
gation de réserve . Il en a débattu cl, au cours des discussions
successives au Parlement, j'ai di jà indiqué qu ' il avait estimé,
à la réflexion, que ces notions devaient rester de nature juris-
prudentielle, car il est souhaitable que ce soit le juge qui appré-
cie les modalités de la liberté d'expression et les limites qu'il
convient de lui donner.

Cette attitude ne saurait êtr e considérée rompe une hosti-
lité à l' iigation de réserve . Le Gouvernement veut simple-
ment lui conserver son caractère jurisprudentiel, de même
qu'à la liberté d'expression.

M. Jean Foyer . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le secrétaire d'Etat

M. Anicet Le Pors, secrétaire d ' Etat . Je vous en prie, mon-
sieur Foyer.

M . le président . La parole est à M . Foyer, avec l'autor isation
d s M. le serr'tairc d'El tt.

M . Jean Foyer . Monsieur le secrétaire d ' Elal . je ne suis pas
do tout convainc', par votre démonstration . 11 est évidera que
si l'un inscrit dans la loi le principe de l ' obligation de réserve.
on ne va pas descendre dans le détail de saut ce que cette
obligation implique . Dans les cas ait le pouvoir hiérarchique sou-
tiendra que l'nbligattr .n a (dé inexécutée, l'appréciation par
le juge administratif ne saurait en aucune hypothèse être
exclue.

( ' cla étant, il serait a mon avis essentiel de compléter les
dispositions adoptées par le Sénat sur la liberté d ' opinion, que
personne ne ctntesle, par une référence à la liberté d ' expres-
sion et 5 sa limite, l'obligation de réserve.

M. Anicet Le Pors, sec rélniru' d'1?tut . Monsieur loyer, cette
urgence que vous di'cuutro, aujourd ' hui (piani à la nrr•essité
d inscrire dans le statut l ' obligatutn de réserve ne volts est pas
apparue pendant Joule la durite de vie tie r s gouvernements que
sous ave'e soutenus et auxquels vous avez participé.

M . Guy Ducoloné . 'fric s hier !

M . Anicet Le Pors, secreturrr d'Ehtt . ("est beaucoup exiger
d ' un gouvt•rnenu'nt wu a le sens de ses respuus,tbiliti•s, qui
entend fane respecter l ' obligation de réserve, mais qui entend
avant tout faire s 'épanouir la pleine eiloyenmeté des fonction-
naires.

M. le président . Je pa r ts aux voix l'amendement 1 . " 5.
(L'amendement e .sl adopte .)

M . le président . ti . Labazée, rapporteu r, :t présenté un amen-
dement ri" fi ainsi rcrltgi•

Dams le troisième alinéa de l'article 5, supprimer les
mets : pour certains corps dont la liste est établie par
décret en Conseil d ' Etat auprès avis des conseils supérieurs
de tut fermium publique de l'1?tait et de la funrlton publique
territoriale respeclrvrurnl créés aux litres Il et III et des
canotée techniques paritaires concernes .,

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Labazée, rapporteur. On nous a souvent reproché
d'avoir adopté un texte qui uniformisait lu fonction publique
d'Eta! et la fonction publique ter r itoriale . 'St out au contraire,
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par cet amendement, nous revenons à la rédaction de l'Assem-
blée, qui permet de reconnaître la spécificité de chacune des
fonctions publiques définies au titre II et au titre III en conser-
vant ie maximum de souplesse au titre I".

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. Jean Foyer . Monsieur le président . je demande la parole
contre l'amendement.

M. le président . Monsieur Foyer . je croyais que vous vous
étier exprimé contre cet amendement par anticipation . Mais je
veux bien vous redonner la parole.

M. Jean Foyer . Le débat a rebondi, monsieur le président.
Ce projet de loi étant en facteur commua de la fonction

publique d'Etat et de la fonction publique territoriale, je
conçois mal la portée de l'objection soulevée par M . le rappor-
teur . A supposer mérite qu ' il n ' ait voulu parler dans cet article
que de la fonction publique d'Etat et on ne voit pas pourquoi,
du reste — il ne s'est pas expliqué sur l'objection que j'avais
formulée tout à l'heure : pourquoi faire disparaitre les garanties
introduites par le Sénat prévoyant un décret en Conseil d'Etat
et un certain nombre de consultations?

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 5 . amsr rnarlifu i , est adopte' .)

Article 6.

M. le président. Art . 6 . – La carrière des fonctionnaires
candidats a un mandat électif ou ta lus au Parlement . à l ' assem-
blée des ('onununautes européennes à un conseil régional, géné-
ral ou muni .'ipal, au conseil supérieur des Français de l ' étranger,
ou membre .: du ( . tnseil économique et social . ne peut, en aucune
manière . et te ce seul fait . être affectée par le; votes ou les
opinions omis par les intéressés au cours de leur campagne
électorale ou de leur mandat.

De mime . la rarriere des fonctionnaires siégeant . à un autre
titre que celui de représentants d ' une collectivite publique, au
sein d ' une institution prévue par la lui ou d ' un organisme consul-
tatif place autre ; des pouvoirs public .; ne saurait étre influencée
par les positions qu ' ils y ont prises.

M . Labazée, rapporteur, a presentr' un amendement n" 7 ainsi
rédigé :

Dans le premier alinéa de l ' artic le 6, supprimer les
mots : «et de ce seul fait

La parole est à M . le rappor'eur

M. Georges Labazée, rapporteur . Il s 'agit de supprimer une
précision introduite par le Senal qui peut pri'ler à bien des inter-
prétations et etre source d'ambi tutte.

M . le président . Quel est ruais du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pors, secretatri' d ' EUH Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 7.
(L ' arrremfement est adopte .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 6 . mr,difié par l ' amendement n" 7.
(L 'artic le 6, ainsi modifié, est adopté .)

Article 7.

M. le président . s Art . 7 . -- - Le droit syndical est garanti aux
fonctionnaires . Les intéressés peuvent librement créer des orga-
nisations syndicales, régies par le livre IV du code du travail,
y adhérer et y exercer des mandats . Ces organisations peuvent
ester en justice . Elles peuvent se pourvoir devant les juridic-
tions compétentes contre les actes réglementaires concernant le
statut du personnel et contre les décisions individuelles portant
atteinte aux intérêts collectifs des fonctionnaires.

s Les organisations syndiçales de fonctionnaires ont qualité
pour conduire au niveau national avec le Gouvernement dos
négociations préalables à la détermination de l'évolution des
rémunérations et du pouvoir d'achat.

M . Labazée, rapporteur, a présenté un amendement n' 8 ainsi
rédigé :

«Dans le premier alinéa de l'article 7, supprimer les
mots : s régies par le livre 1V (lu code du travail'.

La parole est â M . le rapporteur .

M. Georges Labazée, rapporteur . I,a commission propose de
supprimer une précision dont l'utilité n'apparait pas évidente.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pars, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement ayant
estimé que cette précision pouvait être utile. il s'en était remis
à la sagesse (lu Sénat. Persistant dans cette conviction, je m en
remets à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amenucntent n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Labazée, rapporteur, a présenté tin amen-
dement n" 9 ainsi rédigé

s Après les mots : «le l'évolution des rémunérations .,
rédiger ainsi la fin du second alinéa de l'article 7 :

s et pour débattre avec les autorités chargées de la gestion,
aux différent, niveaux, des questions relatives aux condi-
tions et à l'organisation du travail . '

La parole est à m le rapporteur.

M. Georges Labasée . rapporteur . Il s'agit de rétablir la possi-
bilité pour les organisations syndicales de débatt re avec les
autorités chargées de la gestion . aux différents niveaux . des
questions relatives aux conditions et à l'organisation du travail.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L'amendement est adopte .)

M . le présiden!. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 7, modifie par les amendements

adoptés.
(L 'article 7, ainsi amas fié, est adopté .)

Article 8.

M . le président . • Art . 8 . - - Les fonctionnaires exercent le
droit de grève dans le cadre des lois qui le réglementent,
cumple tenu des exigences spécifiques du service public, notam-
ment du principe de continuité.

M . I,ahaiee, rapporteur . a présenté un amendement, n ' 10,
ainsi rédigé :

Dans l ' article R, supprimer les mots : . compte tenu
des exigences spécifiques du service publie, notamment
du principe de continuité.

La parole est à M . le rapporteur

M . Georges Labazée, rapporteur . Nous avons longuement
débattu de l'article 8 en première et en deuxième lecture . Il
concerne le droit de grève des fonctionnaires . S'il s'agissait
auparavant d ' une construction jtrrisprudenli^lie, le principe en
sera désormais inscrit (Tans la loi . Nous proposons, par cet
amendement, d'en revenir; à la rédaction de l'Assemblée.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . Anicet Le Pors, secrétaire (l ' Etut . Favorable!

M . Jean Foyer . ,le demande la parole, contre l'amendement.

M. Guy Ducoloné . Cela rie m ' étonne pas !

M. le président . La parole est à M . Foyer.

M. Jean Foyer . L ' article 8, dans la rédaction du Gouvernement,
n'était pas d'une utilité évidente puisqu'il reproduisait pure-
ment et simplement l'un des alinéas du préambule de la
Constitution de 1946 en l'appliquant aux fonctionnaires : s Le
droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le régle-
mentent .' I'uieque nous faisions une loi, c ' était précisément
l'occasion de réglementer l'exercice de ce droit . Or, monsieur
le secrétaire d'Elat, l ' occasion a été perchée puisque vous avez
repris les termes du préambule de la Constitution sans rien
y ajouter.

Le Sénat, pour sa part, a décidé de la saisir en précisant que
les fonctionnaires exercent le droit de grève . compte tenu des
exigences spécifiques du survire public, notamment du principe
de continuité . . C'était une idée raisonnable . ,le constate qu'une
fois de plus elle ne vous a pas convaincu.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ri" 10.

(L 'ttrnendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la pa role? . .,

Je mets aux voix l'article 8, modifié par l'amendement n" 10.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 9.

M . le président . a Art . 9 . — Le grade est distinct de l'emploi.
• Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation

à occuper l'un des emplois qui lui correspondent
• Toute nomination ou toute promotion dans un grade qui

n'interv ient pas exclusivement en vue de pourvoir à un emploi
vacant et de permettre à son bénéficiaire d'exercer les fonc-
tions correspondantes est nulle . s

M. Labazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 11,
ainsi rédigé :

. Compléter l'article 9 par l'alinéa suivant :
En cas de suppression d'emploi, k fonctionnaire est

affecté dans un nouvel emploi dans les conditions prévues
par les dispositions statutaires régissant la fonction publi-
que à laquelle il appartient . »

M . Georges Labazée, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
important car si nous suivions le Sénat . il n'y aurait pas de
possibilité de reclassement des fonctionnaires en cas de suppres-
sion d'emploi, tant au sein de la fonction publique d'Etat que
de la fonction publique territoriale. C'est pourquoi il convient
de rétablir la disposition adoptive par l'Assemblée en sa précé-
dente lecture.

M . Guy Ducoloné . Très bien !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement n" 11.
(L ' article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 11.

M . le président . a Art . 11 . — Les corps qui relèvent de la
fonction publique de l'Etat relèvent de statuts particuliers à
caractère national.

Les corp .'. qui relèvent de la fonction publique territoriale
sont régis par des statuts qui tiennent compte de leurs spéci-
ficités.

. Le recrutement et la gestion des corps de fonctionnaires
peuvent êtr e . selon le cas, déconcentrés ou décentralisés .»

M . Iabazi•e . rapporteur, a présenté un amendement, n• 12,
ainsi libellé :

. Rédiger ainsi l'article Il :

.l .es corps de fonctionnaires, qu ' ils relèvent de la fonc-
tion publique de l 'Etat ou de la fonction pubi ' ;de terri-
toriale, sont régis par des statuts particuliers à caractère
natonal Le recrutement et la gestion de ces corps peuvent
étre, selon le cas, déconcentres ou décentralisés ..

l .a parole est a M . le rapporteur.

M. Georges Labazée, rapporteur Il s ' agit d'un des articles
essentiels du projet de loi Nous étions pai :enus à une rédac-
tion qui donnait satisfaction à la majorité de l'Assemblée, au
Gouvernement et mime à l ' ensemble des organisations syndi-
cales de fonctionnaires . Pour cette raison, nous tenons absolu
ment à re que rit article soit maintenu dans le texte adopté
par l ' Assenthtee en première et deuxiime lecture sans y changer
une seule virgule.

M. le président . Quel est I .is s du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pors, serrerai, 'l 'End Favorable!

M . Guy Ducoloné . Tris Ince '

M . le président . La parole est à )I Foyer

M. Jean Foyer . J ' interviens p inter l 'a nu ndinu•nt var la rddac•
tien propusi•e iniplgne, ,i : :,,Ire av . .., un recul de la decentre
lisition.

M. Guy Ducoloné . ('e n'est pas ,irgunu•nlé '
M . Jean Foyer . ('i'st une c•onstatatiim . Mais je ne parle peut

être pas assez '' 'Sourires i

M . Guy Ducoloné . Eh non !
M . Georges Labazée, rupporteur Oh Si

M. Jean Foyer. Rassurez vous, monsieur Dueoloné, je vais
bientôt vous donner satisfaction'

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L ' amendement est adopté .)

M, le président. En conséquence, ce texte devient l'article 11 .

Article 12 bis.

M. le président. a Art . 12 bis . — Il est établi un tableau de
classement des corps, grades et emplois correspondant à la
structure générale des carrières.

e Les fonctionnaires appartenant à des corps comparables
de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique
territoriale bénéficient de rémunérations identiques.

- Le Gouvernement dépose tous les deux ans, en annexe
au projet de loi de finances, un rapport sur les rémunérations
versées au cours des deux années précédentes, à quelque titre
que ce soit, à l'ensemble des fonctionnaires soumis aux dispo-
sitions du présent titre.

e Ce rapport indique l'origine des crédits de toute nature
ayant financé les rémunérations, énumère les différentes caté-
gories d'indemnités versées ainsi que la proportion de ces
indemnités par rapport au traitement.

M . Labazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 13,
ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 12 bis, après le mot :
emplois

	

insérer les mots : r sur une grille commune
à la fonction publique de l'Etat et à la fonction publique
territoriale et s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Georges Labazée, rapporteur . Une des originalités du projet
est de permettre le passage d'une fonction publique à l'autre.
Or, sans grille commune à la fonction publique de l'Etat et à
la fonction publique territoriale, il n'y aurait pas de passage
possible . C'est pourquoi il convient de rétablir la disposition
supprimée par le Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12 bis, mod i fié par l'amendement

n" 13.
(L 'article 12 bi ;, ainsi modifié, est adopté .)

Article 16.

M . le président . e Art . 16 . — Il est attribué, chaque année,
à tout fonctionnaire en activité ou en service détaché, une
note chiffrée suivie d'une apprec•iation générale exprimant sa
valeur professionnelle. Le pouvoir de notation appartient au
chef de service . La note et l'appréciation générale exprimant
la valeur professionnelle du fonctionnaire sont communiquées
à celui-ci selon des modalités fixées par décret en Conseil
d'Etal.

. Certains statuts particuliers peuvent déroger expressément
à ces dispositions..

M . Labazée, rapporteur, a présenté un amendement n " 14
ainsi libellé

Rédiger ainsi l ' article 16 :

. Les notes et appréciations générales attribuées aux
fonctionnaires et exprimant leur valeur professionnelle leur
sont communiquées.

• Les statuts particuliers peuvent ne pas prévoir de
systi•me de nutation.

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un 'mus-
amendement n" '20 ainsi rédigé :

• Supprimer le second alinéa de l'amendement n" 14 . s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n 14

M. Georges Labazée, rapporteur . L ' article 16 a trait à la
nutation rios fonctionnaires . En deuxième lecli're . l ' Assemblée
nationale avait repris le texte du proie' piiuvcrurmental, en
y ajoutant un alinéa précisant quo . les statuts particuliers
peuvent ne pas prévoir iii systénu' de notation ..

En effet, il existe un certain nombre de statuts particuliers
qui ie prévoürtt pas de système de notation, dans le domaine
de la rec•herchi' en particulier ( ' et alinéa ne fait que consa-
crer une pratique existante . La commission urepose clone de
revenir à la rédaction intégrale 'le l'article 16 adoptée par
l ' Assemblée en deuxiienc lecture.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Elat, pour
soutenir le sous amendement n" 20 et pour donner l ' avis du
Gouvernement sur l'amendement n' 14 .
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M. Anicet Le Pors, serrrtaire .! ' Flat . Le Gouvernement

	

En réalité, je considère que• pou r certaines fonctions . la nota -
demande la se:l,p rssi,-n du scient alinéa de l'ame',dement de

	

tien n 'a aucun sens et qu ' il est inutile de l ' introduire pour les

la commission peur plusieurs raisons .

	

cas ou elle n'est pas appliquée.

	

Tout d'abord . il considère que la rédaction en est pour le

	

Bien que je ne soi., pas tout à fait satisfait par la rédaction

	

moins ambigue Les statuts particuliers 4 peuvent ne pas

	

proposée par la commission, je voterai pour l 'amendement n " 14

	prévoir. . . + . Cette possibilité assortie d'une négation n'est pas

	

de la conunissiun et contre le sous-amendement n" 20 du Guu-

[rès compréhensible . vernement.

	

Ensuite, contrairement à ce que vient de dire M. le rappor-

	

M . le Président . I a parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

	

leur. presque aucun statut ne pré v oit de notation alors que la

	

M. Anicet Le Pors, secrétaire d ' Etat . Je remercie M . Foyer de

	

notation est la règle générale . Ce n 'est donc pas par le biais

	

l ' appui qu ' il vient de m ' apporter. Il a en effet pris comme
des statuts particuliers que ia notation est mise en u•uv're .

	

exemple les enseignants-chercheurs : ur il s'agit d'une calé-

	

Enfin . si ce second alinéa a la signification d ' un encourage-

	

gorie qui est prec i sèment en position dérogatoire . Pour le mo-

	

ment à la dérogation, le Gouvernemen ne peut étre que tout à

	

ment, nous discutons du titre I ' : nous devons donc dire le

	

fait opposé à la • stimulation - qui serait ainsi donnée aux diffé-

	

droit commun en matiere de notation des fonctionnaires et nous

rentes administr ations dans la gestion de leurs corps .

	

n'avons pas a légiférer pour les divagations.

	

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur le sous

	

Je remercie donc M. Foyer d'avoir cité cette exception qui

amendement :'

	

confirme la règle.

	

M . Georges Labazée, rapporteur . Je m'en suis déjà expliqué

	

M . Jean Foyer . Malheureusement elle ne la confirme pas

	

en défendant l ' anumdemeet, qui est Incompatible avec le sous-

	

M . le président. Monsieur Foyer . vous n'avez pas la parole.
amendement .

	

N'exigez pas trop du libéralisme de la présidence . La discussion

	

M fe président . La parole est à M . Sapin• contr e le sous-

	

a eu lieu et je considère que l'Assemblée est suffisammert
amendement .

	

informée a la fois sur le sous-amendement et sur l'amendement.

	M. Michel Sapin . Contrairement à ce que vous dites, monsieur

	

M . Jean Foyer . Si la lui ne prévoit pas la possibilité de dira-

	

le secretairc d . Etat il nie semble que le second alinéa de l'amen•

	

galions, on pourra soutenir que les dérogations sont abrogées

	

dement n' 14 est relativement clair . Il est vrai que le système

	

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n' 20.
de notation est fixé par un décret général . Mais c ' est justement

	

par les statuts particuliers que l'on peut prévoir des dérogations

	

M Guy Ducoloné . Le groupe communiste s'abstient.

à ce systeme C ' est une procédure classique et normale .

	

(Le sons amendement n ' est pas adopté .)

	En outre. il ne s ' agit pas d'inciter les administrations à la

	

M. le président . Je mets aux loir l'amendement n 14.

	dérogation, mais de reconnaitre dans la loi cette possibilité

	

(L'amendement est adopte .)

	

qui existe delà et qui pourrait se développer à l ' avenir pour

	

M . le président . En conséquence, ce texte devient l ' article 16.
certains corps . en fonction de négociations ultérieures et en

prenant en compte• bien entendu . :a nécessité d ' exercice du

	

pouvoir hiérarchique par le biais d'une appréciation ou dune

	

Article 17.

notation .

	

M . le président. • Art . 17 . -

	

i,e deeseier du foncti tenait, doit

	

Telle est la position de la commission et du groupe soc•taliste,

	

Comporter toutes Ics pièces intéressant la situation acLninis-
lequel votera contre le sous-aunndenu nt du Gouvernement,

	

trative de l ' intéresse, enregistrées . numérotées et classées sans
discontinuité.

M . le président . La parole est a N1 le secrétaire dF,tat .

	

Les décisions de sanctions disciplinaires sont versées au

	

M . Anicet Le Pors, secrétaire d'Etat J ' ai bien saisi les expli

	

dossier individuel du fonctionnaire . Il en est de mime des avis

	

cations de NI Sapin . C ' est par diftererme avec la situation exil-

	

et recommandations émis par les conseils de discipline ou le
	tante qu'il faut comprendre ce second alinéa . C 'est donc l ' incti-

	

conseil supérieur de la fonction publique et de toutes pièces

	

cation expresse que des statuts peuvent déroger à la notation .

	

et documents annexes.

	

Par differcnce . cela ne peut être compris que comme un encou-

	

" Il ne peut ctre fait état dans le dossier d ' un fonctionnaire,

	

ragement, pour certains .statuts . a prévoir la possibilité de ne

	

de même que dans tout document administratif, des opinions ou

	

pas noter . On rejoint donc le débat plus général sur la notation

	

des activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques

	

et cela me donne l ' occasion de repéter que le Gouvernement est

	

de l'intéressé.

	

tres attaché au principe de la n'itatien . assortie des appréciations

	

• Tout fonctionnaire a accès à son dossier individuel dans

	

diverses sur la maniere de soi. : ;- . et a relu de la ;'ummunic,a

	

les conditions définie, par la lui.
tien de:; notes aux fonctionnaires selon des règles elanrnuint

	

établies . de menuise que la volonté de rrspuns ;ihilisatr>ri des

	

M . Labaéce, rapporteur, a présenté un amendement, n" 15,

	

fonctionnaires sert etahlte sur des bases qui ne soient plus

	

ainsi rédigé

amhigui,s	• Supprimer le deuxième alinéa de l ' article 17 . s

	

C'est pourquoi le Gouvernement I éaftirnu• le prix qu 'il attache

	

La parole est à M . le rapporteur.

à ce soue ;uncndenu•nt .

	

M. Georges Labazée, raj,porfe+r r . La rédaction da deuxunie

M. le président . La p : r it' rat 5 )1 Foyer

		

alinéa (le l ' article 17 adopté par le Sénat n 'est pas cohérente
avec les dispositions qui sont contenues aux titre :, Il et 111.

M. le président . • Art . 2.1 - Sous le u-onlrid(' de leur chef
de service, les tonetunntures ont le devoir de satesfan'e aux
demandes d ' uifornu,atun du public dans le respect des règles
nn•ntinnnies a l ' :n'trle 2-1 bc; de la irisent(. loi

Sl

	

I,abazi•e, rapporteur,

	

pr'o,i . nti Ini auiendenirnt, n" itt,
mn-e rédigé

Au début de I ;n'licle 25, supprunee' les nuits : , Sous
le contrôle de Irru' chel de ,ei v ire, .

I,a parole est à NI . le rappnidcur.

M . Georges Labazée, repartie, . Le Gouvernement a intro-
duit dans le texte du Sénat, un :utile 24 les relatif aux
conditiuris de discrétion professe ini . 1le qui doivent s ' appliquer
à l ' ensemble des fo»ctonn ;ures De se faut, la préii,iun voulue

M . Jean Foyer . Le ( ;nu' .ernenu•nt ne tient

	

tuujr,urs le
mime langage . Je reconnais qu'en l'ripecr la ridarterri que

	

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement

la ronunis,u,n non ., propose de reprendre n est pas tirs salie-

	

M. Anicet Le Pers, secrétaire rl Etuf . D'accord!
fae,ante Sur la forme '0 !e• ,ecrétane d Feat n ' a lois (lem• tort

	

M. le président . Je mets aux voix l' .nnendenx•nt n" 15.
e Les statuts particuliers peuvent ne pas prévue' dr systenic

	

cl . 'arnrnrlrnunt rs! nrloplé .)
de notation

	

cela n ' a ;Jas beaucoup de sens étant donné, en
effet, qu en rr_1e gi•»ia'alr les statuts n ' en prévoient pas . Il

	

M. le président . Personne ne demande plus la parole :' . ..
aurait fallu essuie, comme le Sénat que les statuts partuvlrers

	

.le mets aux voix Vart -ii 17 . modifié par l'amendement n " 15.

peuvent . . .eu, au prinu•rpe po.si• a l ' alinéa I" .

	

(L'article 17, surs, rnnrlelrr, est adopte .)
Sur le fenil . le Gnuvcrnsnrenl , ,unirai surressr. entent des

argument, ntut r .rdirtui n• . ('n n•itsmdi apte, midi . le Ministre
de l 'erlucaton nationale a (de Iii 'u-c ,ai, dams le cadre d ' une
question rt'artsialite, sur le comportement d ' ensctgmants du secon-
daire qui refueaient de sr• laisser inspecter, oprratun préalable
à la notation . Il a répondu qu ' il rie cnnt'auidrait 1,a .s ces en .sei
gnants et qu ' il leur attribuerait une note moyenne II y a quel
quee semaines . au cours des débats approfondis sin' le projet (le
loi relatif a l'enseignement superieur, M le ministr e de l'i•du
ration nationale, i'eponrlarit a plusieur s de nus eellegnes --
dont rerl :uu, di . la majorité qui a ' uu)utilau•nt de con' appli
quer un systeme de notation i ces fonctionnaires qu ' on va
appeler demain du litre peu élégant d'enseignants-chercheurs, a
précisé qu 'il n 'e'.arl pas question rle leur appliquer une notation
annuelle . Or M . le sec•ri•tair•e d'Etrt chargé de la fonction
publique nous déclare aujourd'hui qu'au contraire le Gouver-
nement tient absolument à la notation

Article 25 .
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par le Sénat n'a plus d'intérêt puisqu'elle est donnée par

	

rieure à la moitié du traitement et des prestations précitées ;
l'article 24 bis . C'est pourquoi nous vous demandons sa sup-

	

en tout état de cause, :1 continue à percevoir les prestations
pression. familiales obligatoires. S. situation doit être définitivement

réglée dans le délai -de quatre mois . Si, à l'expiration de ce
délai, aucune décision n'a été prise par l'autorité ayant pouvoir
disciplinaire, l'intéressé, sauf s'il est l'objet de poursuite,.
pénales, est rétabli dans ses fonctions.

(Le fonctionnaire qui, en raison de poursuites pénales, n'est
pas rétabli dans ses fonctions peut subir une retenue qui ne
peut être supérieure à la moitié de la rémunération mention-
-née à l'alinéa précédent . Il continue, néanmoins, à percevoir
la totalité des suppléments pour charges de famille . s

M . Labazée, rapporteur . a présenté un amendement n" 18,
ainsi rédigé :

«Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 28:

< Le fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'in-
demnité de résidence, le supplément familial de traitement
et les prestations familiales obligatoires . Sa situation doit
ètre définitivement réglée dans le délai de quatre mois.
Si, à l ' expiration de ce délai, aucune décision n ' a été prise
par l'autorité ayant pouvoir disciplinac'e, l'intéressé . sauf
s ' il est l ' objet de poursuites pénales, est rétabli dans ses
fonctions . s

la parole est à m le rapporteur.
M. Georges Labazée, rapporteur. En écoutant M . Foyer . j ' avais

envie de lui rappeler que nous avons débattu de ce sujet tant
en premiire lecture qu'en dcuxb•me lecture 11 est donc inutile
de développer une nouvelle fois les oléines aruuments.

Quant à l ' amendement n" 18. il propose de revenir au texte
adopté par l ' Assemblée en premier, . et en deuxième lecture.
'routes les explications n .' .m :sa,res ont éte donneee au coure
de ces débats.

M . Guy Ducoloné. Si nous nous repétions, nous donnerions
l'impression de radoter'

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Anicet Le Pors, secrétaire d'Etot . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix ! ' amendement n ' 18.
(/, ' urnende'nreul est aile/den

M . le président . Personne ne d,'mande plus la parole•'' . ..
Je mets aux voix l ' article 28 . modifie par l ' amendement n" 18.
(L ' artel, 28 . aime tii(tdific . est

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. Anicet Le Pors, secrétaire d'L'tat . Favorable'

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
.1e mets aux voix l'article 25, modifié par l'amendement n" 16.
(L'article 25, ainsi modifié, est adopté .)

Article 26.

M . le président . • Art . 26 . - Tout fonctionnaire, quel que
soit sur rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution
des limbes qui lui sont confiées et des ordres qu'il a donnés.
Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérar-
chique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement
illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt
public

I1 n 'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incom-
bent te .,r la responsabilité propre de ses subordonnés . s

~I Labazée. rapporteur . a présenté un amendement, n " 17:
ainsi redrge :

A la fin de la première phrase du premier alinéa de
l ' article 26, supprimer les mots : ' et des ordres qu'il a
(lonnis

lia parsie est à M. le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur . Cet amendement tend éga-
lemeni à revenir à la rédaction du texte adopté par l ' Assemblée.
La precisieen introduite par le Sénat dans la première phrase de
l ' article 26 est déjà satisfaite par le deuxième alinéa du même
article qr,i précise que le t'on'tionnaire s n'est dégagé d'aucune
des respon s abilités qui lui incombent par la responsabiaité propre
de m . subordoni er s.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouver'neme'nt ?

M . Anicet Le Pors, seerctnrre d'Etut . Favorable.

M . le président . La parole est à m . Foyer.

M. Jean Foyer . L 'argument utilisé par M . le rapporteur pour
nous demander de supprimer l'adjonction du Sénat ne m'a pas
('on'. roui, u

En effet . la Haute Assemblée a voulu préciser due tout fonc-
tionn,mre est responsable de' le''S culien des taches qui lui sont
confié', et des ordres qu'il a donnés . Le rapporteur prétend que
cette plie est satisfaite par le deuriéme alinéa de l ' article 2b
aux termes duquel le fonctionnaire n ' est dégagé d 'aucune des
respen . .ebiliies qui bri in('unrbent par la responsabilité propre
de se, -uhuretunu(' . .. Or il s ' agit de deux cas totalement diffé-
rent . - la rédaction du Sénat tend à impliquer la responsabilité
du fonctionnaire à raison des ordres qu ' il donne, alors que le
deu'nérne alinéa vise la responsabilité propre ries subordonnés,
laquelle d ' ailleurs peut ne supposer aucun ordre particulier
(ler supér,eru•

Par c ' onséque'nt, l ' adjonction du Sénat me semble justifiée et
je ne vois pas quelle objection de principe on pour rait lui
oppose .. En quoi est il choquant d ' écrire qu ' un feenclionnaire
investi 'l'un pouvoir d ' autorité est responsable des ordres qu'il
a donnés, ordres qui peuvent d :eilletn's, dans certains cas,
retétir le varar'lère d ' infraction pénale?

M. le président. Je met ., an, virés. e' vuendemmnt n" 17.

M . Jean Foyer . Pas de réponse '

(L ' currenderneut est adopte .)

M. le président . Personne rie' demande plus la parole " . ..
Je mils ae .x voix l'article 26, modifié par l 'animplerniml ri' 17.

(L 'arti c le 26, aura ronrliJre', est adopté .)

Article 28.

M . le président. • Art . 28 - l'an cite de faute grave commise
par un fonctionnaire, qu ' Il s 'agisse d ' un manquement à ses
obligations professionnelles ou d ' une infraction de droit cour
men, l ' auteur de cette faute peut élre' suspendu par l'autorité
ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil de
discipline

< La dérision prononçant la suspension du fonctionnaire duit
préciser si l'intéres.sé conserve, pendant le temps où il est
xuependu, le bénéfice de son traitement, de l'indemnité de
résidence, et du supplément familial de tra*'nient ou détermi-
ner la quotité de la retenue qu ' il subit qui ne peut être supé

Article 28 hi:

M. le président . , Art . 28 le Dans le traisieine alinéa de
l'article 8 de l ' ordonnance n 53 1100 du 17 novembre 1958.
relative. au four lonn('ment des s . semblées parlementaires . après.
les mots : < fonctionnaire, de I ' Elat . insérer les mots :

recrutes par cuncnur,.
Je constate que %1 . Seguin, uiscrit sur l ' article, n ' est pas

prisent.
Je suis saisi de deus amendemernis . n ' 19 et 21 . pulsant

être' soumis à une discussnul cuieuu ;me

L ' amendement n' 19 . présente par \t Lab;uée, rapporteur,
est ainsi libellé' :

.,'Mitiger ainsi l 'arin•le 28 [„s

s Le truisionx' alinéa de l ' article 8 rte l'ordonnance
n' 58 1100 du 17 nutenrbte 1058 re :atite au fonctionnement
des assemhlros parlenir,il, ires est ainsi rédigé :

Les agents titulaires des sereins (les as,eurblées parle
menlaires sont des fenc•tiunnaires de I ' Klat, client le' statut
et le récinte de retraite sont détermines par le bureau de
l 'assemblée intéressée', après avis des eerganisaliun .s syndi-
cales représentativ e 's . Ils sunt recrutes par cune'uurs selon
des modalités déterminées par le ; organes compétents des
assemblées . La juridiction administrative est appelée à
ceennailre de Ions litiges d ' ordre individuel concernant ces
agents et se prononce au regret cl des principes généraux
du droit, en tant qu ' il ; incluent notamment, en application
de l ' article 34 de la Constitution, les garanties fondamen-
tales reconnues à l ' ensemble des tnnctinnnaires civils et
militaires de' l'Etal

L'amendement ri 21, présent(' par M l'urni, est ainsi libellé:

. Rédiger ainsi l 'article lit fus :

Le f'oisiènu' alinéa de l ' article 8 de' l'urdunnane'e
n" 58 1100 du 17 novembre 1958 relalive au fonctionnement
des assemblées parlenu'utaires est ainsi rcdie ;i :

a 1 .('s agents titulaires des services des assemblées parle'
mentaires sont (les fonctionnaires de l'Elat dont le statut
(•t le rénine de retraite sont déterminés par le bureau de
l 'assemblée intéressée, après avis des organisations synde-
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cales représentatives du personnel . Ils sont recrutés par
concours selon des modalités déterminées par les organes
compétents ses assemblées . La juridiction administrative
est appelée à connaitre de tous litiges d'ordre Individuel
concernant ces agents, et se prononce au regard des prin-
cipes généraux du droit et des garanties fondamentales
reconnues à l'ensemble des fonctionnaires civils et militaires
de l'Etat visées à l'article 34 de la Constitution ..

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement

n" 19.

M. Georges Labazée, rapporteur . Conformément à la logique

que nous avons suivie jusqu ' à maintenant, cet amendement tend
à retenir à la rédaction adopte par l ' Assembiée nationale

lors de la deuxième lecture.

M. le président . La parole est à M . Sapin, pour défendre
l'amendement n" 21.

M . Michel Sapin . Sur ce prohième des dispositions applicables
au personnel des deux assemblées, le groupe socialiste a eu la
volonté d ' obtenir le plus large consensus possible . Ainsi, dans

un premier temps, nous avions adopté, lors de la deuxième
lecture dorant l'Assemblée, un amendement présenté par le
présidend de l' .lssen+Llee nationale au nom du bureau qui en
avait i1 ibi•ré Après de longs échanges de vues entr e les mem-
bres de I opp .,sition et de la majorité, un certain consensus

avait été rcatisé.
Nous voulons continuer dans cette voie afin de parvenir à

un r'app,''x•hement entre les positions de l'Assemblée nationale
et du Sénat . . ( ' est pourquoi l'amendement que je défends est
très larcernent Inspiré de celui qui a été adopté par le bureau
de la haute assenihtce . pnsrerieurenlent au passage du texte
devant le Sénat ( 'ela ceptque que celui-cr i en soit revenu
à sun texte et n ' ait pas adepte cet amendement au cours de
cette pour l'instant -- dcrniere lecture en son sein . (''est

donc celte volonté de reeherche d'un consensus entre lits deux
assemblées que nous vieil ms manifester pal' la présent-+lion
de cet amendement dont nous espérons l 'adoption.

En effet . celui ci est presque intégralement conforme au texte
adopte par le p ureau du Sénat . à deux différences pris que
je nie dois de souligner

La première lit•nt sur fait qu ' il n'est pas fait référence aux

organi s ations profess,onnelles . niais simplement aux ordanisa-
tiona syndicales representioites du personnel . ('e débat a déjà

au lieu au sein du bureae de I As .enrblse nationale et nous
sommes dans l'oblir.aton de maintenir notre position sur ce
point Je Lens cependant à souligner que l'exelusiun du terme

professionnelles ne change rien aux reelcs actuellement appli-
cables au sein de l'Assemblée nationale pour la enncertaton
avec les diverses organisations qui existent au sein ule son per-
sonnel . Les ne>dalites de eonr'ertatiou qui prévalent actuelle-
ment ne sont en rien mudlf+ees par cet amendement.

Ensuite, rlraxicme differenee, le Situai avait inlruduit après
les mots . se prununee au regard des principes généraux -
l'expreeeion . ., ' il y a lieu . ('elle adjonction nous a paru
inutile . non pas pour des nuit ifs de fond, mais pour (le simples
taisons rédactionnelles afin (Fi enter toute confusion dais son
interprétation . ("est pourquoi nous l'avons supprime.

II cons lent . par ailleurs, de souligner que la principale modi-
fication apportée par le bureau du Sénat au lexie adopté par
l'Asseutblee tient à la maniere dent rl est fait référence à
l'article 34 de la ('on,lllulinn et aux garanties food :uuenlales
accordées aux functmnn,nres parlementaires .\lors qu ' Il ressor-
tait (le la ré'lactloui retenue par le bureau de l ' Assemblée
nationale que les garanties fondamentales prévues à l 'article 34
étaient, en quelque sorte, incluses dans les principes généraux
du droit, également visé par l 'article, le bu reau du Sentit a fait
valoir qu ' il s' agissait de deux catégories juridiques légèrement
différentes que l 'on pouvait juxtaposer, mais dont on ne pouvait

pas dire que l'une était incluse dans l'aut re.
La rédaction proposée par le Sénat nous semble, d'un point de

vue purement juridique, plus conforme au droit . En outr e, son
adoption reus permettrait de faire un geste à l'égard du
Sénat afin que, non seulement au sein de cette assemblée, nuisis
auvci entre les deux assemblées, il y ail accord sur les moda-
lités applicables aux personnels tant du Sénat que de l ' Assem-
blée nationale.

M. le président . Quel est l'avis de la commission'.'

M. Georges Laba:ée, rapporteur . La commission n 'a pas exa-
miné cet amendement . Je veux cependant indiquer, à titre

personnel, que lorsque nous avio'+s adopté, en deuxième lecture,
l'amendement présenté par le président de l'Assemblée natie-

nale, j'avais ressenti qu'il y avait eu certaines difficultés dans
la rédaction de la dernière phrase . C'est pourquoi je me rallie
à l'amendement présenté par le président Forni et défendu par
Michel Sapin.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Anicet Le t'ors, secrétaire d'Etat . Lors de la deuxième
lecture (levant l'Assemblée nationale, j'avais émis un certain
nombre de réserves sur l'amendement insérant l'article 28 bis
dans le texte . Elles portaient tant sur l'utilité d'inclure cet
article dans le projet de loi dont nous discutons, que sur la
rédaction rnéme de l'amendement, c'est-à-dire de cet article 28 bis.

Je constate que, gràce à l ' amendement déposé par M . le pré-
sident de la commission des lois, la forme est modifiée . ce qui
lève certaines ambiguïtés . Je prends d ' ailleurs acte du fait que
les bureaux des deux assemblées ont souhaité poursuivre la
réflexion à laquelle je m'étais permis de les inviter à la fin
de mon dernier exposé en deuxième lecture.

C'est pourquoi je ne peux, une nouvelle fois, que m'en remettre
à la sagesse de l'Assemblée nationale.

M. le président . La parole est M . Séguin.

M . Philippe Séguin . Monsieur le président, je parlerai contre
l'amendement n" 21.

Dans la mesure où je suis conduit à défendre l'amendement
• Merntaz contre l'amendement s Forni on ne m'en voudra
pas de formuler quelques observations luminaires avant d'entrer
dans le vif de mon sujet.

M. Guy Ducoloné . Rien d ' étonnant quand on connait l'inspi-
rateur de l ' amendement < ♦ferma,.

	

(Sourires .)

M. Philippe Séguin. Premièrement, je veux rappeler — et
sur ce point, tout au moins, nous rejoignons M. le secrétaire
d'Etat — que le groupe du rassemblement pour la République
a toujours estimé qu ' il n' était pas opportun de traiter du pro-
blème des fonctionnaires parlementaires dans ce texte. En effet,
il y aur a, pour le moins, quelque cont r adiction entre le contenu
de l'article l" qui les exclut de sun application et celui de
l ' article 28 lus qui, d ' une façon ou d ' une autre, en t r aitera.

Deuxièmement, je confi r me - M. Sapin l ' a rappels implicite-
ment -- que nous étions favorables à ce que soient visbcs dans
la troisième phrase de l ' article 28 bis . les organisations pro-
Lwsionnelles , représentatives, et non pa s seulement les organi-
sations syndicales . Nous avons pris acte (lu fait que l 'Assemblée
s 'est déjà prononcée sur ce point et que nous avons été battus;
je n'insiste donc pas.

En ce qui con, .erne la rédaction de celle fameuse dernière
phrase de l ' article 28 tus, je considère que celle du bu roui
de l ' Assemblée était meilleure, y compris sur le plan juridique,
que celle à laquelle nous risquons de parvenir, après accord
avec le Sénat Je tais tenter de nt ' en expliquer.

Selon la dernière phrase de l'amendement n 21 : ha
juridiction administrative est anp,•léc à connaitre de tous
litiges d ' ordre individ'u•I concernant ces agents . et se prononce
au regar d des principes généraux du droit et des garanties
fondamentales reconnues à l ' ensemble des fonctionnaires civils
et militaires de l ' Etat visées à l ' article 34 de la Constitution ..
Cela signifie donc que la juridiction administrative se prononce
au regard des garanties fondamentales reconnues à l ' ensemble
des fonclionnaires, en vertu de l 'article :14 de la Constitution.
Or, si en bon juge administratif -- j 'essaie nie me mettre dans
la peau de l ' un d ' ent re eux - je me reparle à l ' article 31 de la
Constitution puna' y chercher quelles sont ces garanties fonda-
mentales, j'y lis seulement que la loi dcicrminc les principes
f ndanientaux dans la matière qui nous concerne, niai ., je rie vois
absolument aucune liste.

M. Jean Foyer . (' ' est une réglo de compétence

M. Philippe Séguin, Il n ' est nullement question de ces garan-
ties fondam e ntales . Par conséquent, si le juge veut rechercher
quelles sort Ire garanties fondamentales applicables à l ' ensem-
ble des fonctionnaires civils et militaires de l'Etat, y compris
à ceux des assen+bées parlementaires dont il a élé reconnu
qu'ils étaient des fonrlionnaires de Pilat, il devra mettre en
rouvre sa doctrine relative aux principes généraux du droit,
faute de textes sur lesquels s ' appuyer.

( " est en fonction de ce raisonnement qu ' a été adoptée, pis'
le bureau, la rédaction de l'amendement . Mermaz . qui est

d ' ailleurs excellente . (Sourires .) Selon celle-ci, la juridiction
administrative qui est appelée à connaitre de litiges en la
matière, se prononce au regard des principes gémeaux du droit.
Cela signifie que le juge administratif est invité, eunrpte tenu
de la rédaction de l'article :34 de la Constitution, à considérer
que, faute de textes législatifs auxquels se référer précisentent,
il va devoir imaginer lui-même ce que sont ces garanties fonda-
mentales en appliyusni, je le répète, sa propre doctrine des
principes généraux du droit .
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Je crois très sincèrem e nt que, tant pour la cohérence du

	

M . Sapin a proposé dans l'amendement n" 21, d ' ajouter les

	

texte pour que la logique de la demiard.' du juge et . disons-le,

	

mots : s du personnel

	

après les mots :

	

les associations

	

pour la cohérence juridique de l ' ensemble, la rédaction initia-

	

syndicales représentatives

	

Po urquoi cette précision? Tout
	lement retenue par le bureau de l ' Assemble(' nationale est la

	

le monde est . me semble-PH, h . :n convaincu qu ' il s ' agit des

	

bonne . Je crains d ' ailleurs que ce ne soit un malentendu qui

	

organisations représentatives du personnel des assemblées.
soit à l'origine de la réticence du Sénat à l'égard de celte

	

recta :tron . ( "est preeisenunt, monsieur le président, pour tenter

	

M . Philippe Séguin . Si le Sénat ]'a demandé

	

de lever ce malentendu que j'etais absent tout à l'heure, alors

	

M. Guy Ducoloné . Je suis assez tenté par l'argumentation de
que j ' aurais du prendre la parole sur l'article .

	

M . Séguin . Avant de l ' entendre, je pensais cor peu comme lui.

	

Cela dit, je crois sincèrement qu ' entre la rédaction suggérée

	

Bien que n ' usant pas fait d'étude .; superieures, monsieur Foyer,

	

initialement par le Sénat et celle qui avait été retenue par le

	

et que je sois encore novice en droit, l ' argumentation de

	

bureau de l ' ;\s,enrblee . il faut que l ' Assemblée . éclairée je

	

m . Séguin me parait très convaincante . En effet, l'amende-

	

l'espère par mon modeste propos . retienne l'amendement n" 19

	

nient n" 21 est plus restrictif que celui que nous avions adopté
de \I . I .ahazé•e .

	

en deuxième lecture en ce sens qu ' il su"prime l 'adverbe

	

M . le président . La parole est à M. le président de la

	

notamment > en ce qui concerne la référence aux p rincipes
commission des lois .

	

généraux du droit à propos des garanties fondamentales re-
connues aux fonctionnaires de l'Etat.

	

M. Raymond Forni, président de lu commission . Cette discus-

	

Toutefois, comme je n 'y comprends pas grand chose, je

	

sien inters„ante m ' ,+ppo:e non pas à M. Merinaz . mais plutôt

	

serais tenté de dire, comme ies ministres :

	

à M Séguin . Je crois savoir en effet que la rédaction adoptée

	

à la sagesse de l ' Assemblée . 4 (Sourires.)
	par l'Assemblée nationale émanait précisément de notre col-

	

Je 'route décevant, monsieur le président de la cununission

	

lègue M . Séguin . membre du bureau de l'Assemblée nationale .

	

des lois, que nous soyons saisis d 'un amendement que la com-
mission n 'a pas examine et qui ne reprend pas exactement les

	

M. Philippe Séguin . Elle est signée par M . Mermaz : moi, je

	

tenues sur lesquels les présidents des deux assemblées se
n 'existe pas' sont mis d ' accord . Il aurait mieux valu s ' en tenir à la rédaction

que l'Assemblée avait votée en deuxième lecture, quitte, avant
l ' adoption définitive de ce texte . à parvenir . en concertation
avec le Sénat, à l 'élaboration d ' un texte identique.

M . Jean Foyer . Je demande la parole.

M. le président. I .a parole est à M . Foyer . pour éclairer
l ' Assemblée en quelques mots.

M. Jean Foyer . Je ne sais pas si je vais l'éclairer. monsieur
le président !

L ' article 28 tes illustre le danger qu ' il y a à vouloir faire
roter par le Parlement des textes parfaitement inutiles . Les
assemblées sont autononus et s 'administrent elles-nienu•s : per-
sonne n ' en (toute . Leurs relations arec leur personnel n ' ont
généralement jamais soutcié de problème : tout le nnonde en est
convaincu . En cas de content eus . l ' nrdunn :ulc,' du 17 novem-
bre 1958 a :attribué cumpelenc'e a la juridiction administrative:
c ' est tees bien. il est clair 'ue si te juge administratif, saisi
(Lin rec'uu is par un fon :•t . .t . aire d ' une assemblée parlemen-
taire, no (routait pal clans les statuts i•lah,rres par le bureau
de t ' .\sseni!iti•e nidinnale ou par ceLu du Sena!, ,don le cas,
la réglé de droit applicable à la siluaiinn (le fait qui lui ,tait
delerrm il ferait appel :lux principes généraux du droit peur
résoudre ta quexltun-

Nous sommes maintenant embarbouilles dans la question dr
satuir comment nous allons reduter ce renvoi aux principes
gcner :uix du droit . Je suis sur le fond de l ' avis di' M . Séguin.
Le mieux, peur en sortir, sciait IIe repousser les anu•ndr nn'nts
n" 21 et 19 et, l ' article 28 lies qui, encore rune fuis• ne sert
à rien .

Je m'en remets

M . Raymond Forni, président de !n co,eimiscion . C ' était en
tout cas sa plume qui a guidé la signature de M . Mermaz.

\I . Seguin comprend fort bien que, au-delà de la brillante
demon.stratmn juridique qu'il vient de nous faire,. nous devons
tenir compte du désir exprime par chacune des dex aseniblces
en fonction de leur spécificite.

Une n :gml•ialion s ' est engages entre le's deux bureaux, celui
de l'Assemblée et celui du Sénat . Nos collègues sénateurs ont
prescrite une proposition qui semble avoir clé ac'c'eptée sinon
par le bureau, du moins par le président de l ' Assemblée natio-
nale . C'est sur la base de cet accord que j ' ai . pour nia part,
déposé l ' amendement n' 21 dans la réda ;'tion duquel . je puis vous
l ' assurer . je ne suis pas puer grand chose . Je me suis en effet
contenté rie reprendre le, propu,iluns que nous avait présentées
\1 rober . et qui d sl un,;sen ; mrt :mi,m'al le,: prtInapeS gemmaux
Ju droit ut les garanties f,ndanu orales inscrite : dans l'article 34
de la l'un-' lilu'v,n

M. Philippe Seguin . Elles n'y figurent p .is !

M. Raymond Forni, pro ;r r nf tic rnnunissruu . ._,u Menliun-
nre, à I aid,-le 34 de ,a t 'nnsliluuuit Mais, vous savez connue
Item nmilsn•,n' Se'„nn . que le t ' unsiul cnnstiluli innel et le Conseil
d'Issu ont dans leur jurisprudence . qui est une des bases de
mutu .' droit . riah ;t un cal .doelue a la fuis des principes genrr :uix
et rte, garanties fund :urtonlales qui sont accointée, a tout citoyen
et n,l,imimenl ;tu, fun Luno :lires chias et OHIO air,•s de 1KI q I.

M . Philippe Séguin

	

Garanties

	

en tarit que principes gente
raux du droit

M . Raymond Forni, pries/eut dr ln ,vr,urn , - .,rna C'est SUC Le
iii .' rte re•tle («Ois,rui ti ii jurISplurlenttrllr rl dr, lestes de lui
existants . rappr!r,, si j na• dur, par- I site-le' :i4 de la ( ' onstitu-
Inun . que nnu .s avons pense poutnlr admettre la rédaction pro
pue, par le Sénat . 's alla puurgWri j :u rlelrusi• l ' :nne•ndenn•nt
n ' 21 yur• je dern :uute à l'Assemblr é e de bien vouloir voter.

Quant au deuxieme• purot

	

tous avez ecn,lu ', nonnette Sr.
vat . . retatit aux organi,atu,ns pruf,,sinnnelles'misant négsimt'r
arec le blir('ueu dr I s'.enuJ,lee n,duui,de, nous mois en sumnros
déjà expllgmés au émirs (les prreedenles lerlur'rs . Nous avons
expliqué nos renmmc•es non pas sur leur repres(•ntativite . niais
s propos du glissement auquel risquerait il aboutir le fait de
retenir comme ne o'aeur, possibles les organisations prof,
sonnettes Nous avons simplenu•nt voulu que soient relenues
les organisations syndo'u_iles leprrse•ntative ; au sens des regles
que nous connaissons tous . Sur ce point encore, c 'est à la siffle
de discussions qui ont eu heu :ive(' les l'epresent .uits du Senal
et notamment aveu' le président Poher, que nous (sons abouti a
la rédaction de l ' aruendement n' 21.

Voilà pourquoi, nies chers imllegues, estnuanl que ee (Irbid
ne dont pas nous diviser stu' la base de clivages politiques qui
peuvent sioux opposer sur d ' autres textes, je souhaite que nuis
votions cet amendement a l ' unanimité . Ce serait le meilleur des
service, que nous puissions rendre a ta fut ., à l'Assemblée patio
nale et :ut Sentit et ce serait une00 espere d ' hommage rendu au
personnel 14,111 entier des riens asseniblees.

M. le président 1 . . partite est à M . Unculuné.

M. Guy Ducoloné. Si mous devons rendre un net vire, non
sieur le président de la commission des lois, ee n ' est ni à
l'Assemblér nationale ni an Sénat, c'est surtout :n . pe•rvnnu•I
rais deux :r,,rnihlrr s ("est re wurl qui duit 'nus del( rnünrr

M . Guy Ducoloné . \ ' nu, i'tes radical' t .ti'urn rres .l

M. le président . Je mets ;tus voix ;amendement n" 19.
l .'arree'udeme'ir( rt ' esl pis u,lupte ,

M . le président . ,le 'lets aux vuix l ' amendement n 21.
11, 'urue'urlrvrr'rrl est rrrinplr 1

M . le président . 1• :n cunseynemr, ce texte driieul

	

l'ar-
tuile 28 lias.

Personne ne demande 1 .1 (,'Iole

Je mets aux voix l('nsenhle du projet rte loi.

(l .'err .xen,hle (lu projet (le loi est adopte )

5

MODIFICATION DE L ' ORDRE DU JOUR

M . le président . l i a ',mole est a M . le ministre dotr :'ue .'imans
du Premier non :sire, c•halge de, rrl ;tlluns :ive, . le

M . André Labarrére, nrrur ' tu .' rlrlrf)ur ouprv`s (la
unrusfre, %bordé des retutrnne ,rrer le Parlet,ren!

	

\le .'sr nr le
président . compte tenu de Ielal rf .n' .iurrutrnl de, Ir .t .ntx Ir
l :ouw•rneiw•nt prupe,e . :i la d,11 .11rde rte I .I r,nuei .,ion ,les
aff :ures élr .upile re s, il in,rrue a l ' ordre du jour Ils Lis per . •one
,éanu'e le projet Ill' lut 1,1 .1111 ,t11x runll,luur, (l 4, 11 . , . .0 eut p .,
(les ministre, plrnipnlenli,lirer. . ,itnr, Ir piolet de In1 re1 .11't à
l ' urgani,atiun et a la dé•rnurrs!l,alnt. dit s cteur p(11,lm

M . I . président . I, ' nrrlre dit jour prurudoua . est :un

	

mudlfii• .
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COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale e
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Parie, le 28 juin 1983 .
Monsieur le président.

J'ai été informé que la commi„ion mixte paritaire n'a pu parvenir
à l 'adoption d ' un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi rendant applicables dan ., les territoire., d'outre-nier
les dispositions de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle.

J 'ai l'honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de l'arti-
cle 43 . alinea 4, de la Constitution, à mie nouvelle lecture du texte
qu'elle a adopté le 28 juin 1983

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma
haute considération.

En conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, de ce projet de loi (n"' 1661 . 1665).

La parole est à M . Cathala, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Laurent Cethala, apporteur. La commission mixte pari-
taire, réunie le mardi 28 juin au Sénat, n'ayant pu aboutir à
l 'élaburjlion d'un texte pour le pré sent projet de loi, l ' Assem-
blée nationale est appelée à l'examiner en nouvelle lecture,
dans le texte qu'elle a adopté en deuxième lecture . hier après-
midi avant la constitution de la commission mixte paritaire.

Le commission des affaires cultul'cllexs qui s'est réunie ce
matin, mercredi 29 juin . a suivi les conclusions du rapporteur.
Elle confirme ainsi la position qu'elle avait prise le mercredi
22 juin lors de l ' examen en deuxième lecture . position que
]'Assemblée nationale a entérinée au cours de sa séance du mardi
28 juin 1983.

Elle vous propose donc de maintenir la suppression de rani-
oie 1'' quinquies . Celui ci permettrait en effet de remettre en
cause le principe de l ' inscription obligatoire des crédit, néces-
saires au fonctionnement des comtés territoriaux de la commu-
nication audiovisuelle, lesquels sont créés par la loi.

Elle vous demande d'adopter le projet de loi sans modifica-
tion .

Je rappelle en premier lieu que l'assemblée territoriale de
la Polynésie a donné en son temps un avis défavorable au
projet de loi que nous examinons . Son avis était alors essen-
tiellement motivé par le fait que des discussions étaient en
cours entre l'Etat et le territoire, visant à définir de nouvelles
relations et à modifier le domaine des compétences respectives
de l'un et de l'autre.

En second lieu, je rappelle la déclaration que M . Georges
Fillioud, secrétaire d'Etat chargé des techniques de la commu-
nication, faisait à nette tribune le 11 mai dernier . Tout en
demandant au Parlement de se prononcer sans plus attendre,
il indiquait que les dispositions de la loi statutaire pourraient
prévoir les aménagements nécessaires.

Je terminerai -donc mon intervention en demandant à
M. Fillioud d'accepter que les aménagements demandés par le
territoire soient effectivement incorporés au projet de texte
du futur statut de la Polynésie, qui doit être soumis prochaine-
ment à l ' arbitrage de M. le Premier ministre . Le territoire
souhaite, en effet, pouvoir se doter de son propre organisme
de radiodiffusion et de télévision afin de produire et de diffuser
en Polynésie des émissions qui revétiront essentiellement un
caractère éducatif, social ou culturel, indépendamment des
émissions qui seraient conçues et diffusées par les stations
Radio France Outre-Mer.

M. le président. La parole est à M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Le dernier voeu qu 'a émis M . Salmon ne peut absolument pas
être retenu car la loi du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle est une loi d'Etat qui s'applique de la même
manière à tous les citoyens français et qui ne saurait donc
prévoir des cas particuliers pour certaines catégories d'entre eux.

Toutefois, le Gouvernement sera très attentif à toutes les
observations qu'il a formulées.

M. le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article du projet de loi pour
lequel les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit sur la base de le décision
prise par l ' Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Prennes ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des rete nons arec le Parlement . I,e Gouverne-
ment est tout à fait favc,rable aux conclusions de M . le rap-
porteur.

M. le président . Dans la discussion générale . la parole est à
M. Salmon.

M . Tutaha Salmon . Vcs cher, roIli•,ues, l ' Assemblée nationale
est appelée a se prononcer defieinsi . nent sur le projet de loi
portant exlenscun aux Icrtvtocrs doute ruer des dispositions
de la lui sur la communication aid :m,isuelle Lorsque, le 11 mai
dernier, vous avez. examiné ce projet en première lecture, je
n 'ai pu faire part de mes propositions, étant retenu auprès des
sinistrés de ma romntune a la ,cite du cyclone Veilla.

En ce qui concerne les dispositions qui restent en discussion,
Il me parait important d 'insister pour p ue soit adoptée la rédac-
tion proposée par le Sénat, dis posa rit que les crédits nécessaires
au fonctionnement des comités territoriaux de la communica-
tion audiovisuelle sunt fixés directement par les assemblées
territoriales.

En effet, à l'heure où avec le secrétaire d'Estat chargé des
départements et des territoires d'outre mer les élus de la Poly-
nésie viennent vie se mettre d 'accord sur l ' essentiel des dispo-
sitions institutionnelle. d'un nouveau statut d'autonomie interne,
il apparaitrait contraire à l'esprit général de ces discussions
que le Gouvernement puisse par ailleurs ajouter des dépenses
obligatoires sus a+semblées territoriales.

laissez donc à nos territoires l'exercice de leur responsabilité
pleine et entière, et faites confiance à leurs élus.

Je suis certain qu'un gouvernement, qui a fait de la décen-
tralisation et du développement de la responsabilisation locale
un thème d'action prioritaire, le comprend aisément.

Pour le refile, mon proprs se rétamera à préciser la position
des élus polynésiens au regard du régime de communication
audiovisuelle qu'ils souhaitent pour la Polynésie française .

Article 1" quinquies.

M. le président. L'Assemblée nationale a supprimé l'arti-
cle 1'' quinquies.

Je ne suis saisi d'aucun amendement tendant à son rétablis-
sement.

Cet article demeure donc supprimé.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
M . Louis Maisonnat. Le groupe communiste s'ahstienc.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)
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ORGANISATION ET DEMOCRATISATION
DU SECTFJR PUBLIC

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. M . le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de M. le Plenum . nunismri' la lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Munsleur le président,

J'ai été inform, que la commission mixte paritaire n ' a pu
parvenir a l'adoption d'un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi relatif a l'organisation et à la demo-
eratisation du secteur public.

J'ai l ' honneur de vous taire connaître que le Goueernemmnt
demande à l ' AAssemblr'e nationale de procéder, en application de
l'article 43, alinea 'i, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai t ransmis le 24 juin 1983.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l ' assurance de
ma haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
troiéme lecture, de ce projet de loi (n - 1643, ltie7).

Le parole est à N. Coffineau, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Mes chers collègues, la
commission mixte paritaire qui s' est réunie au Sénat a constaté
en quelques minutes qu'il y avait des divergences fondamentales
entre le Sénat et l'Assemblée nationale, reposant sur cieux
logiques politiques opposées .
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Le Sénat, hostile à l'esprit et à la lettre de ce projet de loi,
l'a complètement modifié après notre deuxième lecture pour en
revenir à la rédaction qu'il avait adoptée en première lecture.

C ' est donc un échec de la commission mixte paritaire.
La commission des affaires culturelles a donc déposé toute une

série d'amendements, que nous allons maintenant examiner,
tendant à reprendre dans sa totalité le texte que nous avions
adopté en deuxième lecture.

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations arec le Parlement . Monsieur le
président, mesdames, messieurs les déutés, le Gouvernement
regrette infiniment que la commission mixte paritaire n 'ait pu
aboutir à un accord . Il n'en a d'ailleurs pas été étonné dans la
mesure où le Sénat a vidé le texte de tout son contenu au
cours des deux premières lectures.

Je puis d'ores et déjà indiquer au rapporteur que le Gouver-
nement est totalement favorable aux amendements adoptés
par la commission des affaires culturelles tendant à revenir au
texte adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

Je voudrais surtout remercier M . le rapporteur Michel Coffi-
neau, ainsi que les membres de la commission des affaires
culturelles, pour le travail qu ' ils viennent d'accomplir avec
rapidité et efficacité . qualités qui leur sont habituelles.

M . le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi pour lesquels
les deux assemblées du Parlement n ' ont pu parvenir à un texte
identique est de droit dans le texte du Sénat.

Avant l 'article 1".

M. le président . Je donne lecture de l'intitulé du titre I".

TITRE I"

DU CHAMP D'A'PLICATION

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 1,
ainsi rédigé :

< Au début de l 'intitulé du titre

	

supprimer le mot:
. tu,.

I .a parole est à N . le rapporteur.
M. Michel Coffineau, rapporteur . Nous proposons le rétablis-

sement du texte voté en deuxième lecture par notre assemblée.
M. le président. Quel est l'avis du Gnuvernemenl
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-

rable

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1.
(L ' amendement est adopté .)

Article 1" et annexe 1.

M. le président . <Art . 1-' . .

	

Sont régies par les dispositions
de la présente lui les entreprises suivantes :

• I Etabliesements publies indust r iels et commerciaux de
l ' État . autres que ceux dont le personnel est soumis à un
régime de droit public ; atti res établissements publics de l'Etat
qui assurent tout a la fois une inissinn (le service public à
c'aractere administ ratif et à c,u'actère industrie! et commercial,
lorsque la majorité de leur personnel est ..oumise aux règles
du droit privé.

< 2 . Sociétés mentionnées à l ' annexe 1 de la présente loi.
< 3 . Entreprises nationales, sucietes na'iionales, sociétés d'éco-

nomie mixte dan,; lesqucllexs l'Étal détient directement plus de
la moitié du capital social . sociétés à forme mutuelle nationa
lesees, ainsi que les sociétés anonymes dans lesquelles l'Etat
délient la totalité du capital social directement ou indirecte-
ment, a lui seul ou conjointement avec se,s établissements
publics ou les société, mentionnés au prisent article.

• 4 . et 5 Supprimés . ,

ANNEXE I

• Banque française du commerce extérieur;
• Compagnie française d ' assu r ance pour le conunerre

extérieur;
• Crédit d ' équipement dos petites et moyennes entre-

prises ;
• --- Caisse des dépoc .s-dèveloppenient.
La parole est à M . Combasteil , inscrit sur l'article .

1' SEANCE DU 29 JUIN 1983

M. Jean Combasteil . .Je voudrais revenir sur un problème que
j'ai déjà évoqué en première lecture, celui des arsenaux et des
établissements d'Etat, qui sont des établissements industriels
en régie directe . Ils restent à l'écart des réformes qui sont enga-
gées par le Gouvernement . Ils n'entrent ni dans le champ d'appli-
cation des lois Auroux, portant sur la démocratisation du secteur
privé puisqu'ils_ n'appartiennent pas à ce secteur, ni dans celui
de la loi sur le statut des fonctionnaires puisqu'ils ne sont pas
non plus des fonctionnaires . Quant au projet en discussion, il
semble bien qu'il ne s'appliquera pas à ces établissements.

C'est pourquoi nous avions cru bon de déposer un amendement
proposant que les dispositions prévues aux titres III et IV du
présent projet de loi leur soient applicables, ainsi que celles
prévues au titres III du code du travail . Cet amendement ayant
été déclaré irrecevable, il ne pourra être discuté par l'Assem-
blée nationale . Or ce problème des travailleurs d'Etat n'en
demeure pas moins. Personne, je crois, ne peut nier le bien-
fondé de leur demande de béncficier d'une démocratisation des
structures qui leur permettrait d'intervenir efficacement dans la
vie de leurs entreprises.

Nous avons tout à fait conscience de la spécificité de oe
secteur . Elle appelle des adaptations, mais on ne saurait utiliser
cet argument pour exclure les intéressés du champ d'application
de toutes les mesures qui sont prises, surtout lorsque celles-ci
s ' appliquent aux travailleurs de certaines entreprises du secteur
public récemment nationalisées qui travaillent pour la défense
nationale et qui peuvent donc être soumis aux mêmes contrain-
tes . notamment de secret . Il y va du sort de dizaines de milliers
de travailleurs . Il est indispensable que le Gouvernement trouve
une solution afin qu ' il y ait également une avancée démocratique
sur ce secteur.

M. le président. La parole est à M . le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

Le ministre chargé des relations avec le Parlement. Je tiens
à répondre brièvement .M Combasteil bien que M . Bérégovoy
l'ait déjà fait.

Les ouvriers des arsenaux ont un statut de droit public . Or
ce projet s'applique à des salariés qui ont un statut de droit
privé . Les salariés des arsenaux sont régis par des règles propres
notamment en matière de droit syndical.

M. le président. M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amen-
dement n' 2 ainsi rédigé:

Substituer au quatrième alinéa (3 .) de l ' article 1 " les
dispositions suivantes :

. :i . Entreprises nationales, sociétés nationales . sociétés
d ' économie mixte ou sociétés anonymes dans lesquelles l'Etat
détient directement plus de la moitié du capital social ainsi
que les sociétés à forme mutuelle nationalisées.

.4. Sociétés anonymes dans lesquelles plus de la moitié
du capital social est détenue, directement ou indirectement,
depuis plus de six mois, à lui seul par l ' un des établisse-
ments ou sociétés mentionnés au présent article, et dont
le nombre de salariés employés en moyenne au cours des
vingt-quatre derniers mais est au moins égal à 200.

.5. Autres sociétés anonymes dans lesquelles plus de la
moitié du capital social est détenue, directement ou indi-
rectement . depuis plus de six 'nids, conjointement par l'Etat,
ses établissements publics ou les sociétés mentionnées au
présent article, et dont le nombre de salariée enipl'iyi•s en
moyenne au cours des vMet quat re dentiers mois est au
moins égal à 2(10 . ,

I .s parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporte'

	

Il s ' agit de rétablir le texte
adopté par l ' Assentlrlee nationale en deuxième lecture.

M. le président. (fuel est l 'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement, Favo-
rable!

M. le président . Je mets aux voix l'entendement n" 2.
(L 'wiieneleiiuest est adopte' 1

M. le président, M Coffineau, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 3 ainsi rédigé :

< Compléter l ' annexe I par l ' alinéa suivant:
• --- Société nationale EIf Anuitaine ;

La parole est à M le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Il s'agit là encore de rétahllr
!e texte voté en deusiéme lecture par l'Assemblée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . I .e
Gouvernement est favorable , tout le Inonde co0npendra qu 'étant
relu de Pau, cet amendement m ' intéresse particulièrement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 3.
(L 'amendement est adopte t

M . le président . M l 'effineau, rapporteur, a présenté un
amendement n' 4 ain .v rédige:

( ' ompletrr l ' annexe I par l 'alinéa suivant : •

	

- Air
Inter

La parole est a M le rapporteur.
M . Michel Coffineau, rapporteur Rétablissement du texte

vote en deuxieme lecture
M. le président . Quel est l :n i .s du Gouvernement
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Fat o-

rable '
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 4.
ri. ri rrerrrlcrrrrrrt est adopte
M . le president . l'ai' onne ne demande plu., la parole " . ..
Je mets aux unis l ' article 1

	

et l ' annexe 1, modifiés par les
amendements adoptes

IL 'artie'!e t' et 1'0111ieee 1, routé nrdrfreS, Surit adoptés .)

Article 2.

M. le président . Le Settat a supprimé l ' article 2.
\I t ' offrnean . rapporteur, a présente un amendement n" 5

ain .r rediaé '
Retable' l ' article 2 clous le texte suivant :

• l'un' 'a delermina i urn de la nt .ejorile prévue au 4 de
t' ' rI dessus . Il n 'est pas tenu compte des parli-

cipatuun, pc,srs 11 .11' Ili . „m pagnic, flll :rm: mentionnes
au litre !11 tir• la lui n' 82 155 au Il février 1982, par des
banques d 's r' ,' il aeu .i ois tirr,inrrrr, ou titis clablissententd
d ' .-redit a .slalal

	

p' . L11

	

cnnlrrp :a-tle de i ' d harulnn
ou (le cunsolrilatinn fm .rn, . :ere de 'r'anc'es . uu de l ' ahan-
dun ,u de la Pli„ i ' 1( i1'11 de _ .1r.rn1ies, nl d ' .; participation.;
pn-, 11•0 ' le, '1mp.1gii,e . . iranya' . CI (. tablissrnu•nl, visé,
'i dr-, .Is d .ui, de,

	

Cr..ut' ;étdont I actif net 'on(plable au
d . ru rr hi : : ii piere•iant 1,1 prise de p,rrticlpeUnit 1111 .iii pr'-
in :er tiI ail ,Illt . .11t e-t

	

(Iilr lm, mi e 'apit :il soi ' Ial.
P.a

	

III' e

	

n r , I {iii, Ir :111 . ,nililr rh•, ai inr,i, ries '1111,s

p .0 (1's or ., .on~>nu, nII .n•ie•h'

	

.nitre, q1(' des r'101 ''pr1se .:
vat . .in . : ;i,r” . ,n .,nl tari

	

nh!t

	

prin'ip,il de• concourir au
fina ;r•'enteni d rnrre{rr'i ' '• . Incta,trirlies et éon timrri ales sous
lord, rl iil'r'I s '! Iond,

	

uvipr" d' :rCalei• n d a : tiunnair's
nul dnLli_ ;ilinr,

	

tou,, ili'r-

	

1111 d' fac ;iaer !e• ter-oui . ale
e .• ., i n ;reore.••, :r

	

' ;car 1(r• .

	

: elargis,enlerit

	

captai
011 ,un I' 'I'l .e„i'1o'ol

Le rai'rI • "I a V Ir I :rplinrlrur
M. Michel Coffineau, rrpperIrnr Iielahlis,,n1'•nt du texte voté

en tieitxit•mr

	

dit''
M . le président . (hie! e,l l'in

	

bi (i,uterneini•nt'.
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . i" ;ir

râble '

M. le président . .le niel, aux unis l 'amendement n'' 5
(1 . ' ruuru'ti••„rrrt rd adepte 1

M. le président . En r .in, .•qui'ure, I aile le 2 est ainsi retabh.

Article 3.

M . le président . I .e S(•nal :i ,ilppr'mne l ' article :i.
M Coffineau, rapporteur, a {ii.—ointe un .unertd'nte'nt, n 6, ainsi

férir :te
Rétablir i ' ,a'tlrle 3 clans l' texte „mu r ant

• four la détermination le la r11 :gnr0e pri•tue ail 5 de
l ' article l'' ci dessus, il n'est pas tenu 'ample des participa
lions ,ulvarttos

e arlton, détenue, p :1'' des or ;; :uiiVne ., ou „alites
avant pour ohlet prinrtp,d clé rnncourir .ut finan, liment
d ' entreprises Ini!u .tin'llra rt commerciales, sous folnn•
(l'apport, en fonds pruine,, d'astuce, d'actionnaire, vil
d'obligation ., contertibles , ou de familier le recoins de
r'

	

'ntr'prisr, a l''p .o .;n', I el :u'gl . , enirnl

	

leur tdqnlal
nu .1071 iI•' la„'n miel

e - d't1nn .; rl'trnnr ., Aster, h l but rxrlu,if d'en retirer
un r,vr•nii direel ou n rlrie(t et ,tant ir,I,sl Ir car''tere dr
tilles dr plie rua 1(l
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— actions detenues par lus compagnies financières
mentionnées au litre III tic lin loi du 11 fevrier 1982 précitée,
par des banques, des etabli,scntent, financiers ou des établis-
sements de crédit à statut légal spécial:

— actions détenues et gérées individuellement ou coller'
tivement polir le compte de personnes . sociétés ou orga-
nismes autres que ceux mentionnés à l ' article premier;

4 — action ., detenues par les sociétés d ' assurances en
garantie d'engagements pris enter, tes tiers, sauf lorsqu'il
s 'ait d ' ac•tions de banques, d ' établissements financiers . de
sociétés d 'assurance, ou de sociétés concourant à la gestion
des sociétés d'assurance.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Michel Coffineau, rapporteur. Nous proposons le rétablisse-

ment du texte adopte par l ' Assemblée nationale en deuxienie
lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.

Favorable.
M . le président. Je mets aux voix l ' anu•ndcment n ” 6.
(L 'arneuderrrent est adopte' .)
M. le président . En conséquen t e, l 'article 3 est ainsi rétabli,

Article 4 et annexes Il et III.

M . le président . Ise Sénat a supprimé l ' article 4 et les annexes Il
et IIf.

M. ( ' offincau . rapporteur . a présenté un antendt ment n" T
ainsi redisse :

Rétablir I :a r ticle 4 dans le texte suivant.:
.lies étabhssenu•nls publie, et sociétés mentionné, aux 1

et 3 de l ' article 1" dont l' nombre de salariés employés
en moyenne au cour, des tIngt-quatre derniers moi .; est
inf'rieur à 2200 et qui ne détiennent aucune filiale au
sens du 4 tue l article premier, ainsi que les établissements
publics et socnetes i•nulrcrés ;i l ' annexe Il e!(' la pré„•ale
lut, sont et (dus du champ d ' appli'alion der; dispositions
du chapitre premier du titre Il.

Toutefois, les conseils d 'administration ou de surveil-
lalce de ce, e ; .it•liis.enlent .; ptihli'' ('t ,remue s comprennent
clé, rupre.,enl :utts des ,alar :es . 'lus clan, les conditions
'indues au c•hupdn . Il Un décrit fixe le nombre de ces
repré-'nlanis

	

ri petit prrvnir . si le ., sperl, i crtes de I entre .
prise le pis!i!icnt . I :r repre,e•ntaliotl de catir oriel parti-
euhcr's te .al :u'u• s :uI nto\en d' c'olli•_cs rlrcluraux disllncL;.
Le, disp,esilinns du chapitre III sunt applicables a tous les
represrnlants dis sal r ie,.

En nul, !1 :; elabli : •liment, et rnlr'pris' s publics
énutnere•s à l ' annexe 111 de la presenle lui sont exclus
du champ rl ali{ilualUm de fen,einhle de, disposition' du
litre II

lia parut' rot ,i M . Ir r :eppurh'Ill'.
M . Michel Coffineau, rnl rinofini' . ..\Mis propo ,nn, Ir rrLrhlls

sentent du texte adepte par l ' Assemblér nationale en dr•uxienio
lecl arc•.

M . le président . (Quel est l 'ans du l :outerneinrnt
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-

rable.
M . le président .Je !nets, aux tnix I ;uncndri .n•nt n" 7.
(L'ai,n'drnri•ut rot adule(,' i

M . le président . \! I 'uffuteau, t' :geporleur, a pre,enlc un amen-
dement n' 8 ainsi t muette•

1let :ihlu' I ;lrnin•x' Il dan , le lexle ',titrant:

Axt,d'I' . Il

I lunkerqur• ,

liuu'•' .
Nan t i• . 5 .uul
Rurdr .un ,
~l :u',c i l l r
la c :u•ulrl,upr .
P .irii

	

,uivrIn',

	

nu• .ih,nnr ., :ai

	

1Il1 c

	

III

	

de

	

:S!1 ll ut 't

	

11111'.'

	

,iu'

	

la ('010 il1un' :Itiuu

Caisse gal tonde de Crédit :tvrr'olr;
r An.
. A0' Inter
• fort au Immun .

t'n11

	

.1111 n 11111111I'

e l 'uri alllm0'00•
l'url

	

:1111,11 0111 '
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< Semmaris (Société d'économie mixte d'aménagement
et de gestion du marché d'intérêt national de la région
pat isienne).

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Nous proposons le rétablis-
sement du texte adopté par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président. M . Coffineau, rapporteur . a présenté un amen-
dement . n 9. ainsi rédigé :

e Rétablir l'annexe I)I dans le texte suivant :

< ANNEXE III

• Entreprise de recherche et d ' activité pétrolières ;

• Théâtre national de Chaillot ;
• Théâtre national de l'Odéon ;

• Théâtre national de l ' Est parisien.

• Théâtre national de Strasbourg ;
• Comédie-Française ;

• Centre national d'art et de culture Georges-Pom-

Agence nationale pour les chèques-vacances;

• Banque de France :
<— Institut d'émission d'out re-mer
<— Institut d'émission des départements d'outremer;

Caisse centrale de coopération économique ;
< Economat des armées :

— Institution de gestion sociale des armées ;
<— Matra et ses filiales . ,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Nous proposons le réta-
blis-,errent du texte adopté par l ' Assemblée nationale en deu-
xienie lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l 'anlrnd'nu'nt n " 9.
L'cuntr'ndrrrteul est adop t e

M . le président . En conséquence, l'arti,le 4 est rétabli dans
le texte de l ' amendement n" î . l ' annexe Il dans le texte de
l ' amendement n" 3. l ' annexe lit dans le texte de l ' amendement
n" 9

Avant l 'article 5.

M. le président . ,lt donne lecture du libellé du litre 11 et du
chapitre I '

TITRE Il

DES CONSEILS D'ADMINISTRATION OU DE SURVEILLANCE

Cuer'rrnr; I'

Composition et fonctionnement.

M Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 10,
ainsi Ititi•lIe :

Rédiger ainsi l ' intitule du titre II

• Démocratisation des conseils d ' administration ou de
surveillance ..

I .a parole est à m te rapporteur.

M . Michel Coffinoau, rrtppurteur. Nous proposons le rétablis-
sement du titre adopté par l ' ,~ssrmblée nationale en deuxième
lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo
ratte.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 10.
('I. 'arnctub'oient est adopté .)

M . le président. M . Coffineau, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 11, ainsi rédigé:

*Compléter l'intitulé du chapitr e	par les mots: s dee
conseils a,

La parole est

	

M . le rapporteur .

M. Michel Coffineau, rapporteur . Nous proposons e rétablis-
sement du texte adopté par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L'amendement est adopté.)

Article 5.

M. le président . < Art . 5 . — Les conseils d'administration
des sociétés nationalisées par la loi de nationalisation n" 82-155
du Il février 1982 ainsi que des banques mentionnées au
paragraphe III de son article 12 demeurent régis par les dispo-
sitions de ladite loi qui les concernent.

e Toutefois, la durée du mandat de leurs membres est de
six ans, niais il peut y être mis fun par décret.

«Dans le cas d'une banque nationalisée par la loi n" 82-155
du Il février 1982 précitée et filiale d'une société visée au
premier alinéa du présent article, le président du conseil d'ad-
ministration est nommé par le conseil d'administration de ladite
société, sur proposition de son président .«

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n 12,
ainsi libellé:

Rédiger ainsi l'article 5

• Dans les établissements publics mentionnés au 1 de
l'article premier, d'une part, et, d'autre part, dans les
entreprises mentionnées au 3 du même article dont plus
de 90 p . 100 du capital est détenu par des personnes morales
de droit public ou par des sociétés mentionnées à l'article
premier, ainsi que dans les sociétés centrales de ;troupes
d'entreprises nationales d'assurance, les sociétés a forme
mutuelle nationalisées, la banque française du commerce
extérieur et la compagnie française d 'assurance pour le
commerce extérieur, le conseil d'administration ou de
sui vaillance comprend :

« 1" des représentant ., de l'Etat el, le cas échéant, des
actionnaires, nommés par dccret :

«2' des personnalités choisies, soit en raison de leur
compétence technique, scieetifique• ou technologique, soit
en raison de leur connaissance des aspects régionaux,
départementaux et locaux des activités en cause, soit en
raison de leur connaissance des activités publiques et
privées concernées par l ' activité de l ' entreprise . soit en
raison de leur qualilé de représentants des consunuma-
leurs ou des usagers, nommés ear décret pris, le cas
cchcant, après consultation d ' nrnanismes représentatifs des-
dites activités ;

• 3" des représentants des salariés, élus clans les condi-
tions prévues au chapitre Il.

• Dans les établissements publics rte l'Etat mentionnés
à l'a rticle premier, le numhre des représentants de cha-
cune de ces eati•,oriee est déterminé par dccret, le nombre
de représentants des salariés devant étt'e égal au moins
au tiers du n ,talera de, membre, du m'este] d'administra-
tion ou du conseil de surveillance.

harts les entreprise, vesces au :3 de l'article premier
et au premier alinéa du priment article . les représentants
de t•h :a'i'ne de ces t•ali•^_cries ,ont M. six.

Toutefois, ils seul de cinq dans les conseils d ' admi-
nistration ou les conseils (le surveillance des banques, des
établissements financiers et des elablissenients de .- redit
a sl itut légal spi rial dent les (*veld' , :met inférieure à
30 000.

Dans les c•outpagi n•s finanrieres nn'nlionnées au litre III
de la toi du Il février 1982 prét•ili•e, les représentants de
chacune de ces t•ale :,uries sunt de cinq . Ils sunt nommes
par décret et, pom' ce qui concerne Iu', représentants des
salaries, selon les modalités prévues it l'a r ticle :16 de la
loi précitée Les représentants des salariés doivent remplir
les conditions prévues a l ' article 12 de la présente loi . s

La parole mi a M Ir 'appotieur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l ' A,seniblée nationale eu deuxii'nie lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 12.
(L 'cnrie ;'detnent est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 5,



3368

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1'• SEANCE DU 29 JUIN 1983

Article 6.

M. le président . < Art . 6 . - - Les établissements publies visés
à l'article 1" et les soc•ié .és mentionnées audit article, à
l'exception de celles visées à l'article 5, demeurent régis par
les dispositions législatives, réglementaires ou statutaires qui
leur sont applicables.

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement n" 13
ainsi libellé:

Rédiger ainsi l'article 6 :
s Dans les entreprises non visées à l'article 5, le conseil

d'administration ou de surveillance compte dix-huit membres,
lorsque la majorité du capital social est détenue par l'Etat,
et de neuf à dix-huit membres dans les autres cas . Toutefois,
dans les banques, le nombre des membres des conseils
d'administration ne peut excéder quinze.

s Dans tous les cas, le conseil comprend des représentants
des salariés élus dans les conditions prévues au chapitre II.

a Dans les entreprises mentionnées aux 4 et 5 de l'arti-
cle premier dont l'effectif est compris entre 200 et 1 000
salariés, à l'exclusion des banques nationalisées par la loi
du 11 février 1982 précitée, le nombre de ces représentants
est de deux.

- Dans les autres entreprises . ces représentants consti-
tuent le tiers des membres du conseil.

s Les autres membres desdits conseils sont désignés . dans
les entreprises constituées en forme de sociétés, par l'assem-
blée générale des actionnaires conformément aux dispositions
de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sans les sociétés
commerciales . sous réserve, le cas échéant, des représentants
de l'État . qui sont nommés par décret . Ces désignations et
nominations faites, le conseil d'administration ou de surveil-
lance est réputé pouvoir siéger et délibérer valablement,
sous réserve des règles de quorum.

La parole est à M . le ra p porteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux tout l'amendement n" 13.
(L 'amendement est adopte .)

M. le président . En conséquence, cc texte devient l ' article 6.

Article 6 tris.

M . le président . . Art . 6 bis . -- Dans iris établissements publics
et sociétés mentionnées aux articles 5 et 6, aucune décision
relative aux grandes orientations stratégiques, économiques,
financii•res ou technologiques de l 'entreprise, notamment sur
le contrat de plan, ne peut intervenir sans que le conseil
d'administration ou de surteillance, selon le cas, en ait préala-
blement délibéré ..

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement n" 14
ainsi rédigé :

Au début de l 'article 6 bis . supprinter les mots :
• bans les établissements publics et sociétés mentionnés

aux articles 5 et 6, ..

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxieme lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n " 14.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . ('offineait . rapporteur, a présenté un amen
dement, n" 15, ainsi rédigé :

«Compléter l'article 6 luis par l'alinéa suivant:
e Le conseil d'administration ou le directoire, aptes

avis du conseil de surveillance, fixe les modalités de
consultation des institutions représentatives du personnel
sur les plans établis par l'entreprise en vue de la conclu-
sion d'un contrat de plan élaboré en application de la loi
n" 82 . 653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la plani-
fication .,

La parole est à M . le rapporteur.
M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte

adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 6 bis, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 6 bis. ainsi modifié, est adopté .)

Article 6 ter.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 6 ter.

M . Coffineau . rapporteur, a présenté un amendement, n' 16,
ainsi rédigé :

s Rétablir l'article 6 ter dans le texte suivant:
Le conseil d'administration ou de surveillance se réunit

en séance ordinaire sur convocation du président et
examine toute question inscrite à l ' ordre du jour par le
président o'.t le conseil statuant à la majorité simple.

«Toutefois, le tiers au moins des membres du conseil
d'administration ou de surveillance peut, en indiquant l'ordre
du jour de la séance, convoquer le conseil si celui-ci ne s'est
pas réuni depuis plus de dent( mois . n.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement dt. texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

M. te président . En conséquence, l'article 6 ter est ainsi
rétabli .

Article 6 quater.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 6 quater.

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 17,
ainsi rédigé :

s Rétablir l 'article 6 quater clans le texte suivant :
. Les membres du conseil d'administration ou de sur-

veii!ance disposent des moyens nécessaires à l'exercice
de leur mandat et, notamment, de locaux dotés du matériel
nécessaire à leur fonctionnement ainsi que des moyens de
secrétariat.

Le conseil d'administration ou de surveillance définit
ces moyens et fixe les conditions d'accès de ses membres
dans les établissements de l'entreprise ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . te mets aux voix l ' amendement n' 17.
(L ' amendement est roté .)

M. le président . En conséquence . l ' article 6 quater cet ainsi
rétabli .

Article 7.

M. le président . Le Sénat a supprimé l ' article 7.

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 18,
ainsi rédigé :

Rétablir l'article 7 dans le texte suivant :
s Dans les entreprises mentionnées aux 1, 2 et 3 de

l ' article premier et les banquas r,atienalisées par la loi
du 11 février 11)82 précitée, ie président du conseil d'admi-
nistration est nommé, parmi les membres du conseil et sur
proposition de celui-ci, par décret . Toutefois, lorsque ces
banquer sont filiales d'une société nationalisée, la nomina-
tion intervient sur proposition du conseil d'administration
da cette société.

Lorsque ces entreprises sont des société :s à directoire et
conseil de surveillance, le directoire comprend trois s cinq
membres, nommés hors des membres du conseil de surveil-
lance et sur proposilion de celui ci, par décret .
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Le président du conseil d'administration ou les membres
du directoire des entreprises mentionnées aux 1, 2 et 3 de
l'article premier peuvent être révoqués par décret.

La parole est à M . le rapporteur.
M. Michel Coffineau, rapporteur. Rétablissement du texte

adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 7 est ainsi rétabli.

Article 8.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 8.

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n " 19,
ainsi rédigé :

• Rétablir l'article 8 dans le texte suivant :

• La durée du mandat des membres des conseils d'admi-
nistration ou de surv eillance est de cinq ans. Ils ne peuvent
exercer plus de trois mandats consécutifs.

• En cas (le vacance pour quelque cause que ce soit du
siège d'un membre de conseil d'administration ou de sur-
veillance, son remplaçant n'exerce ses fonctions que pour
la durée restant à courir jusqu'au renouvellement de la
totalité dudit conseil.

• Le mandat de membre du conseil d'administration ou
de surveillance représentant l'Etat est gratuit, sans préju-
dice (lu remboursement par l'ent .eprise des frais exposés
pour l'exercice dudit mandat.

• Un membre de conseil d'administration ou de sur veil-
lance ne peat appartenir simultanément à plus de quatre
conseils dans les entreprises visées aux 1, 2 et 3 de l'ar-
ticle 1' . Tout membre de conseil d'administration ou de
surv eillance qui, lorsqu'il accède à un nouveau mandat, se
trouve en infraction avec les dispositions du présent alinéa,
doit, dans let. trois mois, se démettre de l'un de ses mandats.
A défaut et à l'expiration de ce délai, il est réputé s'être
démis de son nouveau mandat . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte adopté
par l 'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'amendement est adopte .)

M. le président . En conséquence, l ' article 8 est ainsi rétabli.

Article 9.

M. le président. Le Sénat s supprimé l 'article 9.

M Coffineau, rapporteur . a présenté un amendement . n" 20,
ainsi rédigé

Rétablir l ' article 9 dans le texte suivant :

• Il petit être mis fin à tout moment par décret au
mandat des representants de l'Etat dans les conseils
d'administration ou de surveillance des entreprises men-
tionnées à l'article premier, nommés par décret.

. En cas de faute grave, il peut étre mis fin par décret
au mandat des personnal n tés choisies comme membres
desdits conseils au titre du 2' de l'article 5 ri-dessus.

s L'assemblée générale ordinaire des sociétés mention-
ni-es a l'article I-' petit revoquer a tout moment les
membres des conseils d'administration ou de surveillance
qu'elle a nommés.

s Les représentants des salariés peuvent être révoqués
individuellement pour faute grave dans les conditions
prévues à l'article 22 ..

La parol e est à M . le rapporteur.
M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du lexie

adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" '20.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 9 est ainsi rétabli .

Article 10.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 10.

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n' 21,
ainsi rédigé :

Rétablir l'article 10 dans le texte suivant :
s Dans le cas où des dissensions graves entravent l'ad-

ministration de la société, la révocation de la totalité
des membres visés aux 1" et 2' de l'article 5 peut être
prononcée par décret, dans les entreprises mentionnées à
l'article 5 ; pour les mêmes raisons, la totalité des mem-
bres visés au troisième alinéa de l'article 9 peut être
révoquée par délibération de l'assemblée générale.

• Une telle mesure de révocation entraîne le renouvelle-
ment de l'ensemble du conseil et ne peut être prise de
nouveau avant l'expiration d'un délai d'un an .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 10 est ainsi rétabli.

Article 11 A.

M. le président. Art. 11 A. — L'article 129 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966, modifiée, sur les sociétés commer-
ciales est ainsi rédigé :

s Art . 129 . — Le conseil de surveillance est composé de trois
membres au moine et de douze membres au plus.

«Toutefois, lorsque la société compte plus de cinq cent
salariés, le conseil de surv eillance est composé de cinq membres
au moins et de douze membres au plus pour permettre à
l'ensemble du personnel d'élire deux membres dudit conseil.
Les modalités de l'élection de ces derniers et les dispositions
particulières de leur statut sont définies par les chapitres Il et III
du titre Il de la loi n" du relative à l'organi-
sation et à la démocratisation du secteur public.

• En cas de fusion, le nombre de douze pourra être dépa3sé
jusqu'à concurrence du nombre tot : :1 des membres des conseils
de surveillance en fonction depuis plus de six mois dans les
sociétés fusionnées . sans pouvoir être supérieur à vingt-quatre.

• Sauf en cas de nouvelle fusion . il re pourra être procédé
à aucune nomination de nouveaux membres ni au remplacement
de ceux qui seraient décédés, révoqués ou démissionnaires, tant
que le nombre des membres n'aura pas été réduit à douze . s

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 22,
ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 11 A . s

La paroi,- est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Cet amendemeni vise à
supprimer l'article additionnel introduit par le Sénat en deuxième
lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'ai rIe 11 A est supprimé.

Article 11.

M . le président. • Art . 11 . — 1 .es membres du conseil (le sur-
veillance représentant les salariés, mentionnés au deuxième
alinéa de l'article 129 de la loi n" 66. 537 du 24 juillet précitée,
mont élus par les salariés qui remplissent les conditions requises
peur être électeur au comité d ' entreprise . s

M Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n° 23,
ainsi libellé

Rédige ; ainsi l'article 11 :
Les représentants des salariés ment élus par les salariés

qui remplissent les conditions suivantes:

s -- dans chacune des entreprises mentionnées aux 1,
2, 3 e( 5 de l'article 1'' de la présente loi, remplir les condi-
tions requises pour être électeur au comité d'entreprise ou
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à l'organe en tenant lieu soit dans l'entreprise elle-même,
soit dans l'une de ses filiales au sens du 4 dudit article 1",
dont le siège social est axé sur le territoire français ;

— dans chacune des entreprises entrant dans la caté-
gorie définie au 4 de l'article 1' , remplir les conditions
requises pour élite électeur au comité d'entreprise . .

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l ' Assemblée en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouverneme,t ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M. le président . Je mets aux vo . .( l ' amendement n" 23.
(L ' amendement est m'opte .)

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 11.

Article 12.

M. le président . + Art . 12 . — Sont éligibles au conseil de
surveillance les électeurs àgés de dix-huit ans accomplis, tra-
vaillant dans l'entreprise depuis deux ans au moins et jouissant
de leurs droits civiques. ,

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 24,
ainsi libellé :

+ Rédiger ainsi l'article 12 :
«Sont éligibles au con cil d'administration ou de surveil-

lance d'une êtes entreprises mentionnées à l'article 1"
les électeurs àgés de dix-huit ans accomplis, travaillant
dans cette entreprise ou l'une de ses filiales au sens du 4
de l'article l'' et ayant travaillé pendant une durée d'au
moins deux ans au cours des cinq dernières années soit
dans ladite entreprise, soit dans l'une de ses filiales,
soit dans une société dont ladite entreprise est une filiale,
soit dans une société ayant fusionné avec elle.

«Est réputé travailler ou avoir travaillé dans une entre-
prise le salarié de cette ent reprise qui exerce ou a exercé
des fonctions de perma,tent syndical asec ou sans suspen-
sion du contrat de travail.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblés, nationale en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'as, is du Gouvernement ''

M . le ministre chargé des relation, avec le Parlement . Favo-
rable

M. le président . Je mets aux curx l ' amendement n" 24.
L 'amendement est adopte 1

M . le présidant . En conséquence . ce texte devient l 'article 12.

Article 12 lse ts ,

M . le président . - Art . 12 las - four l'éleetion des deux
représentants des salaries au conseil de surveillance, l ' un
d 'entre eux est élu par le personnel d ' encadrement et les
agents de rnaitrtsr et assunu!és, définis au tr'oisieme alinéa:
de l ' article 1 . . 5131 du cule du tr :'.ail, ainsi que par les direc
leurs et cadre ; defius au cinquienu• alinéa du marne article;
l'autre . pat- !rs autres catedi,ries de personnel

M toffineau . rapporteur . a présenté un amendement, n" 25,
ainsi rédigé

Supprimer l'article 12 Ms

La parole est à M Ir rappariera

M . Michel Coffineau, ruppnrleur . ( ' el :unondevnent vite à
supprimer l ' arti'•le additionnel introduit pal' le Sénat en (leu
sterne lecture

M . le président . Quel est

	

du l ;nuvernemmnt

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Fa.
rable.

M . la président Je mets aux :ois l ' amendement n 25
(L'amendement est adopte )
M. le président . Pin rmnsequence, l 'article 12 tus est supprima

Article 13.

M . le président, . Art

	

1 :1 -

	

I ' elertian a heu au scrutin
uninominal majoritair e a deux tours . Le vote est secret.

«L'élection a lieu pendant le temps de travail . La partiel
patron des salariés au scrutin ne peut donner heu a aucune
diminution de rémunération.

«les suffrages peuvent éli te recueillis par correspondance
dans ries conditions fixées par décret . .

SEANCE DU 29 JUIN 1983

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 26,
ainsi libellé :

a Rédiger ainsi l'article 13 :

L'élection a lieu au scrutin secret, de liste, avec repré-
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne et sans
panachage.

s Toutefois, dans les entreprises mentionnées aux 1, 2
et 3 de l'article 1", et dans les entreprises mentionnées
aux 4 et 5 du même article dont le nombre de salariés est
au moins égal à mille ou dont le nombre de cadres est au
moins égal à vingt-cinq, un siège est réservé aux ingénieurs,
chefs de service et cadres administratifs, commerciaux ou
techniques assimilés sur ie plar. de la classification et
est attribué à la liste ayant obtenu le plus de voix dans
cette catégorie, sous réserve que cette liste comporte au
moins un candidat appartenant à ladite catégorie . Ce siège
est, le cas échéant, imputé sur le ou les sièges déjà obtenus
par la liste bénéficiaire.

L'élection a lieu le même jour, pendant le temps de
travail, pour l'ensemble du corps électoral tel qu'il est
défini pour chaque entreprise à l'article 11.

«La participation des salariés au scrutin ne peut donner
lieu à aucune diminution de rémunération.

«Les suffrages peuvent être recueillis par correspondance
clans des conditions fixées par décret.

• Lorsque le nom d'un candidat a été raturé, les ratures
ne sont pas prises en compte si leur nombre est inférieur
à 10 p . 10 des suffrages valablement exprimés en faveur
de la liste sur laquelle figure ce candidat ; dans ce cas,
et sous réserve (le l'application éventuelle du deuxième
alinéa du présent article, les candidats sont déclarés élus
dans l'ordre de présentation.

«Les candidats venant sur une liste immédiatement
après le dernier candidat élu sont appelés à remplacer les
représentants élus sur cette liste dont le siège deviendrait
vacant pour quelque cause que ce soit, sauf en cas de
renouvellement du conseil d'administration ou de sur-
veillance dans les conditions prévues à l'article 10.

«Si la liste concernée ne suffit plus à pallier les
vacances, les sièges non pourvus demeurent vacants jusqu 'à
l'élection suivante.

«Toutefois, dans l'hypothèse où le nombre des vacances
dépasse la moitié des sièges, une élection partielle est orga-
nisée sauf dans les six derniers mois du mandat, confor-
mément aux dispositions du chapitre Il du titre II . .

I .a parole est a M . le rapporteur.
M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte

adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.

Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 26.
(L 'amendement est adopte .)
M. le président . En conséquence, ce lexie devient l ' article 13.

Article 14.

M. le président . Le Sénat a supprima l ' article 14.
M . t ' afftneau, rapporteur, a présenté un amendement, 'G 27,

ainsi rédige :

• Rétablir l'article 14 dans le texte suivant
, Les listes des candidat ., préseulées aux suffrages des

salariés doivent répondre sons conditions suivante,

• I comporter une fois et demie plu, (le candidats qu ' il
n ' y a de steg -s a 11011, u' ;

+ 2 présenter . en annexe, un ensemble de propositions
d ' orientation pals l'administration ou le contrôle de Itt
gestion

+ 3

	

avoir recueilli la Signature:
suit d ' une ou plusieurs organisations syndicales

représenl ttvt , sur le plant national ;
soit fie délégués du personnel, de membres des

ronutés ,I'rntreprtsr ou d 'ét,thh„rment ou des organe, en
tenant lieu, titulaires et suppléants, exerçant ces fonction;
nu ayant exercé colle, ci lods du preeédent exercice, travail-
lant taus l 'entreprise, ou, le cas ériu•ant, dans lime de ses
filiales au sens du 4 do l ' article prennes et élus par le corps
électoral habilité à désigner les reprtsrut, tut'. des salariés.
Leur nombre doit être égal ait moins a 10 p 1(1(1 du nombre
actuel d 'élus a ces instaures

+ Nul ne peut élre inscrit sur plus d'une liste à peine
de nullité de ses candidatures

I .a parole est à M . le rapporteur
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M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopte par l'Asscrublee en deuxième lecture.

M . le président. Quel est l ' anis du Gouvernement "

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable.

M. le président . Je mets aux toux l ' amendement n 27.

(Larne'nde'rn'rit est adopte .)

M. le président . En t'on.,equence, l'article 14 est ainsi rétabli.

Article 16.

M . le président . • Art . 16 . — L 'élection a lieu au plus tard un
mois avant la date de renouvellement du conseil de surveillance.
Les candidatures suit déposées au siège social de l'entreprise au
plus tard un mors avant la date de l ' élection.

M . Coffineau . l'apporteur, a présenté un amendement, n" 28,

ainsi rédigé :

. Dans la première phrase de l'article 16, substituer aux
mots : un mois , les mots : • quinze jours

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur. Rétablissement du texte
adopte par l'Assemblee en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je tort, aux taie l 'amendement n 28.

(L ' wncndenimit eut adopte I

M . le président . M . Coffineau . rapporteur, a présenté un amen-
dement . n 29. ainsi rédige

lei!, la première phrase de l ' article' lui . après le mal
= renoutellenlent

	

rn,erer les mots

	

' d ' un conseil ci t adine
rui,l :'ai 'iii uu

1 .a parole vat à 1t . le rappari 'iii'

M . Michel Coffineau, ra)rluntra

	

Relablis,tam nt du texte

	

adepte pn'

	

\,,, ulule sr i d,•,nu•mr lecture.

M . le président . Quel est 1 ;n f, ,lu ( ;untenu• :neul

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . F :nu
r'abi"

11 le president. Je cuit, atm ••rit I,trneiubmimit n 2N
1 .

	

„ •, .),

	

, . . • .r

	

cil

	

nde~l,t

	

r

M . le president . >1 ('nffmrau rappiatmir a In'' 'vite un ;mien
denn•nt, n :(ua am,t redisse

( ' un ; ,•i•trr : tari ale

	

16 p .ii

	

;',illni•,, .,uns lut

E:rl r ;I, de rrnoutcl,an' n1 d un cuis,' ,I adnuni,tra
taon (lit etc ,.unetll:utee dan, sera ertsannb .a iii aPpltcatioit
dr :' . r'lirlr 111 •le la pri•,ant, Io ; I i•lechon a lieu :lu cours
dr :a irait r ;enn• SI'nl,unr qui ".I ;t la rima;' ;nn il ,ta,
rinitrnl é!rr• depo,érs q unie jour, au moins suant la date
rte i v e 'i iiurt

I, ., pafai r ' rat a 111 Ir rappo r te, ir

M . Michel Coffineau, rappurrrnr I(etable, .eneant du texte
adopte par I A .,»emhlt•t• en Jeiixl(•!n• lecture

M. le président . Quel e ..l I ar„ d, t . iiisi•rneneent

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Fat .)
rail•'

M . le président . Je mit, ara tins I amendement n :111.

(1, 'arnerulernent rst .copte r

M. le président. Personne n .• daman le plus la parole
Je inrts aux toit. Fartai' . 16, nt'nlrtré par Ir ., ait,endemrnls

adopte.

'1 . 'rtrt ' la

	

ai ad rrunlrfra r• t rnfopta 1

Article 17.

M. le président . • Art 17 Les rontrstallnn, relata vs i,
l ' rlrrtnran . a I eliaihible et a la rettularde de, opérations
électorales ,ont de la emtiprtenr•e du tribunal ninstaure ('r
tribunal statue en dernier rrssorl La décision peut rire deferer
a la tour ale eas.,atlun .

1'• SEANCE DU 29 JUIN 1983
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L'annulation d'une élection n'entraine pas la nullité des
délibérations du conseil de surveillance auxquelles a pris part
le représentant des salariés dont l'élection a été annulée.

. En cas d'annulation totale des dlections, une nouvelle élection
a lieu au cours de la quattiéme semaine qui suit l'annulation.
Les listes doivent être déposées quinze jours au moins avant la
date du scrutin ..

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 31,
ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l'article 17, après les mots :
e du conseil a, insérer les mots : e d'administration ou s .

La parole est à M . le rapportent ..

M . Michel Coffineau, rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 31.
(L'amendement est adopte .)

M . le président . Personne ne demande pins la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement n” 31.
(L 'article 17, ainsi ueodifié, est adopté .)

Article 19 A.

M . le président. . Art . 19 A . — La durée du mandat des repré -
sentants des salariés au conseil de su r veillance est celle des
antres membres dudit conseil . Le mandat est renouvelable.
S ' il prend fin avant sa date normale d ' expiration, il est procédé
à une nouvelle élection conformément aux règles fixées par
l'article 16 . Le mandat du nouvel élu s ' achève à la date à
laquelle aurait expiré le mandat (le celui qu'il a remplacé.
Toutefois . il n'est procédé à aucun remplacement dans les six
mois précédant la fin normale du mandat.

M. ( 'offincair, rapporteur, a présenté un amendement, n" 32,
ainsi ri'rdigé :

Supprimer l ' article 19 A.

I .a parole est à M . Ir rapporteur.

M . Michel Coffineau, raplurr(enr . Cet amendement vise à sup-
primer l ' article additionnel introduit par le Sénat en deuxième
lecture.

M . le président . Quel est I ' atls du Gouvernement '.'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M . le président . .h' moly aux voix l ' amendement n" 32.
f . av,,'IJrrnr'~ ' I ( ' t rnlu)rtr .t

M . le président. En conséquence, l ' tu'Licle 19 A est supprimé.

Article 19.

M . le président . Art . 19 . les représentants dct salariés
ont hm menu e s droits et obligations que les autres membres
du conseil de survr,llanrt' . Ils tient snttans a tontes les disposi-
tJnn, applicables à ces derniers sou, ri'serte des disp.sitions
,pacifique ., de la preseili• lt.

I .es anales 130 a 132 de la lui n 66537 du 24 juill e t 1966
modifie(' sur les sociétés commerciale> ne leur sont pa s , appli-
cable, . le•, drsposrtiuns de l ' article 148 de la menu' loi ne
nul pas ilpplu'ablea aux parts qui hall' sunt cousions par la

smru•té rn applu'atunt des dispositions de l'article I . . 3131 dut
rode de la cunslructurn et de l'habilaliou . s

11 ( ' uffinrau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 33,
ainsi rédigé

• A la fin de la première phrase dl? premier alinéa de
l'anneler 19, après le mot : • conseil •, insérer les mois:

d adnun ;,lralien ou •.

l .a parole val à M h' rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur Ri•lablissenu•nl du texte
adopté par l ' Assemblée en deualenro lectine.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M. le président . .le !nets aux voix l ' amendcmeul n " 33.
(1, 'cuncudruu•nt est adupfe .)
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M . le président . M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 34, ainsi libellé :

. Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 19:

Les articles 93 . 95 à 97 et 130 à 132 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commerciales ne
leur sont pas applicables . Les dispositions des articles 106
et 148 de la mime lui ne sont pas applicables aux prêts qui
leur sont consentis par la société ee application des dispo-
sitions de l ' article 1 . . 313-1 du code de la construction et de
l'habitation ..

La parole est à V . le rapporteur.

M . Miklcel Coffineau, rapportera' . Rétablissement du texte
adopté par l ' Assemblée en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n 34.
(L ' amendement est adopte )

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mils aux voix l ' article 19 . modifié par les amendements

adopté;
(L1r'hrle 19, aatet modifie' . est tuinpte l

Article 20.

M. le président . Le S,•nat a supprimé l ' article 20.

11 ( ' offtneau, rapporteur, a présent'' un amendement, n " 35,
End ré figé

Rétablir l ' article 20 clans le texte suivant :

Li' mandat de menhir&' du conseil d 'administration ou
de surveillance de, représentant .: des salariés est gratuit,
s ;nts préjudice du remboursement par l ' entreprise des frais
exposes pour 'exerci ce dudit m .unlal.

lorsque leur responsabilité d ' administrateur est mise
en taure', clic s ' appiccie en la'n,atl compte du caractère
gratuit de leur mandat . En aucun cas, ils ne peuvent être
décLu'cs toltrlaaromont responsables avec les administ rateurs
rdlide'sentant Ics, aclurmn :ures.

Lortque leur ri ponsalnitté de membre du conseil de
surveillance e s t mise en cause . elle s ' apprécie en tenant
compte du cartr t e,' gratuit de leur mandat

La p .u'o!e est a M le rapporteur

M. Michel Coffineau, rapporteur Rétablissement du texte adopté
par l ' .\s .enthli'r rn deuxii'ur lecture

M. le président . Quel est l'avis du Guutern('ntent

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Fat ()raide

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement rt :i5
1/, 'tirn(•rulernerrf est q delta

	

1

M. le président . En conséquence, l ' :u Bêle 20 est ainsi r'i'tabli.

Article 21.

M. le président. t Art . 21 . Le ntrndal de membre du conseil
de .urvetllance d'un représentant des salariés est incompatible
avec les fonrtcorr, dr délégué ,yndaral . de membre du comité
d ' entreprise, de drlécné du personnel ou de mennbre élu comité
d'hygiène, de si', ur'té et des condition« de travail.

• Il est également Inrompatihle :iv re fouie fonction syndicale
ou de repré .entatton tir, salau'd's, rxercir :nec ou sains suspen
!ton du contrat de franail, à l ' antérieur ou à l'extérieur de
l'entreprise, à l'exception du mandat de eon .rrlle . r prud'homme.

s Le nu les mandats vanvis ; et la protection y :afférente
prennent fin à la date d'acquisition élu Itoane'au mandat.

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendernenl, n 36,
ainsi libellé

' Rédiger ainsi l ' article 21:

Le mandat d ' administrateur ou de membre du conseil
d•e surveillance d ' un représentant des salariés est incompa
tilde avec toute autre fonction de reprdsentahon des
intérèts du personnel à l 'intérieur de l ' entreprise ou de
ses filiales, notamment avec. les fonctions de drlrgnt' syn-
dical, de membre du comité d ' t'ntreptlse, de délégué du
personnel nu de membre du comité d ' hygiène, de sécurité
et des conditions de t ravail .

1'• SEANCE DU 29 JUIN 1983

e Le ou les mandats susvisés et la protection y 'afférente
prennent fin à la date d'acquisition du nouveau mandat.

Le mandat d'administ rateur ou de membre du conseil
de surveillance d'un représentant des salariés est égale-
ment incompatible avec l'exercice des fonctions de peruaa-
nent syndical, au sens du second• alinéa de l'article 12 de
la présente loi . En cas d'élection au conseil d'administra-
tion ou de surveillance d'un salarié exerçant des fonctions
de permanent syndical, il est mis fin à de telles fonctians
et l'intéressé réintègre son emploi .,

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L ' anrendetti itt est adopté.)

M . le président . En conséquence, ce texte devidnt l'article 21.

Article 21 bis.

M. le président . Art . 21 bis . — Le mandat des représentants
des salariés au conseil de su rveillance prend fin de plein droit
lorsque ces représentants ne remplissent plus les conditions
d ' éligibilité prévues à l ' article 12 . Le directoire pourvoit dans
ce cas au remplacement des représentants des salariés dans
les conditions définies à l'article 13

M. Coffineau, rapporteur . a présenté un amendement, n" 37,
ainsi rédigé:

• Dans la première phrase (le l'article 21 bis, après le
mot : - conseil

	

insérer les mots : t d ' administration ou '.
La parole est à m . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 37.
L 'umt'tub'utrnf est adapte .)

M . le président. M . Coffineau, rapporteur, a présenté tin amen-
dement, n' 38, ainsi libellé :

Rédiger ains i le début de la seconde phrase de l ' ar-
ticle 21 lus.

t Le président du cttmi cil d ' administration ou le direc-
toire . .

	

ale reste scons changement).

I .a parole est à \1 le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rnppnrlrur . Rétablissement du texte
adopté pan' l ' Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable I

M . le président. Je nuls aux vota l ' amendement n" :18.
(L 'amrndidneiit (• .et nd)lrte .t

M . le président . Personne ne demande plus la Initie ^ . ..
Je . 'nets aux voix l ' article 26 bis . modifié par les ame•nJenu'nts

adoptes.
tI, ' intdr!e 21 bis, atn .et t tod-f(é, est adapté l

Article 22.

M. le président . Art . 22 . -- Tout représentant des salariés
au conseil de surveillance peut étrt• révoqué puai' faute per-
sonnelle commise dans l'exec'ntion de son mandat par décision
du président du tribunal de grande Instance rendue en la forme
des référé s, ;a la demande de la ntaluratr des membres (lu conseil
dont il est membre.

M . Coffineau, rapporteur, a prrsenlr un amendement, n' 39,
aut•t libellé

Itéilun. i. ainsi l ' titi ti le 22
Tout rrpré,entaol ales sal,ant, s peul être rt't raqué pour

faille grate (tris l ' exercice dr son mandat d ':ulmini .,ti'alrnr
ou de membre du conseil dr suisiill .unr par décision du
pré.ulenl du tribunal de grande instance rendue en la
forme des référés à la demande de la majorité dr, nuvnbres
du t onseil dont il est membre . .

La parole est M le rapporteur .
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M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte adopté
par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. !e ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 39.

(L ' Ornerriit'ntr•nt est adapte' .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 22.

Article 23.

M. le président . c Art . 23 . — Le temps passé par les repré-
sentants des salariés au conseil de surveillance pou r se rendre
et participer aux réunions dudit conseil ne peut donner lieu
à réduction de rémunération.

c L 'employeur fixe, sur proposition du conseil de surveil-
lance, les crédits d'heures des représentants des salariés, néces-
saires à l'exercice de leur mandat . a

Af . ( ' off,neau, rapporteur, a présenté un amendement, n' 40,
ainsi libellé :

Rédiger ainsi l ' article 23

Lo chef d ' entreprise est tenu de laisser aux représen-
tants 'les salariés le temps nécessaire à l'exercice de leur
nruilat.

( ' r• temps, qui ne peut, pour chaque représentant,
élue inférieur à quinze heures par mois ni supérieur à la
'initie :le la muret• légale de tr avail . est déterminé en
laina nt compte de l'importance de l'entreprise . de ses effec-

tifs et de son rôle r'cononuque ( ' e temps e s t, de plein

droit . cunsi,teri' comme temps de tratail et pané à l ' échéance

normale . F:n cas de contestation par l ' employeu r de l'usage

Lot du temps ainsi alloue . Il lui appartient de saisir le

conseil de prud 'hommes.

Les statut ., rie l'entreprise doivent fixer les dispositions
relatrces au crédit d ' heure, ries représentants des salariés.

Le ha naps passé par les membres du conseil d 'adminis-

tration n,i de surveillance aux séances n ' est pas dérl .iit du

crédit t heures prévu aux alinéas précédents . :

La parole est à Ml le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur Rétablissement du texte
adup!e par l'Assemblée cri deusieno• lecture.

M. le président . Quel est I'a'.i .S du Goinernenii'iit

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.

Favorable

M . le président . Je met ., aux voix l 'amendement n 411

1 . 'n„ r t r i 'tutu

	

est adopté l

M . le président . En cunsrqurn' e . re test :' devi e nt l ' article 23

Article 24.

M. le président . Le Sénat a supprrnié I artel' 24.

\l . ('offine .nl, ra ;purteur, a prissent(' un amrnilrnlent, n

	

41,

ainsi reti gai

ti . tallit' t échoit' 24 locus le texte >J1,AM

lai ruoo-il d'administration ou de -ail

	

arrele

tin pi s agraniinr tir e foi'nlalinn a la g-st ion des ent'rliri .rs
d, pion aiux relri' .enl ;tel ; des salarié . nnucrllenu ail élus

lm temps passe a celle tonnai tu n ' est pas impute sur
ie crie nt d'hrui 's allnur a l ' article 23 . Sun rait est à la

charge de l ' entremise dans laqu e lle ils pull membres du
cons e il d ' ailniiriist'ation nu dis -rith Ili :une et n 'est pas
pris en comptai dans Ir calt-ul des semeu r s eultsiuse ., à
la formation continue prévues au litre 'r' du lucre IX titi
rade du travail,

La parole pst à NI le ratinai clic

M . Michel Coffineau, nrlpnrlror . Relahtsst•rneit du texte
ectopie par l'Assemblée en deuslenie lecture

M. le président . Quel est l'avis élu Gouvei ne•nu•nl ''

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . I-,itrr
raine'

M. le président . Je mets aux voix l ' ann•ndenrt•nt ri " 41.

II, 'rrrnrnrf,•rnegt r .vt adapté 1

M. le président . En ron .sétl i'rure, l ' article 24 est ainsi ri•latrlt
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Article 25.

M. le président . Art . 25. Il est interdit à l 'employeur
de prendre en considération le fait qu'un salarié siège dans un
conseil de surveillance ou le comportement de celui-ci dans
l ' exercice de son mandat, lorsque les décisions qu 'il prend sont
susceptibles d'affecter le déroulement de la carrière de ce
salarié.

c Toute modification du contrat de travail d'un représentant
des salariés est soumise pour avis au conseil de surveillance . a

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 42,
ainsi rédigé :

c Dans le premier alinéa de l'article 25, après le mot :

	

c conseil

	

insérer les mots : c d'administration ou a.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable!

M . e président. ,1e mets aux voix l'amendeme''l n" 42.
(L 'umerrrfenrent est adopté .)

M . le président . M . Coffineau, rapporteu r . a présenté un amen-
deInent, n 43 . ainsi rédigé

- Au début du second alinéa de l'article 25, après le mot :
aa modification -, insérer le mot : r substantielle

La parole est a M . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l ' Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 43.
IL 'apéendeéienl es( adopte

M . le président . M . Coflin''au, rapporteur, a présenté un amen-
denrevtt, n

	

44 . ainsi rédige

A la fin du second alinéa de l ' article 25 . après le mut '.

	

con,aiil

	

insérer les mots :

	

d ' administration ou

I . .1 !par ole est à \i . le rapporleur.

M. Michel Coffineau, rapportevrr . Rétablissement du leste
adopté par i" .Assenubléc en dcusiiuuc Ihclure.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Fa \o .
raide

M . le président . Je fuels aux cous l'amendement n" 44.
(L'rrrnrorlrrr,ent e .cf adopte .)

M . le président. i'crsonne ne demande plus la parole
Je mets ails vois tantine 25 . nuurlifie par les annndenten!s

adeptes
(1,ur1rr1e 25, urrrsr rrro,Irlre, '--t nrinple .)

Article 26.

M. le président . Art 2( ; . 'l'ont Iineneiemenl d ' on repré-
sentant rle s s,alarils . aincisagi' Iran l 'rmllu}rur, t e st ohlig :toni•tnent
Suuuil, peu r buis .in conseil de ,.urrcill p roie dent II end membre.

	

Ise Ili-r-rit Ir'llli'Ilt

	

IIe

	

peut

	

titit•Iv'•nn' glll• 'tri

	

alllul'I, :Illtirt

	

(le
l ' l ll~lerl clic 1111 II' aiitilt ou de l ' :ntiinilr quit eut tient

	

lieu (Iamt
di•lrml lelalaiisstvnent oit rs1 om)ttuye le' s,tl :iii•,

i tut -for, . en ca, M . L'iutr :;rate, Ir chef d'entreprise :r la
feront( de prnrtumer tri ntle' :1 pied In,lurdiatr de l'Intéressé en
attendant la déconne deftnilitt . liens re cas . Ir cun,ril de Start el-
lance est rnntngué ,:Ill, délai ail dnune self anis stil ' le prulel dis
In onrn•inrul dis I inlrrrs. i' . tin te Inv ni o r ne n1 est rail aisé• par
l'Inspecteur élu Iras :ul ou Fautante qui am tend lien . !a nuise à
pied est annule, . et ses pliait, snplr titis dis plein drill.

I, ' :uutuLtt„air sur re•ruurs hier :u-chigte pa' le nunhlrr t reuil(
li e nt d ' une rteri,iun de Ilnspectent ' tilt tratail nu (le l'autorité
(1111 rn tient lieu aidera is :rail le licenciement d ' un rrlrésrntanl
des salarié•, cnipnr le . Ighil' II' salarié concerné et S ' II Ii' Ile•rtlallde
dans un délai de di e ux nues a ennupter de lai notification de la
declMOrt, (boit il réirutellrautre dans Son enuptni OU dans un
tvullui é•gtur drill.

il en est fit• nié•nur dans le rais oit, sauf sursis à esé•rution
ordonné par le Conseil 'I't• :trut, le pige administratif a :inutile aine
dreision rie l'ilisp,•t leur du travail ou du ministre compilent
autorisant mit let iu-t'nriennvul .
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.Ia réintégration du représentant des salariés dans son emploi
ou un emploi équivalent emporte réintégration dans son mandat.
sauf en cas de renouvellement général du -onseil dans lequel
il siégeait . Son remplaçant cesse alors (fée' . membre de ce
conseil.

. Lorsque l'annulation de la décision d'autorisation est devenue
définitive, le salarié a droit au paiement d'une indemnité corres-
pondant à la totalité du préjudice subi au cours de la période
qui s'est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s'il
l'a demandée clans le délai prévu au quatrième alinéa . ou l'expi-
ration de ce délai dans le cas contraire . ('e paiement s ' accom-
pagne du versement des cotisations afférentes à ladite indemnité
qui constitue un complément de salaire.

Sauf si les procédures applicables au licenciement des
représentan t s du personnel ou des conseillers prud ' hommes
leur sont applicables . la procédure définie ci-dessus est également
applicable au licenciement des anciens représentants des salariés,
pendant les sil premiers mois qui suivent la cessation de leur
mandat pour quelque cause que ce soit . ainsi qu 'au licenciement
des salariés qui sont ou ont été candidats à l'élection comme
représentant tics salariés . pendant les trois mois qui suivent le
dépôt des candidatures . +

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 45,
ainsi rédigé :

«Dans le premier alinéa de l'article 26, après le mot:
«conseil •-, insérer les mois :

	

d'administration ou

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l ' Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement °

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . ravi,
raide

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 45.
(L'amendement est adopte . n

M . le président . M . Coffineau, rapporteur, a presente un amen-
dement . n" 46 . ainsi rédigé :

* Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l 'ar-
ticle 26, après le mot conseil -, in-,erer les mots : d ' ad-
ministration ou ,.

La parle est à M. le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Itétahlisseuu'nt du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l ' a da du Gouvernement '.

M . e ministre chargé des relations avec le Parlement . Faso
rable

M . le président . .te mets aux voix l ' amendement n 46
IL Onrvnderriel t cat. adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parme" ..
Je mets aux voix l'article 26 . mortifie• par 1e., amendements

adoptes.
(L ' article ;ai, arnsr uui,hhe . est adopté .,

Article 27.

M. le président . • Art 27 - lout heenciernent d ' un repré
sentant des salari e s au (amaril de surveillance )l'ormoie en
violation •les disposition, de l'article 26 est puni d ' un emprison-
nement rte deux mois a un an et d'une amende de 2 0011 F à
a 2004)O F ' ou de l ' une de ces deux peines seulement

«En 'as de rri'uhve, l 'ernprisonnemmnt pourra t•lre port i•
a deux ans et l ' amende à 40004) F.

( 'es infra tiens sont constatées par les in,pec'leur' .s du
travail ou par les autorités qui en tiennent lieu.

M Coffineau, rapporteur . a présenté un amendement . n 47,
ainsi rédigé

• Dans le premier alinéa de l 'article 27, aires le mol :
. conseil

	

insérer les mots :

	

d ' admimstration ou

La parole est à M le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur Rétablissement du traie
adopte par l ' Assemblée en deuxurnie lecture.

M . le président. Quel est !avis du Gnuvernernent

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . l ii o
rablt'

M. le président . Je mets aux voix l'amendeme nt n " 47
(1.0inendenrent est adopte)

M . le président . l 'er .vnant . ne demande plus la parade
Je mets aux voix l ' article 27, modale par l'amendement

n 47.
(L'article 27 . aussi modifié, est adopté)

Avant l'article 28 A.

M. le président . Je donne lecture de l ' intitule du titre III

TITRE III

DES DROITS NOUVEAUX DES SALARIES

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n 48,
ainsi rédige

Au dent de l'intitulé du titre III, supprimer le mot :
Des .

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n` 48.
(L ' ati,'udernerit est adopté .)

Article 28 A.

M. le président . + Art . 28 A . — Dans les entreprises men-
tionnées à l'article 1", l'accord visé à l'article L . 461-3 du code
du travail comporte, de surcroît, des stipulations relatives aux
conditions dans lesquelles le personnel d'encadrement assure
obligatoirement l'organisation et l'animation des réunions per-
mettant l'expression des salariés su e lesquels il exerce une
responsabilité directe . Il en est de même pour les suites à
donner à ces réunions.,

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 49,
ainsi rédigé

. Supprimer l ' article 28 A.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Nous proposons de sup-
primer l'article additionnel introduit par le Sénat en deuxième
lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Te mets aux voix l'amendement n" 49.
(L 'cnnendernerd est adopté .)

M. la président . En conséquence . l ' article 28 A est supprimé.

Avant l ' article 28.

M. la président . Le Sénat a supprimé la division et l 'intitulé
du chapitre I".

M . Cnffineauu, rapporteur, a présenté un amendement, n" 50,
ainsi rédigé:

Rétablir l ' intitulé du chapitre 1' dans le texte suivant :
. Chapitre I" . ( ' on .seils d 'atelier ou de hareau.

La parole est :e M . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopte par l'A -.semble( en deuxii'nm 1 ec•lure.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement"'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . .h' mets aux voix l ' amendement n 50.
(L'amendement rat adepte .)

Article 28.

M. le p-ésident. I,c Sénat a supprimé l'article 28.

Il . , ( ' uffrne,su, rapporteur . a présenté un amendement n 51
amnsr rétive

Rétablir l ' article 28 d .rn ., le lexie suivant

l .'' articles l,. 461 1 à L . 4613 du rude du travail
constituent le chapitre 1"', intitulé : , I)isposu!rons cununu-
mes relalrvus au (troll (l ' expression ries salaries , du Iilre VI
du livre 11, dudit rude.

La parole est a 11 le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rnp)wrtenr flet ;,h '.'ssennait alii !este adopté
pour l'Assi ut', ' ér ru drusientr Ivoire.

M . le président . Quel est l ' an is (tu Gnuverneuseul
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M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 51.
(L'ar- •ndement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 28 est ainsi rétabli.

Article 29.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 29.
M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 52,

ainsi rédigé :

• Rétablir l'article 29 dans le texte suivant :
• A la suite du chapitre I" du titre VI du livre IV

du code du travail, il est ajouté un chapitre II rédigé comme
Suit :

CHAPITRE II

Avant l'article 30.

M . le président. Le Sénat a supprimé la division et l'intitulé
du chapitre II.

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n' 53,
ainsi rédigé:

• Rétablir l'intitulé du chapitre Il dans le texte suivant :
• Chapitre I1
• Droits syndicaux . ,

La parole est à M . le rapporteur.
M. Michel Coffineau, rapporteur . Nous proposons le rétablis-

sement du texte adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-

rable !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 53
(L'amendement est adopté .)

Dispositions complémentaires relatives au droit d'expression
des salariés dans les entreprises et établissements du secteur
public .

Art. I . . 462-1 . — Les dispositions du présent chapitre
s ' appliquent, à titre complémentaire, aux entreprises men-
tionnées à l'article 1'' de la loi n"

	

du
relative à la démocratisation du secteur public.

• Art . 1, . 462-2 . — L'ensemble des salariés, y compris le
personnel d'encadrement direct, de chaque atelier ou bureau
constituant une unité de travail bénéficient du droit de
réunion en conseil d'atelier ou de bureau . Ils se réunissent
par atelier ou par bureau au moins une fois tous les
deux moi .; et à raison d'au moins six heures par an pendant
le temps de travail . I .e temps consacré à ces réunions ne
peut donner lieu à réduction de rémunération.

• Les salaries s'y expriment dans tous les domaines
intéressant la vie de l'atelier ou du bureau . Le personnel
d'encadrement ayant la responsabilité directe de l'atelier
ou du bureau est obligatoirement a socié à l'organisation
de réunions et aux suites à leur donner.

• Art . L . 462-3 . — Les stipulations comprises dans les
accords mentionnés à l'article . . . 461-3 doivent être complé-
tées par des dispositions portant sur les sujets suivants:

• 1' la définition des unités de travail retenues comme
cadre des réunions de conseils d'atel .er ou de bureau . Ces
unités doivent avoir une dimension réduite;

• 1" bis la fréquence et la durée de réunion:
.2' le, modalités d'association du personnel d'encadre-

ment à l'organisation dei réunions et aux suites à leur
donner,

. T' tus le cas échéant, les modalités de participation des
salariés travaillant en équipes successives ou dans des c•ondr-
tronc qui les isolent de l'ensemble des autres salariés ;

3 le domaine de e•on pétenc'e des conseils d ' atelier ou
de bureau qui doit comprendre les conditions et l 'organiste
hem du travail . l'application cn .rcréle des programmes
d ' ac'•rvrte et d ' investissement de l'entr eprise pour l ' atelier
ou le bureau, la recherche d ' !nnovalinn technologique et de
meilleure productivité dans l ' atelier ou le bureau;

▪ 4 le, modalités i•t la hernie de l ' intervention du conseil
d'atelier ou de bureau

. 5" les liaisons entre deux réunions avec la di rection de
l 'entreprise ou de l ' établissement et avec les institutions
élues de représentants du personnel

. Les accords peuvent, en outre . prévoir la possibilité
de donner aux conseils d 'atelier nu de bureau des respon-
sabilités portant sur un ou plusieurs des domaines de
compétence visés au 3 ci dessus.

. Art 1. 462-4. L ' activité des conseil, d 'atelier ou de
bureau fait l'objet d'un rapport annuel établi par le chef
d 'entreprise et présenté au ennuie d'entreprise ou a l'or-
gane qui en tient lieu .•

la parole est a M le rapporteur.

M . Michel Ceffineau, rapporteur Nous proposons le rétablisse
ment du texte adopté par l'Assemblée en de•uxterne le cture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Faso
table !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 52
(L'amendement est ad--rptr .)

M. le per ldent . Er. conséquence, l'article 29 est ainsi rétabli .

Article 30.

M. k président. Le Sénat a supprimé l ' article 30.
M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 54,

ainsi rédigé:
• Rétablir l'article 30 dans le texte suivant :

• A la suite de l'article L 412-21 du code du travail est
ajoutée une section IV rédigea comme suit:

Section IV

Dispositions complémentaires relatives û l'exercice du droit
syndical dans les entreprises du secteur public.

s Art . L . 412-22 . — La présente section s' applique, à
titre complémentaire, aux établissements et entreprises
mentionnés à l'article 1" de la loi n"

	

du
relative à la démocratisation du secteur public.

*Art . L . 412-23 . — L'employeur doit engager avec les
organisations syndicales représentatives dans l'entreprise
une négociation sur des modalités complémentaires d'exer-
cice du droit syndical.

• Cette négociation porte notamment sur les points sui-
vants :

< 1 . Le temps dont chaque salarié dispose, sans perte de
rémunération, pour participer aux réunions organisées par
les sections syndicales dans l'enceinte de l'entreprise et
pendant le temps de travail :

• 2 . Les conditions dans lesquelles les salariés, membres
d'organisation, syndicales représentatives dans l ' entreprise
peuvent obtenir, dans la limite d'un quota déterminé par
rapport aux effectifs de l ' entreprise . une suspension de leur
contrat de travail en vue d'exercer, pendant une durée
déterminée . des fonctions de permanent au service de
l'organisation syndicale à laquelle ils appartiennent, avec
garantie de réintégration dans leur emploi ou un emploi
équivalent au terme de celte période:

• 2 lits Les condition, et les limites dans lesquelles les
membres des sections ,'ndu•ales t 't'pt 'tSe ' ntattims dans l 'entre-
pose . qui sunt chargés de responsabilités au sein de leu r s
sections .syndicales . peuvent s 'absenter, sans perte d- rému-
nération, pour participer aux réunions statutaires de leurs
organes di r igeants et pour exercer leurs responsabilités;

:i Les conditions et les limites dans lesquelles les
membres des secUun, syn luettes, qui sont chargés de
respunsabtlrtes au sein de leurs organisations syndicales,
peuvent s 'aba•nier . sans perte de rémunération . puni: parti-
ciper à des reuneens syndicales tenues en dehors de l ' entre-
prise .

• 4 Les conditions dans lesquelles pou r ra êt re facilitée
la collecte de, rolisaliulu svnttrales

• La ou les organisations syndicales non signataires de
l 'accord mentionné au présent article sont réputées . sauf
refus manifesté dans le délai d'us mois à compter de sa
signatu re . adhérer audit accord.

Sur cet :amendement . je suis saisi de deux sousamendements,
n ' 68 et 69, présentés par Mine .Jacquaint, M. Paul Chomat,
M . Renard et les membres du grimpe communiste et apparenté.

lm sous amendement n" 68 est ainsi rédigé :
• Compléter l'amendement n' 54 par les dispositions

suivantes:
• Art . L . 412-24. - Les parlementaires du département

peuvent étui invités par les sections syndicales à participer
à une réunion organisée par elles inémes, de mèmc que les
élus locaux de la commune d'implantation de l'entreprise .
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Cette réunion a lieu dans les locaux visés à l'article L . 412-9,
en dehors du temps de travail des participants ..

Le sous-amendement n" 69 est ainsi rédigé :
. Compléter l'amendement n" 54 par les dispositions

suivantes :
< Art . L . 412-24 . — Les sections syndicales peuvent inviter

les élus locaux de la commune d'implantation de l'entreprise
à participer à une réunion organisée par elles-mêmes, dans
les locaux visés à l'article L . 412-9 et en dehors du temps de
travail des participants ..

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n ' 54.

M. Michel Coffineau, rapporteur. Nous proposons le rétablisse-
ment du texte adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Favo-
rable

M. le président. La parole est à M . Combasteil, pour soutenir
le sous-amendement n 68.

M. Jean Combasteil . Si vous le permettez, monsieur le prési-
dent, je défendrai en même temps le sous-amendement n' 69.

M. le président . Soit.
M. Jean Combasteil . Nous avons déjà, au cours des lectures

précédentes, proposé que les parlementaires et les élus locaux
puissent être invités par les sections syndicales à participer aux
réunions qu'elles organisent dans les locaux visés à l'article
L . 412-9 du code du travail et en dehors du temps de travail des
participants . C'est ce que nous demandons à nouveau par notre
sous-amendement n" 68.

En un moment où les élus sont conduits à se préoccuper des
problèmes économiques et alors que nous devons discuter dans
quelques jours de nouveaux textes législatifs qui introduisent
l'idée de prévention des difficultés des entreprises plutôt que
d'intervention lorsque ces difficultés sont constatées, il nous a
paru opportun de prévoir cette possibilité. Si elle ne pouvait
être accordée à tous les élus, du moins souhaiierions-nous qu'elle
le soit aux élus locaux, de façon qu'ils puissent aller s'informer,
recueillir l ' avis des responsables syndicaux et des travailleurs de
ces entreprises concernées Tel est l'objet de notre sous-amen-
dement de repli n' 69.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Michel CofAneau, rapporteur . La commission, pour des

raisons rdei:tiques à celles qui ont été exposées lors de la
deuxième lecture, n ' a pas retenu ces sous-amendements

M. le président . Quel est lavis du Gouvernement?
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . :,e

Gouvernement s'est deja expliqué a plusieurs reprises sur ce
point Il n'a jamais été dans son esprit, et M . Combasteil le sait
bien . d interdire a en parlementaire ou à un élu local d'avoir
des cuntarLs avec une entreprise publique, au contraire . Il en
est deja ainsi dans la pratique, et c 'est une bonne chose Mais
le Gouvernement ne souhaite pas, pour des raisons que chacun
r•nrnprenutru se-entent, que ces dispositions figurent dans la loi.
Il est dune défavorable a ces dieux sous amendements.

M. le président . Je mets aux cuis le sous amendement n" 88
suries amendement ncet lets udul'tt'

M . le président. Je mets aux voix le situ, amendement ti 69
11.e .tau : urdu t uleuiluir n i•sr pars adopte' I

M . le président . Je mets aux uns l'arnendernent n 54
11 . 'urnen,le•meiit est adopte 1

M. le président . En cunsequerce, l ' article 3(1 est ainsi tiiabll.

Avant l 'article 31.

M . Io président . Le Semai a supprime la disiston et l'intitule
du chapitre 111

M . ('offlneaii, rapporteur, a presente un amendement . n 55,
ainsi rédigé

s Rétablir l ' intitulé du chapitre 111 dans le texte suivant :
• ( ' RAPITRr. III
t Cosn'r a D ' LNTRLPRISI, s

La parole est à M . le rapporteur

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du leste
adopté par l'Msemblée en deuxième lecture'

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-

rable !
M. le prbideM. Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement est adopte .)

Article 32.

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 32.

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 56,
ainsi rédigé :

s Rétablir l'article 32 dans le texte suivant :
«Il est inséré à l'article L . 432-3 du code du travail

un avant-dernier alinéa ainsi rédigé :
s Dans les entreprises mentionnées à l'article premier de

la loi n" du relative à la démocratisation
du secteur public, le plan de formation est approuvé par
délibération du comité d'entreprise ; à défaut d'une telle
approbation, le plan de formation est soumis à délibération
du conseil d'administration ou du directoire de l'entre-
prise, après avis du conseil de surveillance . Dans tous les
cas, le plan de formation doit ccntenir un programme
d'actions, notamment avec le service public de l'éducation,
portant notamment sur l'accueil d'élèves et de stagiaires
dans l'entreprise, la formation dispensée au personnel de
l'entreprise par les établissements d'enseignement et la
collaboration dans le domaine de la recherche scientifique
et technique.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 56
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 32 est ainsi rétabli.

Article 33.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 33.

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 57,
ainsi rédigé :

< Rétablir l'article 33 dans le texte suivant :
.11 est ajouté à l'article L . 432-5 du code du travail un

troisième alinéa ainsi rédigé :
< Toutefois, dans les sociétés mentionnées à l'article

premier de la loi n" du relative à la
démocratisation du secteur public, à l'exception de celles qui
figurent aux annexes Il et Ill de ladite loi, la représen-
tation du comité d'entreprise auprès (lu conseil d'admi-
nistration ou de surveillance est assurée par le secrétaire
du comité d'entreprise ou de l ' organe qui en tient lieu . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l ' Assemblée en deuxième lecture!

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 57
(L'amendement est m'opte )

M . le président . En conséquence, l ' ait licle 33 est ainsi retahlt.

Article 34.

M. le président. Le Sénat a supprime l 'article 34.

M . ( ' oftineau, ;apporteur . a présenté an amendement, n 58,
ainsi rml igé

Itétatillt' l',u'tiele 34 dans le texte suivant :

• Dans les entreprises mentionnées à l'article premier,
il peut i"tre institué cote commission consultative dan, chaque
établissement de plus de 2(0 salariés Cette commission est
composée

de représentants de la commune . du conseiller géné-
rai du canton et des parlementaires intérme,és;

• — de représentants du comité d'elablissenmnt ou du
comité d ' entreprise.

• Elle est présidée par le chef d'établissement assisté
de collaborateurs choisis par lui.

• Elle se réunit, au moins taie fois pat' an, sur convocation
du chef d'établissement . Il est établi un ordre du jour qui
est arrêté après consultation des deux autres catégories de
membres . Cet ordre du jour porte sur les conséquences de
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l'implantation de l'établissement sur l'environnement et

	

Or, une interprétation stricte du projet de loi tel qu'il est
la vie locale ainsi que sur l'harmonisatior( des actions

	

rédigé pourrait conduire ces sociétés à devoir renoncer à béné-
culturelles et sociales . ,

	

ficier de ces instruments financiers, sous peine de ne plus salis .
La parole est à M . te rapporteur .

	

faire aux conditions posées à l ' article 1" du présent texte.

M Michel Coffineau, ntpportenr . Rétablissement du texte

	

C'es . pourquoi nous proposons d'ajouter l'article 35 bis qui

adopté par l'Assemblée n r n rt en d Réta rli lecture! !

		

exclut dans l 'appréciation de la composition du capital social
les certificats d'investissement et les actions à dividende priori-

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

	

taire émis par les sociétés concernées.
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement .

	

M. le président. Quel est l ' avis de la commission
Favorable!

M. le ministre chargé des relations avec ie Parlement . Je
	M. le président. .\rt. 35. — En ce qui concerne le Commis-

	

remercie M . Rouquette . Son amendement est bienvenu . En effet,

	

sariat à l'énergie atomique, les dispositions de l'article 6 bis

	

il est apparu à l'examen que l'effort fait pour mobiliser les

	

de la presente loi s ' appliquent sous réserve des attributions du

	

ressources de l ' épargne longue au profit des entreprises, en

	

comité de l'énergie atomique et du comité mixte compétent

	

particulier du secteur public, risquait de se trouver en conflit

	

pour Ie, programmes d'armement nucli,.ire, définies par décret

	

avec les objectifs de cette loi.
en Conseil d'Etat .

	

Le Gouvernement est donc très favorable à l'amendement

	

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 59,

	

n" 70.
ainsi rédigé :

	

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 70.
• Avant l'alinéa unique de l'article 35, insérer les alinéas (L 'cunendement est adopté .)

suivants:

	

e Le, entreprises soumises aux dispositions de la présente

	

Article 36.
	loi restent soumises aux dispositions législatives, convers

	

M. le président .

	

.\r! . 36 . - - I .e deuxième alinéa de l'ar-

	

tionnelle, ou statutaires qui leur sont applicables en tant

	

tuile 129 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée estqu 'elles ne sunt pas contraire•, à iu présente loi .

	

applicable aux sociétés anonymes qui, à compter du

	

d( ' e, tnh•t•riises favorisent la liberté d ' expression des

	

es

	

1 8
1 salai mes, notamment par la liberté d'affichage. Les modelé-

	

cembre 1984, sont régies par les dispositions des articles 118

	

té, d'exercice de ces droits sont arrêtées par le conseil

	

à 150 de ladite loi.

d'administration ou de surveillance de es sociétés .

	

M . Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 60,

• Les dispositions (le l'article 5 de la loi n' 70-11 du 2 jan ainsi libe,ce :

	

mir 1970 et de l'article 5 de la loi n' 73-9 du 4 janvier 1973

	

Rédiger ainsi l'article 36
sont abrogées .

	

• Les dispositions du titre fi de la présente loi sont

	

Par dérogation aux dispositions de l'article 11 de la

	

d'ordre public . i,e conseil d'administration ou de surveillance

	

présente loi, un décret en Conseil d'Etat déterminera les

	

des entreprises visées à l'article i" en fixe la date d'appli-

	

nm.lalit• s de patticipatlitri des salaries des houillères de

	

cation . Celle-ci ne peut être postérieure au 30 juin 1984
	bassin à l'élection des représentants des salariés au conseil

	

sauf dans les entreprises mentionnées aux 4 et 5 de l'arti-d 'administration de, Charbonnages de France .

	

cle I' dont l'effecti ; est inférieur à 1 000, pour lesquelles
• l 'n décret en Conseil d'État précisera les modalités cette limite est fixée au

:30 juin 1985.

	

suivent lesquelles il sera procédé à l'élection des représen-

	

< Les conseils d'administration mis en place en application

	

tant~ des salariés aux conseils d'adminis t ration d'Electricite

	

des articles 7 . 22 et :35 de la loi de nationalisation n" 82-155
	de Franc. et de Gaz de France en tenant compte de l'exis-

	

du II février 1982 restent en fonction jusqu'à la date de la

	

tente des srnire,. communs a ces deux établissements tels

	

première réunion des conseils prévus dans la

	

que présus par la loi n" 46-628 du 4 avril 1946 portant

	

P

	

présente loi.

natiomdisation de I électricité et du gaz . ►

	

• Les statuts des entreprises régies par la présente loi

	

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement des alinéas

	

doivent, dans les mêmes délais, être mis en conformité avec
ces dispositions.

supprimés par le Sénat '

	

< Les dispositions (lu chapitre il du titre il de la présente
M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

	

loi sont applicables à I 'eteblissement publie industriel et

	

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-

	

commercial • Société nationale des chemins de fer fran-
rahle !

	

fiais , au terme du premier mandat de cinq ans des membres

M . le président . .It• met» aux voix l ' amrnd ruent n" 59 .

	

du conseil d'administration de l'établissement public en

t1 . ' arnrndnnent est adopte)

	

fonction à la date d ' entrée en vigueu r de la présente loi.

M. le président . Personne ne demande plus la parole' . . .

	

La parole est à M . le rapporteur.

Je mets aux voix l ' article 35 . roc tifie par l 'amenclemert n'' 59.
rl . ' artnJe 35 . elnne ennelr(ee, est ndnpie• r

Après l ' article 35.

M. le président . .\l Roser Rouquette :•t les membres du
groupe ,nclali .,te uni prc .,rntt• un 'rniendienent, n 70, ainsi
redige

• Mi rés remet

	

35, in,c rer { 'actée le suivant
. Lorsqu ' une société entrant dans le champ d 'application

de la présente loi émet des actions à dividendes priori-
taires nu des certificats d'investissement conformément aux
articles 269 1 à :69 3 et aux a rtic'les 283 1 à 28:; 1 de la loi
du 24 juillet 19(16 modifiée par la loi du 3 janvier 1983,
ces litres sent réputés ne pas affecter la crnnposilion du
capital social pour l 'application des arlic•ics I , 2 et 3 ..

La parole est a M Roger Bouquelle
M. Roger Rouquette . Cet arnendcrNVrt appelle quelques expie

cations.
La loi du 3 janvier 1983 a créé divers instruments financiers

propres à drainer l'épergn'.r vers les entreprise., industrielles.
Parmi ce» formules, celles du certificat d'investissement et de
l'action à dividendes prioritaires sont très intéressantes pour
les sociétés du secteur public . En effet, elles perrnetlent à ces
sociétés de recueillir sur le marché les sofllmea nécessaires à
leur développement, sans remettre en cause le contrôle de
l'Etat ou du secteur public.

M . I . président . Je mets aux voix l'amendement n" 58.

	

M. Michel Coffineau, rapporteur . La commission n'a pas exa-
M .

	

président
. est

	

miné cet amendement . mais je suis persuadé que si elle avait
eu à le faire elle se serait rangée aux arguments de M . Roui

M . le président . En conséquence, l'article 34 est ainsi rétabli .

	

guette et l'aurait c e rtainement adopté.

Article 35 .

	

M . I . président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Michel Coffineau, rapporteur il s ' agit de rétablir le texte
adopté par 1 ' Assemblce nationale en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement"

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Favo-
rable!

M . le président . Je men, aux Sme l ' amendement n (i0.
ul . 'errru'ndcrrrerrt rit nrloptt. .l

M. le président. En conséquence, ce texte devient. l ' article 36.

Article 36 lits.

M . le président . I .e Sénat a supprnné l'article ali Ms.

M . ( ' uffincau, rapporteu r , a présenté un amendement, n" 61,
aime rédigé:

I(élablir l ' article 36 br .c dans le texte suivant:

• 1,orsqu ' une entreprise entre, pour quc'!que cause que
ce soit, dans le champ d 'application de la présente loi,
tel qu'il mil défini à l'article 1 " du titre 1", et lorsqu'une
entreprise vient à dépasser en moyenne pendant vingt-quatre
mois consécutifs les seuils définis ait premier alinéa de
l'article 4 ou au troisième alinéa de l'article 6, les dispo-
sitions de la loi relatives à la composition des conseils
d'administration ou (le surveillance sont applicables dans un
délai de trois mois .,

l,a parole est à M . le rapporteur .
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M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture!

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 01.
(L' amendement est adopte 1

M. le président. En conséquence, l 'article 36 bis est ainsi
rétabli .

Article 37.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 37.

M. Coffineau, rapporteur a présenté un amendement, n" 62.
ainsi rédigé :

«Rétablir l'article 37 dans le texte suivant:

Les négociations en vue de la conclusion des accords
prévus aux articles L. 41223 et 1 . . 4623 du code du travail
clonent cire engagées clans un délai de six mois a compter
de l 'entrer en vigueur de la présente loi . Elles doivent
être engat ees dans le ménte délai lorsque, par la suite.
une entreprise vient à entrer clans le champ d ' application
de la loi.

Lorsque l ' employeur prend l ' initiative de la négociation,
il en Informe toutes Ir, urganisation .s syndicales de salaries
représentantes clans l 'entreprise

. Toute organisation svncticale représentative dans l ' entre-
prise peut demander à l'employeur que soient engagées
les né uc'Iations prévues au premier alinea du présent
article . Dans les gumn .'e jours qui suivent la demande
fonnulee par cette organisation syndicale, l 'employeur
dot en informer le, autre, or antsatioas syndicales et
cumuqu-r les parlais .t la neauctation . L ' employeur qui
contretien, à cette uhllsatinn est passible de ., peines prévues
a l ' article 1 .

	

471'.!.

l .a perde est .i \l le ratppnrtet,

M. Michel Coffineau, n•ppurtrnr

	

lü Gihll,senu•nt du texte
adopte par 11, .rmblrr nationale en druxlrine le cture '

M . le président . Quel est lat . du G n mvrrnr . tnent

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Fatli

noble'

M. le président . Je n(,•is airs sois I amendement n 62.
il . (inu'n,ir :,o r ne ea adopte

M. le président . En cnrisegrren .'e . l ' art) le 37 est ainsi retatili.

Article 38.

M. le président . le si'iu t a suppr une I irUcL• 38.

11 I affine.. I .ipp .rte,u, ,i pl, . euh . un ainendrno'nl, n 63,
aima rédige

• 1t, tabla I arlir le :6t dans ie texte .. .tant

Dan, Iris fracas ou une entreprise sort du champ d appl,
ration de la présente loi s les accords mentionnés a l' :u'
Iule 37 demeurent en ,i ;arur. sots ri-ter, des disprialtions
des Iroi, l r'niirr ., alnu'as ,le I suit, le L 1 :328 du code du
trar,cil

La pardi- e .l a \l . Ir rapporteur

M. Michel Coffineau, rapporte, r

	

Rct,obll,•enu•nt du texte
adopte par l' .\ssemitler nationale r•n druxieme !roture'

M. le président . Quel e ! I a'. s du Gouirrnenlenl

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable '

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 83
(L 'au to' nrl i ' ,,,, iii

	

e,(

	

llrfnlll l ' I

M . le président . En .nnsi•gtienee, l'article :i8 est aussi rétabli.

Article 38 las

M . le président . I .e Sena! a supprime l'anurie 38 bis

M t 'nlfineau, rapportera', at pre,rnté un amendement . n 64.
ainsi rédigé:

«Rétablir l'article 38 Ms dans le lexie suivant

Lorsque le nombre d .• salariés d ' une entreprise visée à
la présente . loi devient ntferieur aux seuils prévus à l ' ait
de 1" pc•ndanl vingt „nit re nolis riins&rutifs, les disposi
lions du titre Il cessent dr s 'appliquer à l ' issue de cette
période.

< Lorsque le nombre (Ir. salai lis employés en moyenne
au rour's des vingt quatre derniers main dans une entreprise
vinée à la presenle lui devient inférieur aux se uils prévus
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aux articles 4, 6 et 1 :3 . la représentation des salariés au
conseil d'administration ou de surveillance est maintenue
jusqu ' au terme du mandat de cinq ans en cours

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l ' Assemblée nationale en deuxième lectur e !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rahlc !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n” 64.
tL'ulnendernerrl est adoptes )

M . le président . En conséquence, l ' article 38 bis est ainsi
rétabli .

Article 39.

M . le président . • Art . 39 . --- Il est fait état de l ' application
des dispositions du titre III de la présenta loi dans le rapport
mentionné à l ' article 10 de la lui n' 82'689 du 4 août 1982
relative aux libertés des travailleurs dans l'entreprise.

Le Gouvernement adressera au Parlement tous les ans un
rapport relatif à l ' application rie la présente loi . Le premier
rapport sera adressé au plus tard le 31 décembre 1984.

M. Coffineau, rapporteur, a présenté un amendement, n" 65,
ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l ' article 39 . après les mots:
'des dispositions •, insérer les mots : - du chapitre P. ».

La parole est à \l . le rappor teur.

M . Michel Coffineau, rapporteur . Rétablissement . là encore . du
texte adopté par l ' Assemblée nationale en deuxième lecture!

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable '

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 65.
I L cure rufr rn r•ut cri( adopte . 1

M . le président . \l ( 'ufrineau, rapporteur . a présenté un amen-
de nu . nt . n' 66 . ainsi libellé:

Rédiger ainsi le second alinéa de l 'article 39 :

Le Gouvernem e nt adressera au Parlement tous les deux
ans un rapport relatif à l ' application du titre l' de la loi
n ' du relative à la d .•ntocratrsa-
tinn du secteur public. Lr premier rapport sera adresse au
plus tard Ir :31 dccembt e 1984

i .a paroi.' est à M le rapporteur

M . Michel Coffineau, rappor'lenr Retour au texte adopté pair
l ' .\ssr•nrbaa . mammite ri dr . uxü•nte lecture'

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable'

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 66
'I,rinrrnrleure,lt r,t nrlutrtr' I

M . le président . Personne ne drmau'de plus la p :'ule "
.Ir mol, aux vais l'adret' 34, marbra . pair les antreicl ;• ;atenls

adoptes
I . art cris

	

.39

	

, . .u ., nlu,lrlrr, est nrinple' .)

Titre.

M. le président . Je donne Ire lare du titre du prijrt de lui :
a Projet de loi relatif a l'or tinlsaltuur el il la du'iiiu •rats ., itinn

dn secteur public

M . ( ' tffuu• :ut, rapporteur, a prttsrnti . tin amendement, n" 67,
ainsi libellé:

. Itédit i'r ainsi Ilntilnle du projet de loi

r Projet dr loi rel,uif a la dénmet .tisalinn du secteur
publie•

La parole est a \i le rapporteur

M . Michel Coffineau, rapporteur . ..\ou ., proposons le ri•t,ehlls
se : neuf du tut 't' adoplr' par l'Asseniblie nationale en de'uxu•nie
lecl iir .'

M . le président . Quel val fa ., du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . lie Co.
vet'nement s ' était rendu aux argumenta du Sénat qui snuhantait
intituler le projet : + Projet de lui relatif à l ' nrl:•uirs :filon et
a la deninrrali .satinn du secteur public . lia eumnnssimi préféré:
«Projet de loi rd : 'If à la rlcuin•rattsaluni ilu ,reput' publie c.
Le Gouvernement s 'en bolet à la sages, rlr l'Assemblée, cati
orant que, quoi qu ' il en suit, nn parlera un jour de la loi Iicre
guvoy.

Quant a I . loi l,ab :u'ri-re, il n 'y en a p,o, (Sourd . s 1
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67.
(L'amendement est adopte .)

M . le président . En conséquence. le titre du projet de loi est
ainsi rédigé.

Personne ne demande la parole " . ..
Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi.
(L ' ensemble du projet de !oi est adopte.)

-8

CONDITIONS D'ACCES

AU CORPS DES MINISTRES PLENIPOTENTIAIRES

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M . le président . \I . lr président de l' :\ssemblie nationale a
reçu de M . le Premier minist re la lett re suivante :

Pari,, le 29 juin 1983
\Ie,n ceur ie président.

J ' ai eté informe que la cnnuuisslon mixte paritaire n ' a pu par
venir a l ' adoption d ' un teste sur les dispositions restant en dtscu .s-
von du prend de lot relatif aux condition, d'aces, au corps des
ministres plempotenthores

J 'ai l ' honneur de vues ferre cunnaitre' que le (,,uvernement
deniende a l ' Assemblce de pruc•e'der, en application de l 'article 45,
ahnea 4, de la t'un,ut,euun, à une nouvelle ietture du texte qu'elle
a adopte le 28 joie 'elle

.Se Suu, plie d 'aek . er, nuul,n'ar- le président, l'assurance de nia
halite eoril,lefalirin

En ceensi'geenee . l 'ordre du jour appelle la discussion en troi•
sir nie lectin e de ce projet de lui in • 1670 . 16711

I .a parole e .,t à Mine Nru . rtt, rapporteur de' la commission
de, ,efîane, etrandere,.

Mme Véronique Neiertz, rapporteur. Monsieur le ministre
chargé des relation, :avc ie Parlement, nies chers collègues . la
c'umntls-ion mixte paritaire charger. de proposer un texte sur
les di,pu ; Iton ., restant en discussion du projet de loi relatif
aux conditions d ' ac't'es au corps des ministres eie'nipmcntiaires
s ' est rétro ce m.ttm à I' \s,entbli•e nationale . Elle n 'a pas permis
d eboul u ce un avion! 1 .' .\a'cnthlée est dnnt' s,usie en nous e lle

benne: du teVe qu rlir e adnpt'' hier.
La c'entlnl-,iun des affaire, elrangcres, qui s ' e s t réunie cet

apre, nid : . ee,one quit n'y .rail pas lieu de modifier ce
tonde Elle a . eh sun ;rq,c 'ore adepte le projet de loi dans le
tcctt' e ;ie rie" ; .e .nn- .nu, hier et cou, demande de faire dc•
niéuli•

M . le président . 1 .a p . iele est ,c \1 le ministre delegné aupri•i
de Premier lcinl'tr'' . chai^c de', relatons ;nec le Patientent

M . André Labarrète, reines!, e!, lr,mi . errpres de Premier
trrir,l'-i,e

	

chorde iles

	

rr' .nr r„r,: tli e',

	

t e' l ' nrli',t -ut

	

Le (eecr e'l ' lll'
nient rein rte que re e ii iii •selon viii \i,• l'antaut''' Il asti pn tai'(cou'
a un ac ;ord II se' e' ;uie , ' en vn'u de la calrml .slen des affaires
etr .ui,eres et Il est Lee,,r .lhle' au relahli?siunent du texte volé
par l' . lisseniblm .	lecture

Je cou 'liais remercier Mole Vernnnt,o• Neiert, de sun excel-
lent liee.atl et le rappellent au passai .	mies co n' est que
nm,talt e' de ma ;raft

	

que ) é4us . nui missi . nu'nthre de la
commission des affan'cs Oranger,: c .Saarnes 1

M . le président . La parole est ,e \Imo le' rapp ideur

Mme Véronique Neiertz, ra)nrurtel,r ,11 . HM, à renier-erer. \1 le
m,nlslre des eienidnnenls qu i) e bien veule nt ' adr,'s-eu' 'foule
foi, . s ' il ) pi ;e' men Ira .,nl , n l ' nnpu ; tan . e' ide rapport que j'ai
i i'e .ent,' aujourd 'hui . il est exlri•ineincel inilul'tcnl i .Soarrre .s )

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . J 'avais
doua lu lent le t„cati que ceci ., ,ivre/ 'ffertlie pri'cidenunrnt'

M . le président . l'i•rsnnne ne demande la pende dans la dis
cul ion „'•neraclr'

Aucune 'notion dr renier erg enmrmssnin n ' e'!mi plésente'e, le
passage ,e la discus s ion dc., articles du proie' de lui poil' lesquels
les deux awrntblées du Parlement n ' uni pur p .1r'.-en0r à u', lexie
identique est (le droit glatis le lexie adopté p,ir l ' .\ssenlilce
nationale en ei'•eixie•nu• lecture

Articles 1 ' à 3.

M . le président . e Arl . I Le statut particulier des agents
diplomatiques et consulaires peut pre'vmer la rumination dans
le' corps des ministres plenrpeterr(iau'es de personnes n ' ayant pes
la qualité rte fonctionnaire ou d'agent publie, dans la limite
d'une nunnnahon sur quater,.

Personne ne demande la parole 7 ...
Je mets aux voix I art ''le 1”.
(l, ' artir'le I•' est adopte .)

a Art . 2 . -- Pour bénéficier de cette nomination, les personnes
visées à l'article premier doivent ètre de nationalité française
et justifier d'une expérience internationale acquise :

• — soit dans une ou plusieurs organisations internationales
intergouvernementales auxquelles la France est partie ;

: — soit dans des actions de coopération internationale ou
intergouvernementale conduites par la France ;

• — soit dans les organes permanents d'administration ou de
direction d ' organisations syndicales représentatives sur le plan
national ou d'associations reconnues d'utilité publique, à carac-
tère philanthropique, éducatif, culturel ou scientifique ;

• — soit dans les organes permanents d'administration ou de
direction d ' organisations professionnelles ou consulaires à carac-
tère économique ou commercial, représentatives sur le plan natio-
nal .

	

(Adopte .)

• Art . 3 . — Un décret en Conseil d ' Etat fixe les conditions
d'age et de durée d'activité exigées pour l'accès aux différents
grades du corps des ministres plénipotentiaires . s (Adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ' . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble de projet de loi est adopté-)

— --

DEMANDE DE MISE EiJ ACCUSATION

DEVANT LA HAUTE COUR DE JUSTICE

M . le président. J'ai reçu de \1 Lahhé et quarante-neuf de ses
collègues une proposition de résolution portant irise er accu-
sation devant la Haute Cour de justice

La liste des signataires sera puhlie'e à la suite du compte
rendu intégral de la présente séance.

Le Bureau examinera, conformément a l ' article 159 due règle-
ment, la rececahititi• de cette prope itmn de résolution au cours
de sa réunion de demain .

10

ORDRE DU JOUR

M. le président . ('e soi'. à vingt et une heures trente, deu-
xième séance piihhque

Ue,cu .ssiun . en trteisu'lue lecture . du projet de loi n' 1640
renforçant la proicc•tion dits inclines d ' infractions;

Discussion des conclusions du rapport n" 1658 do la erinrnis-
siecu mixte paritaire charger . de preepUSer un texte sur tes dispo-
sitions restant cri discussion de la proposition de lui tendant à
reniemente'r les activités privées de sua'veillance, de gardiennage
et de transports (le fonds (\t François Massot, rapporteur);

Discussion . suit sur rapport de la cuntntission mixte paritaire,
soit en truisieme' et nouvelle lecture, du projet de loi interdi-
sant certains appareils de jeux.

La séance est levée.

Lti sénere est ler•ee il die )cuit ',erres cinquante cinq l

Le ILreeti'ur ,la serrrrr dn roW),Ie reo .la .af, ooSgruplrrnne
dr l'Aig'r'i, ; rc Lr11,011ale,

Loirs li eN.

Liste des signataires d ' une proposition de résolution portant
mise en accusation devant la Haute Cour de justice.

\1\1 ('I :nul :• I . :chhc', ISerttau'd Pans, \Lui.' Lauriol, \licheé Poin-

tait . Jacques ( ;odlr :un . \hchel Noir, .Ieatr Paul ('harü . Mine Hélène
Missoffe, \I\1 . Roger ('arrive, Gabriel Kaspereit, Maurice louve
de Murville, Pierre Manger, Jacques l'hahatn Delmas, Rmix'rt-
André Vivien, .Ir :nt Louis Gaasduff . Philippe• Si•guim . l' :ncmnanuel

Aubert . ,lacgde, 'l' )ubrm, Michel l'in•icai'd, Étienne Pinte . Frun-
cois Grn.,Semueycr, Gérard ( ' hassegue't, Pierre Gaseher, Camille
Petit, Jean de l'r'e'aumont, Jacques Marotte, Claude Gérard
Ma r cus, Eduu :u'd Frédéric Dupont, Georges Tranchant, Jean-
Louis Masson, Jean Valleix, l'l'arnçuis Riion s Michel Debré,
Didier Julia, Mire Nicole de tL'udeclocipie, MM. Christian ltet'-
gelrn, Pierre Bernard ( ' ourdé, Jean Poser, Hubert Galley, Alain
Peyrefitte, René lei Combe, Olivier Guichard, Lucien Richard,
\' ve .i

	

Lancier, .l'ai'e's R;urntt'l,

	

Maurice

	

( ' omette,

	

René
I,a ('nnrhe, Pierre C ' har'les Krie'g, Jean ' I ' ibcri, André Dure,
Roland Vuillaume .
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